ECA/ACW/SRMN/98/5

Page 2
ECA/ACW/SRMN/98/5

Page 3

[image: image1.wmf]

Distr. : LIMITEE

ECA/ACW/EGM/WACR/98/4


Novembre 1998

NATIONS UNIES
FRANÇAIS

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL





COMMISSION ECONOMIQUE POUR L’AFRIQUE

Réunion d’experts sur les études relatives à l’accès des femmes à

la terre et aux technolgies agricoles

Addis Abeba, Ethiopie

23–25 Novembre, 1998
ETUDE SUR  L’ACCES DES FEMMES 
AUX RESSOURCES FONCIERES ET 
TECHNOLOGIQUES

AU SENEGAL

Mme. Codou Bop, Consultante 

LISTE DES SIGLES ET ABREVIATIONS

ASDEB
Association pour le Développement de Bantancountou Maoundé

ASRADEC
Association Sénégalaise de Recherche et d’Appui Communautaire

CNCA

Caisse Nationale pour le Crédit Agricole

CNCCR
Conseil National de Concertation et de Coopération des Ruraux

CONGAD
Conseil des Organisations Non Gouvernmentales d’Appui au Développement

GIE

Groupement d’Intérêt Economique

GPF

Groupement de Promotion Féminine

GRS

Groupe de Réflexion Stratégique

MARP

Méthode Active de  Recherche et de Planification Participatives

MFEF

Ministère de la Femme, de l’Enfant et de la Famille

ONG

Organisation Non Gouvernmentale

SAED

Société Nationale d’Aménagement et d’Exploitation des Terres du Delta du Fleuve Sénégal

PLAN DE L’ETUDE

Introduction

1. Contexte  économique et politique de l’étude

1.1. Le secteur agricole

1.2. Contexte socio-culturel de l’étude

1.3. La place des femmes dans les grandes orientations nationales

            1.3.1.  Les femmes rurales dans les politiques de promotion des femmes

2. Méthodologie et cadre de l’étude

2.1. Objectifs de la recherche

2.2. Collecte des données

2.3. Choix des sites

2.4. L’analyse documentaire

3. Accès des femmes aux ressources en milieu rural et besoins prioritaires

3.1. La terre


3.1.1. Le régime foncier au Sénégal


3.1.2. Les structures institutionnelles du pouvoir en milieu rural


3.1.3. L’impact des nouvelles dispositions sur l’accès des femmes à la terre

3.2. Les activités économiques des femmes en milieu rural, obstacles et besoins

            3.2.1.Les activités agricoles

      3.2.2. Les activités économiques non agricoles

            3.2.3. Les travaux domestiques

      3.2.4. Revenus et utilisation des revenus

            3.2.5. Accès aux ressources forestières

3.3. Accès aux technologies : obstacles et besoins

3.4. Accès à la main-d’oeuvre : obstacles et besoins

3.5. Accès à la formation : obstacles et besoins

3.6. Accès à l’eau : obstacles et besoins

3.7. Accès au crédit : obstacles et besoins

4. Recommandations pour une meilleure façon d’assurer la participation des femmes

Annexes

Annexe 1 : Liste des personnes rencontrées
Annexe 2 : Analyse documentaire
Annexe 3 : Etude de cas sur l'accés des femmes de Bantancountou Maounde aux resources 

Annexe 4 : L'accés des femmes à la technologie 

INTRODUCTION

Situé à l’ouest du continent, dans la zone soudano-sahélienne, le Sénégal couvre une superficie de 196.722 Km2. Sa population est estimée à 8.347.000 habitants.

Le secteur agricole (agriculture, élevage, pêche) continue d’occuper une place importante dans  l’économie nationale et contribue pour 20% dans la formation du produit intérieur brut.

Les femmes jouent un rôle essentiel dans l’économie sénégalaise comme en témoignent ces quelques données de base. Selon le Plan National d’Action de la Femme Sénégalaise (MFEF, 1997), les femmes composent 52% de la population. 60% d’entre-elles vivent et travaillent dans les zones rurales où elles constituent 68% de la force de travail. Par ailleurs, selon l’Enquête sur les Priorités (1998), 14% des ménages ruraux sont dirigés par des femmes.

Toujours selon le Plan National de la Femme, ces dernières assurent près de 70% de la production vivrière. Elles sont également responsables  de la chaîne alimentaire depuis la production jusqu’à la consommation, en passant par la transformation. C’est à elles qu’incombent toutes les tâches domestiques qui les occupent entre cinq à huit heures par jour, soit des journées de travail de 12  à  15 heures environ.

Concernant les activités de production elles assument la plupart des travaux de riziculture. Elles sont impliquées aussi bien dans les cultures de céréales que de rente. Elles interviennent également dans la production et la commercialisation des légumes et des fruits. Elles s’adonnent à l’élevage de petits ruminants et de volaille, mais peuvent être propriétaires de gros bétail.

L’importance numérique des femmes, mais aussi de leur participation à l’économie rurale, leurs responsabilités, et les obstacles considérables qu’elles continuent de rencontrer pour accéder aux ressources, ont justifié les politiques mises en oeuvre en leur faveur par le gouvernement, la coopération internationale et les ONG, mais les résultats restent en deçà des attentes.

La question foncière et les mécanismes d’accès des femmes aux ressources naturelles et à la technologie constituent les thèmes principaux de la présente recherche. Elle s’appuie sur deux études de cas complétées par des analyses documentaires et des interviews de personnes-ressources, compétentes dans ce domaine du fait de  leurs responsabilités dans les mécanismes institutionnels chargés de l’agriculture d’une part, et des femmes d’autre part, dans les ONG et la coopération internationale. Les interviews ont également inclus des chercheurs, des responsables d’associations féminines et de structures oeuvrant pour la promotion économique et sociale des femmes rurales de  manière générale.

I. Contexte social, économique et politique de l’étude

1.1. Le secteur agricole

L’agriculture sénégalaise est confrontée à de graves difficultés de nature à compromettre son développement, parmi lesquels ont peut citer :

· la faible capacité d’investissement de l’Etat, du secteur privé et des producteurs ;

· les contraintes du milieu naturel liées à des phénomènes tels que la baisse constante de la pluviométrie, la baisse du niveau des nappes souterraines, l’érosion des sols, la dégradation des écosystèmes, le déboisement, la salinisation, les attaques des criquets, etc.. ;

· L’adoption dans le cadre des programmes d’ajustement structurel d’une nouvelle politique agricole, marquée par le désengagement de l’Etat, d’où la suppression des subventions, des ristournes et des primes compensatoires en matière de commercialisation, l’abandon des subventions aux intrants (engrais et pesticides), la privatisation des services de fourniture de biens d’équipement et la libéralisation des prix. Cette orientation s’est traduite par une sérieuse baisse de la productivité et a contribué à la diminution des revenus réels en milieu rural ;

· L’importance du flux migratoire masculin, interne et international, qui se traduit par une féminisation de plus en plus marquée de l’agriculture.

Bien que dans la Déclaration de Politique de Développement Agricole (D.P.D.A.) de juin 1994, les autorités reconnaissent les insuffisances de la politique agricole, un grand nombre de choix antérieurs a été conservé. C’est ainsi que de manière globale, la priorité donnée dans la planification nationale aux cultures d’exportation dominées par les hommes est maintenue au détriment des secteurs de subsistance ou dits informels où les femmes sont majoritaires.

Ainsi dans la basse vallée du Fleuve Sénégal, site d’une de nos études de cas, les cultures irriguées considérées comme prioritaires par la politique agricole excluent les femmes dont les systèmes d’activités restent basées sur la culture de décrue.

Dans le secteur rizicole (riziculture irriguée et riziculture pluviale), les hommes constituent toujours le principal groupe ciblé par les structures d’appui y compris dans les régions telles que la Casamance où les femmes sont traditionnellement les principales productrices, ou dans certaines zones de la vallée du Fleuve Sénégal.

Les bailleurs de fonds jouent un rôle important dans le maintien de ces orientations, eux qui fournissent entre 86 et 89% du financement total de l’investissement public. (GRS, 1997).

1.2. Contexte socio-culturel de l’étude

La société sénégalaise est caractérisée par une hiérachisation très poussée entre les hommes 

et les femmes, jeunes et vieux, castes supérieures et inférieures. Dans tous les groupes ethniques, les femmes ont un statut social inférieur et dépendant. C’est par le mariage et la procéation qu’elles peuvent accéder à un statut social plus valorisé. Une telle conception a un impact négatif considérable sur leurs possibilités d’accéder à l’éducation et à l’emploi, et sur leur pouvoir de décision au sein de la famille et de la communauté, et même concernant leurs corps et leur vie. Ainsi, bien que les femmes sénégalaises jouent un rôle capital de plus en plus reconnu dans tous les domaines de la vie économique et social, elles demeurent encore dans leur  majorité, défavorisées dans l’accès non seulement aux instances de pouvoir et dans les processus de prise de décision économique et politique, mais aussi aux instruments de développement économique et social.

Plusieurs lois ont été prises en leur faveur mais leur application se heurte à de fortes résistances, aggravées par l’analphabétisme qui frappe 78% des Sénégalaises et la méconnaissance de leurs droits.

1.3. Place des femmes dans les grandes orientations de développement

La prise en compte des préoccupations des femmes dans les grandes orientations politiques du pays est relativement récente. Comme le note l’Etude Femmes Sénégalaises à l’Horizon 2015, du Ministère de la Femme, de l’Enfant et de la Famille (1993) “l’examen des différents plans de développement, de 1960 à nos jorus montre que les femmes n’ont pas été considérées dans les grandes orientations économiques et sociales exprimées dans les politiques nationales et les plans globaux de développement. En effet, les quatre premiers plans de développement qui couvrent la période de 1960 à 1977, sont quasiment muets sur leur sort. Aucun objectif particulier les concernant n’y est mentionné”.

Les plans suivants (VIIème et VIIIème plan, 1985-1993), mis en oeuvre vers la fin de la décennie des Nations Unies pour les femmes, dont l’objectif majeur, auquel avait sosucrit le Sénégal, était l’amélioration de leurs conditions de vie, en particulier celle des rurales, “ne  renferment aucune disposition pour les femmes notamment dans les stratégies concernant les grands secteurs productifs (agriculture, industrie, commerce)”. Les priorités retenues pour les femmes touchent le renforcement des capacités d’auto-organisation des groupements féminins, par la facilitation de l’accès au crédit et le soutien de leurs activités domestiques et productives. L’exécution des lignes d’action soutenant ces objectifs, avait été confiée exclusivement au secteur du développement social, ce qui les marginalise par rapport aux grandes orientations nationales.

C’est avec l’Année Internationale de la Femme et la décennie pour la femme (1975-1985), dans le cadre des stratégies de promotion féminine recommandées par la communauté internationale, que le gouvernement, les agences internationales de coopération, et les ONG ont commencé à mener de manière soutenue, des actions diverses en direction des femmes, les rurales en particulier. L’objectif de ces actions était d’améliorer leurs conditions de vie, en les intégrant dans les politiques, programmes et projets de développement. Cette période est marquée par la mise en place de mécanismes institutionnels (Secrétariat d’Etat et plus tard Ministère) chargés de mettre en oeuvre les politiques de promotion féminine du gouvernement.

En 1982, un Plan d’Action National de la Femme d’un coût de 18 milliards de FCFA, est élaboré dans l’objectif de développer l’éducation et la formation, la santé et la nutrition, l’emploi et les activités rémunératrices et les droits des femmes en matière juridique et politique. Son évaluation huit ans après par l’UNIFEM, montre  que le plan n’a pas atteint les résultats attendus. La principale critique émise à son encontre est l’inarticulation entre le plan et les grandes options de développement au niveau du gouvernement, des bailleurs de fonds et des ONG, ce qui a eu pour principal résultat de continuer à isoler les problèmes des femmes des objectifs globaux de développement, ainsi que des ressources allouées à la réalisation de ces objectifs.

1.3.1. ​Les femmes rurales dans les politiques de promotion des femmes

· Au niveau du gouvernement
Les politiques d’intégration des femmes au développement ont été dirigées, en priorité, vers les femmes du monde rural, dans le cadre de leurs activités agricoles, d’élevage et de pêche. Deux mesures principales ont caractérisé ces politiques : la constitution de Groupements de Promotion Féminine et la mise en oeuvre de projets d’allègement des travaux domestiques par l’introduction de technologies dites “appropriées” (moulins à mil, concasseurs de noix de palme, décortiqueuse de riz, claies de séchage de poissons, motopompes manuelles, etc.).

Les groupements de promotion féminine

S’inspirant de l’expérience d’une politique  mise en oeuvre à l’indépenance du pays, qui visait à regrouper les paysans (hommes) en coopératives de production et de commercialisation, les pouvoirs publics ont favorisé le regroupement des femmes autour d’activités économiques, dans le but de les encadrer, de les équiper et de les financer de façon collective.

La constitution de groupements, qui existent aussi bien en milieu urbain que rural, avait été facilitée par l’existence d’associations féminines traditionnelles. Leur taille varie selon la dimension des villages, le dynamisme des femmes et leur cohésion sociale et politique.

En milieu rural, leurs principales activités sont l’agriculture, le maraîchage, le crédit et surtout l’épargne alimentée par des cotisations des membres. L’épargne est faite dans l’objectif de réaliser une activité ou de constituer un volant de sécurité. Elle est thésaurisée dans la majorité des cas ou déposée pour une faible proportion en banque. Il faut note r que les groupements avaient en 1989 d’importants dépôts à la Caisse Nationale pour le Crédit Agricole et dans le système bancaire. L’Etude Femmes Sénégalais à l’horizon 2015 déjà citée signale des dépôts de l’ordre de 150 millions CFA.

Le processus de leur fédération entamé dans les années 80 a donné naissance à la Fédération Nationale des Groupements Féminins qui compte 4.000 groupements adhérents. Selon le Plan d’Action de la Femme (1997), elle regroupe environ 500.000 membres. La Fédération est placée sous la tutelle du Ministère de la Femme, de l’Enfant et de la Famille, dont elle est un partenaire important pour la mise en oeuvre des Projets/Programmes concernant les femmes rurales. Pour faciliter leur accès au crédit, les autorités ont favorisé depuis 1989 leur structuration en groupement d’intérêt économique (GIE), et attribué le statut d’ONG à la Fédération.

La Fédération, qui pourrait jouer un rôle capital dans l’essor des activités économiques féminines en milieu rural, est cependant en butte à de nombreuses difficultés qui freinent son expansion. En effet bien qu’elle soit présentée comme le partenaire privilégié des pouvoirs publics, les ressources matérielles et financières mis à sa disposition restent faibles, ce qui limite les possibilités de développer des actions de promotion de ses membres.

Ainsi dans le contexte de libéralisation en vigueur au Sénégal, elle se révèle incapable à développer et organiser les initiatives féminines pour viser un véritable entreprenariat féminin, ou à changer les rapports de force avec les bailleurs de fonds ou les mécanismes institutionnels nationaux pour la prise en compte des perspectives des femmes rurales dans leurs orientations. Par ailleurs, les relations étroites entre les directions de la Fédération et le parti au pouvoir qui ont entraîné une trop forte politisation de la structure, peuvent entamer sa crédibilité auprès des femmes.

Il faut souligner qu’à la suite de la Quatrième Conférence des Femmes tenue à Beijing en Septembre 1995, le Ministère de la Femme, de l’Enfant et de la Famille a, en collaboration avec les ONG, mis au point le deuxième Plan d’Action de la Femme dont l’objectif principal est le renforcement des capacités et de leadership des femmes, le développement de leurs activités économiques, par l’amélioration notamment de leur accès à la terre, au crédit et à la formation technique.

· Au niveau des institutions de coopération internationale et des ONG
Les institutions internationales ont joué un rôle important dans l’intégration de programmes destinés aux femmes dans les politiques nationales, dans le cadre de la mise en oeuvre des priorités et stratégies de la décennie des femmes à partir des années 80 (Femmes 2015, 1993). Les projets régionaux des agences des Nations Unies, ou de la coopération bilatérale virent le jour dans presque toutes les régions du Sénégal. Sous la pression des bailleurs de fonds, la plupart des projets nationaux de développement rural, ont dû greffer un volet féminin dans leurs opérations. Dans le cadre de ces volets, les femmes mènent des activités de maraîchage, de petit élevage ou d’embouche bovine. Destinées à générer des revenus pour les femmes, elles n’ont pas atteint les résultats escomptés. Certes, et selon les femmes elles-mêmes, les volets féminins ont permis d’atténuer l’exclusion dont elles étaient généralement l’objet. Mais du fait du caractère dérisoire des investissements accordés à ces volets comparé au budget global du projet, de la marginalité des activités prévues par rapport au programme de réalisation du projet, de la faiblesse de l’appropriation des technologies, de l’absence de maintenance des insfrastructures à la fin des projets, des difficultés d’écoulement des produits du maraîchage, de la couture, de l’artisanat, ils n’ont pas fondamentalement changé les conditions des femmes rurales.

Les femmes demeurent aujourd’hui encore, pratiquement excluses des projets nationaux de grande envergure portant sur les cultures telles que le coton ou le riz, qui sont gérées par les principales structures d’encadrement du monde paysan. Le Plan d’Action de la Femme remarque que “les femmes rurales sont toujours dénombrées comme femmes au foyer, ménagères ou aides familiales, et non comme productrices”.

· Au niveau des Organisations non Gouvernementales (ONG)
Les données sur l’intervention des ONG dans la promotion de la femme rurale sont rares. Les interviews avec certains responsables d’ONG montrent que cette intervention, plutôt récente, a également été influencée par l’Année Internationale et la Décennie des femmes. Elle a lieu dans le cadre de petits projets visant l’accès des femmes aux ressources naturelles, au crédit et à la technologie. Les actions des ONG qui manquent souvent d’envergure, ne sont pas toujours durables du fait de la dépendance de leurs promoteurs des financements extérieurs.

L’agrégation artificielle de volets féminins, sans avenir dans les projets nationaux, atteste de la persistance de l’ignorance du rôle productif des femmes dans l’économie rurale. Les deux études de cas effectuées dans le cadre de cette recherche, de même que les résultats d’autres recheches sur le même thème (Sow, 1991) en témoignent. Or c’est cette situation dénoncée plus de deux décennies auparavant, qui avait été à l’origine de l’institution d’une année internationale, puis d’une décennie de la femme.

Un autre facteur aggravant est la négligence de l’impact des rapports sociaux entre les sexes, qui, en assignant aux hommes et aux femmes des rôles et des status inégalitaires, constituent un obstacle fondamental à la promotion des femmes.

Dans un entretien avec un cadre féminin de haut niveau travaillant à l’Unité de Politique Agricole du Ministère de l’Agriculture, chargé comme son nom l’indique de la définition des politiques et stratégies agricoles nationales, celle-ci reconnaissait que “il n’y a pas de politique spécifique pour les femmes. Aucune différence n’est faite entre les hommes et les femmes. Lors de la préparation d’un projet, des études sont faites pour voir comment on peut les concerner davantage. De leur côté les agents intervenant sur le terrain peuvent indirectement voir au niveau des collectivités locales comment mieux impliquer les femmes. Mais il faut dire que ce n’est pas le rôle du Ministère, de prendre cette question en charge”.

Or il existe des différences structurelles dans la situation des hommes et des femmes. Ce sont les premiers qui contrôlent la terre, principale source de  revenu en zone rurale, et qui détiennent le pouvoir de décision dans les familles et  dans les structures institutionnelles de la communauté.

Ni les législations  modernes, ni les nouvelles orientations visant la décentralisation des instances politiques n’ont  pu venir à bout de cette inégalité de base.

II. Méthodologie et cadre de la recherche

2.1. Objectifs de la recherche

La présente  recherche a pour objectif de :

(i) Identifier les besoins prioritaires des femmes par rapport à l’accès à la terre et aux technologies et leur contrôle sur celles-ci ;

(ii) Identifier les obstacles majeurs à l’accès, au contrôle et à l’utilisation effective des ressources susmentionnées ;

(iii) Identifier les acteurs et les institutions ayant une influence sur le contrôle et la distribution des ressources

(iv) Identifier les mécanismes de gestion et de distribution de  ressources ainsi que les meilleures façons d’assurer la particiaption des femmes.

Les outils employés dans le cadre de cette étude ont favorisé les méthodes quantitatives et qualitatives. Des interviews de personnes ressources compétentes et l’analyse documentaire ont précédé les travaux de terrain.

2.2. La collecte des données

Pour l’enquête quantitative, des questionnaires adaptés aux réalités de chaque zone d’étude en rapport avec les termes de référence de la recherche ont été élaborés. De  manière générale les thèmes ont porté sur :

· les caractéristiques démographiques

· les occupations domestiques

· la tenure foncière et les stratégies d’appropriation foncière

· les activités agricoles et non agricoles

· les espèces cultivées

· la répartition des activités agricoles selon les sexes

· la technologie, l’eau, le crédit, les autres ressources disponibles

· les formes d’appui.

Les méthodologies qualitatives utilisées sont le focus group et la Méthode Active de Recherche et de Planification Participatives (MARP) connue  sous le sigle anglais Diagnostic Participatory (DP) ou Rapid rural Appraisal (RRA).

Le focus group est une méthode qualitative de recherche sociale qui place plusieurs porteurs d’information dans une structure égalitaire de communication. Il a consisté pour chaque étude de cas à recruter un nombre représentatif de groupes homogènes pour susciter une discussion ouverte à partir d’une grille d’entrevue définissant les grands thèmes de la recherche et à en faire une analyse-synthèse devant permettre de relever les messages-clés émis par les femmes (et aussi les hommes) de même que les points de convergence et de divergence. La méthode du focus group a été utilisée dans la rercherche des opinions.

La Méthode Active de Recherche Participative (MARP) est un processus d’apprentissage itératif et cumulatif qui implique une approche interdisciplinaire des réalités d’une localité donnée. Dans ce processus, l’identification, l’analyse des problèmes locaux et leurs solutions émanent tout d’abord des populations elles-mêmes ; les personnes ressources n’étant que des facilitateurs. Cette  méthode, fondée sur l’implication des populations, leur permet surtout de maîtriser les outils méthodologiques, de faire l’auto-analyse de leurs propres situations, de planifier, d’exécuter et d’évaluer leurs actions. Elle a fait appel à toute une gamme d’outils et de techniques d’analyse spécialement sélectionnés selon les points que rapportent les termes de référence pour faciliter la compréhension et une perception justes des problèmes posés. Ces outils et ces techniques d’analyse ont nécessité des rencontres individuelles et des séances collectives. Ce qui fait la valeur de l’information issue de ce processus est l’importance accordée au recueil et à  la compréhension des points de vue, des comportements et des attitudes des femmes.

L’observation participante menée par les enquêtrices a permis l’observation de la situation sociale des femmes. Par exemple, des séjours répétés dans les deux sites ont permis d’observer les activités des  femmes en cette période de saison sèche et celles des hommes et de formuler des questions pertinentes sur la division sexuelle du travail dans la communauté.

La collecte de données secondaires sur les sites choisis a marqué le début du processus MARP et s’est poursuivie jusqu’à la rédaction des rapports provisoires. Les données secondaires sont constituées par l’ensemble des études et des monographies effectuées sur le site comprenant des documents de projet, de l’administration et des statistiques.

Les interviews semi-structurées individuelles et collectives ont permis d’obtenir des informations intéressantes. Dans les deux cas, les interviews ont ciblé les informateurs/trices clés des communautés choisies incluant les responsables d’ONG, d’associations, de conseils ruraux, de sous-préfectures, de groupements féminins, etc…

Les cartes. Elles ont pour objectif d’amener les communautés qui les élaborent elles-mêmes à représenter leur terroir. Celles-ci font les premiers dessins par terre, puis les reproduisent sur du papier padex. Les cartes ont permis d’identifier les ressources disponibles et leurs modes d’utilisation (carte des ressources) et de placer les différentes infrastructures existant au niveau de  la communauté.

La lecture des cartes validées par les populations a mis en lumière la féminisation de la force du travail, les difficultés dans l’accès à la technologie, et au crédit, de même que les pratiques locales de gestion des ressources naturelles. Les cartes ont servi de support aux discussions de groupe sur les thèmes de la recherche.

Le diagramme de venn est un outil d’analyse organisationnelle et institutionnelle qui a permis d’inventorier les structures externes et internes qui dans les deux sites des études de cas, oeuvrent pour la promotion des femmes en ce qui concerne l’accès aux ressources et à la technologie. Cet outil amène les porteuses d’information à juger les structures à travers l’impact et les influences de leurs interventions. Le terroir est schématiquement représenté par un grand cercle et la taille des structures est fonction de l’importance que les populations leur accordent. Dans les deux études de cas, cet outil a permis d’analyser les réponses communautaires, les interventions extérieures et les dynamiques de concertation et de conflits.

Le profil historique a permis de cerner dans les deux sites l’évolution de l’accès des femmes aux ressources et à la technologie et les évènements marquants en ce qui concerne les pratiques de gestion locale des ressources naturelles.

Les calendriers des activités réalisés dans les deux sites avec les hommes et les femmes ont permis d’affiner l’analyse de la division sexuelle du travail durant toute la période de l’année, et de mettre à jour la répartition des rôles et des responsabilités dans les pratiques locales de gestion des ressources naturelles et de la technologie.

La pyramide de priorisation des contraintes de l’agriculture à Ronkh a permis dans un premier temps, d’élaborer une liste des obstacles rencontrés. Les éléments contenus dans la liste ont ensuite été classés par ordre d’importance de la base au sommet de la pyramide. La pollution de l’eau est considérée comme la principale contrainte des cultures irriguées.

La triangulation c’est-à-dire la vérification de l’information à travers plusieurs sources, a été un des principes-clés du processus MARP. Le recours à des sources diversifiées a aidé à confirmer ou infirmer les informations livrées par les outils.

La restitution des résultats aux populations se place dans la logique participative de la recherche et a permis un partage de l’information avec les communautés ciblées.

Les méthdologies quantitatives et qualitatives ont permis de répondre aux attentes relatives à la recherche en dépit de certaines difficultés liées à :

· la faiblesse du budget alloué à l’étude, qui n’a pas permis de  mener l’étude dans un plus grand nombre de sites

· la collecte des données sur le terrain dans une période préélectorale

· la lourdeur des tâches féminines pouvant les rendre indisponibles pour les  séances collectives.

2.3. Choix des  sites

La collecte des données s’est effectuée sur la base d’une enquête menée dans deux sites différents situés l’un dans la région de Saint-Louis au Nord du pays et l’autre dans la région de Kolda, au Sud-Est, en Haute Csamance. Ce choix a été effectué dans l’objectif de mettre en évidence les aspects communs dans la situation des femmes d’une part et d’autre part les différences  liées aux coutumes et aux contextes agricoles.

L’étude de cas  No. 1 concerne la communauté de BANTANCOUNTOU MAOUNDE sise dans la région de Kolda, en Haute Casamance, au Sud-Est du Sénégal. La majorité des femmes de ce village s’adonnent à l’agriculture (97,8% des femmes enquêtées) et apportent un soutien considérable aux économies familiales. Leurs accès à la terre est toujours limité et elles demeurent confinées dans les zones de bas-fonds où les ressources foncières se réduisent de plus en plus. Les surfaces disponibles pour la riziculture, principale activité agricole féminine, dimninuent progressivement du fait de la poussée démographique, contrairement à celles réservées aux hommes, situées dans les zones du plateaux, qui elles, sont en constante expansion. Dans cette communauté, l’élevage qui est une activité très rentable est accaparé par les hommes, bien que l’essentiel du bétail appartienne aux femmes, mais celles-ci ne bénéficient presque pas des revenus tirés de cette activité.

Les femmes s’occupent également de la transformation et de  la commercialisation des produits forestiers (noix plamistes, néré, …) qui leur procurent des revenus substantiels. Enfin l’insuffisance et le caractère rudimentaire des équipements de transformation et l’enclavement du village réduisent fortement le profit tiré de la vente de produits. Les femmes ne sont pas impliquées dans les processus de prise de décision locale dominés par les hommes.

L’étude de cas  No. 2 concerne la communauté de RONKH sise dans la région de Saint-Louis au Nord du pays, dans la basse vallée du Fleuve Sénégal. Cette communauté a enregistré depuis 1965, de profondes mutations liées d’une part aux aménagements hydro-agricoles effectués par l’Etat et d’autre part au déficit pluviométrique qui a entraîné un quasi abandon des terres de cultures sous pluie appelées “Diery”. Une telle situation rend les enjeux fonciers particulièrement aigus. La caractéristique du village de Konkh contiguë du Fleuve Sénégal est que les terres agricoles sont essentiellement celles situées à la périphérie immédiate du fleuve et inondables dénommées terres du “Waalo”. Cette situation a entraîné de nouveaux modèles d’appropriation de la terre liés en grande partie à la logique de marché ayant déterminé les aménagements hydro-agricoles. Le village de Ronkh présente une image de la femme marquée par le poids de la tradtion. Dans la riziculture irriguée, elles ont toujours un statut d’aide familiale dans les champs du mari. Elles font face à une série de contraintes liées à l’accès à l’eau et à l’utilisation efficace des facteurs de production comme la terre, la technologie, le crédit. Les femmes s’adonnent aussi au commerce, à l’artisanat et au maraîchage. Il apparaît globalement qu’elles sont tenues en marge des affaires politiques et des pôles de décision locale en dépit des initiatives qu’elles prennent dans tous les domaines de la vie sociale et économique, et l’appui qu’elles reçoivent des structures extérieures de développement face aux contraintes que le milieu leur impose.

2.4. L’analyse documentaire

Au Sénégal, la production de littérature dans le domaine de l’accès des femmes aux ressources et à la technologie en milieu rural est caractérisée par son ancienneté, peu d’études ayant été faites pendant les années  90, sa spécificité dans la mesure où il s’agit de documents sectoriels, et/ou des études de cas. Les démarches méthodologiques sont souvent classiques, bien qu’on note une tendance récente à l’utilisation de l’approche de genre pour mieux refléter les différences entre les situations sociales des hommes et celles des femmes, et les relations de pouvoir qui les lient. Les études les plus pertinentes ont été résumées et constituent l’annexe No. 2 de la recherche.

III. Accès des femmes aux ressources en milieu rural et besoins prioritaires

3.1. La terre

Dans les zones rurales, la terre demeure encore une importante, sinon la principale source de revenus et le premier moyen de subsistance.

3.1.1. Le régime foncier au Sénégal

· Le régime traditionnel
Bien qu’ils varient selon le groupe ethnique considéré, tous les régimes fonciers traditionnels reposent sur l’appropriation collective de la terre à la différence des pays européens. Il est aussi à noter que quelque soit le régime foncier considéré, les femmes ont toujours des droits fonciers  inférieurs à ceux des hommes. Considérés comme responsables des unités domestiques et des familles dont ils doivent assurer la subsistance, c’est à ces derniers que la terre est affectée. Ils en assurent la gestion, la répartition entre  les membres de la famille et la préservation pour l’intérêt supérieur de la famille attributaire. Il faut souligner que l’Islam, religion à laquelle appartiennent 94% des Sénégalais a maintenu et renforcé l’accaparement des terres par les hommes, à travers son système d’héritage, particulièrement défavorable aux femmes.

· Régime foncier traditionnel dans les zones concernées par la présente recherche
· Chez les Peulhs et Mandingues vivant en Moyenne Casamance où est situé le village de Bantancountou Maoundé, site de notre première étude de cas, la terre se transmet de père en fils. Mais ses règles d’attribution concèdent aux femmes des droits d’usage relativement importants.

· Chez les Wolofs, groupe ethnique majoritaire au Sénégal et à Ronkh, qui  est le village choisi comme site de la deuxième étude de cas, ce sont les maîtres de la terre, appelés Lamanes, qui autorisent les individus à exploiter une terre après payment d’une redevance plus ou moins symbolique. Les femmes ont un droit d’usage annuel du sol et de ses produits sur les champs individuels placés sous l’autorité du chef de famille.

De profondes réformes juridiques relatives au foncier ont été votées après l’indépendance du Sénégal en 1960, mais aujourd’ui encore, la plupart des systèmes traditionnels de gestion de la terre perdurent notamment son contrôle par les hommes qui se chargent de l’attribuer aux différents membres de la famille.

Ainsi, à Bantancountou Maoundé, en Haute Casamance, les terres de bas-fonds exploitées par les femmes et réservées à la riziculture, sont toujours sous la tutelle du chef de village. Mais elles se transmettent le plus souvent au sein de la cellule familiale de belle-mère à bru et dans une moindre mesure de mère en fille. Bien qu’il existe un Conseil rural dont  un des rôles essentiels est la gestion des terres, celui-ci n’est jamais intervenu dans l’attribution des rizières. A Ronkh, dans le delta du Fleuve, où la pression foncière est forte, et où les hommes eux-mêmes accèdent difficilement à la terre, les femmes ne sont pas attributaires de terres familiales.

· Le régime moderne
Depuis 1964, la Loi no. 64-46 dite du Domaine National promulguée le 17 Juin 1964 organise le foncier. Les terres du domaine national couvrent environ les 95% de la superficie du pays, mais elles ne constituent pas une entité homogène. L’article 4 de la loi les classe en quatre catégories en fonction de leur destination, à savoir les zones urbaines, les zones classées, les zones pionnières et les zones de terroir. Les zones urbaines, pionnières et classées relèvent des structures de l’Etat, tandis que les zones rurales sont gérées sous l’autorité de l’Etat, par le Conseil rural dans les conditions fixées par les décrets d’application, notamment ceux no. 64-573 du 30 juillet 1964, no. 72-1288 du 27 octobre 1972. Dans les différentes réformes qui ont suivi le vote de cette loi, (réforme de l’administration territoriale en 1972, loi portant sur les collectivités locales de 1997), l’Etat a confié la maîtrise et la gestion des terres en milieu rural, aux organes émanant des communautés, que sont les Conseils ruraux.

L’affectation des terres et leur désaffectation est du resort du Conseil rural qui contrôle l’exercice du droit d’usage et autorise l’installation d’habitations et de campements.

Deux conditions essentielles sont prévues pour l’affectation des terres :

· celles-ci doivent ête allouées aux membres de la communauté, groupés ou non en association;

· les bénéficiaires sont tenus d’assurer directement ou avec l’aide de leur famille la mise en valeur de ces terres conformément au programme particulier du terroir. La précision relative à la mise en valeur s’inscrit dans une logique d’ensemble de la loi sur le domaine national qui veut rendre la terre accessible à chacun, sans exclure les entreprises et les sociétés.

Il faut souligner que seules les terres sans titre  foncier peuvent être affectées par le Conseil. Dans le cas de terres appartenant à des chefs de familles qui ne les exploitent pas, le Conseil sert d’intermédiaire entre le requérant et la propriétaire de la terre qui accepte ou non de la prêter. Mais il faut noter que la loi est toujours mal connue des ruraux, même des conseillers ruraux, et qu’elle rencontre encore des résistances dans son application.

Notons que sous l’influence des institutions financières internationales installées dans le pays, il se dessine des perspectives d’évolution vers une option libérale autorisant la privatisation de la terre. Si une telle perspective se confirme, les inégalités de sexe qui déjà défavorisent les femmes dans l’accès aux ressources de manière générale, seront aggravées par les inégalités de classe, les femmes constituant la frange la plus pauvre de la société sénégalaise. (Plan d’Action de la Femmes 1997 – 2001).

3.1.2. ​Les structures institutionnelles de pouvoir au niveau rural

· Le Conseil rural
Depuis 1972, les villages d’un même terroir ayant des intérêts communs et la capacité de les gérer sont regroupés en communauté rurale. Le Conseil rural, qui est l’organe de délibération et d’orientation de la politique de développement de la collectivité, comprend un Président et des Conseillers.

Tous les ans, les membres du Conseil Rural sont élus, au suffrage universel direct, sur la base de listes présentées par les partis politiques.

Sur 320 Conseils ruraux dans lesquels siègent 9.600 Conseillers (soit 30 conseillers par Conseil), on compte moins de 90 conseillères, soit 9,09%. Deux Conseils ruraux sont présidés par des femmes. Au niveau des sites des études de cas, on note 3 femmes membres du Conseil Rural à Ronkh, mais aucune des femmes de Bantancountou Maoundé n’est conseillère.

Selon les textes, 25% de tous les postes de décision devraient revenir à des femmes. Mais ce 

quota n’est pas respecté. Une Conseillère de la région Louga, rencontrée au Conseil National des Ruraux remarque “dans les villages, les gens n’ont pas l’habitude de voir des femmes occuper des postes de décision. Les pratiques des partis politiques contribuent aussi à les défavoriser. Lors des élections rurales, les femmes sont toujours placées en bas des listes des partis politiques en compétition. Mais il y a un autre fait plus grave, une femme même élue, n’est pas assurée de conserver sa place. Dès qu’il y a un problème, on l’enlève pour mettre un homme”.

Cette même informatrice relève que souvent les conseillères élues sont des “femmes alibis” qui n’osent pas s’affirmer dans la défense des intérêts des femmes.

Cette situation a été confirmée dans un document intitulé :”Le foncier et la décentralisation de la gestion des ressources naturelles” élaboré dans le cadre de la préparation d’une conférence régionale des pays du Comité Inter-Etats de Lutte contre la Sècheresse au Sahel (CILSS) à la suite d’enquêtes menées dans six des dix régions que compte le pays. Ses auteurs notent que “le Conseil rural est une institution totalement dominée par les hommes. Les femmes sont particulièrement marginalisées dans les discussions tournant autour des processus d’appropriation des terres, des règlements des conflits fonciers et de la problématique de la décentralisation”.

· Le Conseil National de Concertation et de Coopération des Ruraux
C’est une structure créée en 1993 par les producteurs eux-mêmes  et qui se donne pour objectif de favoriser la concertaion avec l’Etat et les autres partenaires publics et privés du développement pour assurer une meilleure prise en compte de la place et des intérêts des producteurs dans les politiques et programmes de dévelopement rural et urbain.

Le Conseil National de Concertation et de Coopération des Ruraux est composé de neuf membres parmi lesquels la Fédération nationale des Groupements de Promotion Féminine.

3.1.3. L’impact des nouvelles dispositionss ur l’accès des femmes à la terre

De manière générale, les textes juridiques du Sénégal reconnaissent les mêmes droits aux hommes et aux femmes. La loi sur le domaine national ou celle portant sur les collectivités locales, n’introduisent pas de discrimination entre les sexes. Cependant, l’accès au foncier est toujours un problème curcial dans la vie des femmes rurales. Il n’est pas inutile de rappeler que l’écrasante majorité des femmes interrogées (97,8% pour Bantancountou Maoundé et 90% pour Ronkh) se disent agricultrices et interviennent massivement dans la culture du riz d’autosubsistance, et dans le maraîchage. Une autre enquête (Sow, 1991) présente les mêmes pourcentages avec 90,75% des femmes de son échantillon qui cultivent effectivement la terre. Mais quels sont les besoins en terre de ces agricultrices et comment les satisfont-elles ?

La situation des femmes de Ronkh est fortement marquée par le contexte des aménagements irrigués introduits en 1965 et par la pression foncière. Les maris jugeant leurs propres champs trop petits, en refusent tout morcellement au profit des femmes et la société d’aménagement, la SAED, n’a alloué des terres dans les zones aménagées, qu’aux hommes. Les femmes considérées comme aides familiales interviennent dans les champs de leurs maris et reçoivent une compensation en nature. Sur une production totale d’environ 4 tonnes, le mari leur octroie 5 à 6 sacs de 80 Kg de riz chacune.

Dans le cas de Bantancountou Maoundé, 40% des femmes interrogées ont reçu la terre de leur mari et 31,1% de la famille de celui-ci, soit près de 71,1% qui ont reçu une terre cultivable par le biais du mariage. En effet chez les Peulhs et les Mandingues, l’époux est tenu de fournir à sa femme une parcelle de culture. Chaque femme mariée a droit à un faro (rizière de bas-fonds) où elle pratique ses propres cultures. Ce droit d’usage est concédé aux femmes pour leur permettre de contribuer aux charges du ménage en fournissant le riz qu’il consomme. 2,2% des femmes ont reçu une parcelle de terre de leur père lors de leur mariage. Les veuves peuvent continuer à exploiter les terres de la famille de leur défunt mari surtout pour l’entretien de leurs enfants. Il faut préciser que cela est possible tant qu’elles restent dans la famille ou qu’elles se remarient avec un de ses membres. Agées, elles seront prises en charge par leurs enfants.

L’acquisition personnelle à la suite d’emprunt ou de transaction est très faible (0,7%). Aucune femme de ce village n’est propriétaire de la terre.

Les jeunes filles célibataires ne disposent pas de parcelles pour leur propre compte, mais leurs mères peuvent leur attribuer des lopins (kamania) pour leur permettre d’avoir des revenus et acheter des habits et des cosmétiques. Parfois elles monnaient leur force de travail en échange d’une rémunération.

Ces constats sont confirmés par une étude antérieure effectuée dans trois régions du pays : le Centre appelé bassin arachidier, la Moyenne et la Basse Casamance, dans le Sud du pays (Sow, 1991). L’enquête qui a concerné un échantillon de 800 femmes réparties dans 23 villages révèle que “56,12% des femmes ont reçu de leur mari, la parcelle de terre qu’elles cultivent, 8,75% des femmes de l’échantillon ont reçu leur terre de la famille de leur conjoint. Il s’agit le plus souvent de veuves qui disposent des terres pour entretenir leurs enfants, tant qu’elles restent seules dans la famille du défunt ou sont remariées à l’un de ses membres (frère, cousin, ami, etc…). sur l’ensemble des régions visiées par cette enquête, la famille reste la principale pourvoyeuse de terre comme en témoigne 65,2% des femmes interrogées”.

Avec la création des groupements féminins, des changements sont observés. Dans nos deux études de cas, la constitution en groupements a permis aux femmes d’accéder à la terre. A Ronkh, 95% des femmes ont eu accès à la terre dans les aménagements irrigués et 5% d’entre-elles exploitent un lopin dans un groupement d’intérêt économique de producteurs. Au niveau de Bantancountou Maoundé, les femmes regroupées ont obtenu de la communauté une importante parcelle de terre leur permettant d’étendre leurs cultures maraîchères.

Concernant l’accès des femmes à la terre et leurs besoins, l’examen de ces données permet d’avancer les constats suivants :

· malgré l’existence de la loi sur le domaine national, les modes de dévolution familiale de la terre prédominent encore. C’est toujours l’homme, chef de famille qui gère les terres familiales et les redistribue. Les paysannes qui accèdent à la 

terre le font par le biais de leur mari ou d’un membre de la famille du mari ;

· les besoins des femmes en terres cultivables restent importants alors que les surfaces disponibles s’amenuisent ;

· les groupements féminins donnent aux femmes des capacités de négocier collectivement et d’obtenir des terres;

· les politiques agricoles “neutre en matière de sexe” en ne les reconnaissant comme productrices à part entière et en respectant l’idéologie dominante dans la dévolution des terres, ont amoindri les possibilités des femmes d’y accéder ;

· les structures de développement du monde rural qui attribuent la terre n’ont pas changé les modes d’attribution. L’exemple de Ronkh, dans la vallée du Fleuve a montré que c’est aux hommes que la société pour l’aménagement (SAED) a octroyé la terre en tenant compte du nombre de personnes à charge, dont  la femme est partie intégrante.

A Bantancountou Maoundé, la SATEC, une société financée par la Chine populaire a également fonctionné selon la logique des sociétés d’intervention déjà décrite telle que la SAED. Son objectif était l’amélioration de la production rizicole pour en faire une source de revenus potentiels. Bien que dans cette zone les femmes aient toujours eu, selon les traditions les plus anciennes, le monopole de la culture de riz, la structure d’encadrement s’est adressée aux hommes, dont elle a contribué à l’accroissement des revenus monétaires. Les femmes qui n’ont pas bénéficié de son encadrement ont continué à cultiver selon les méthodes traditionnelles et pour les mêmes buts : l’autoconsommation.

Il n’est pas inutile de s’appesantir sur le cas de la culture irriguée qui illustre les politiques des strcutures d’encadrement pour toutes les grandes cultures de rente.

L’agriculture irriguée du Delta est très coûteuse et nécessite à la fois des investissements importants (aménagements, installation de station de pompage…) et des intrants en quantités importantes (engrais, herbicide). Elle permet de cultiver toute l’année.

On distingue deux types d’aménagement dans le Delta :

Les grands périmètres : qui représentent 16.500 ha et  regroupent 18.000 producteurs. Spécialement réservés à la culture du riz, ces aménagements se caractérisent par leur fiabilité, leur efficacité et leur souplesse grâce aux opportunités offertes par l’installation d’un système de pompage électrique dont ils sont équipés dans la majorité des cas. Lors de leur création, ils ne concernaient que les chefs de famille, les femmes travaillant dans la parcelle de leur mari. On peut dire que dès son avènement, l’irrigation  a profondément contribué à accroître les inégalités sociales entre  hommes et femmes.

Les grands périmètres sont divisés en sections villageoises de coopératives couvrant chacune une superficie de 30 hectares environ et dont les exploitants sont éligibles pour le crédit et les subventions. En 1996, une surface totale de 295,95 ha a été allouée à 119 bénéficiaires dont 3 femmes. Par l’intermédiaire du groupement féminin, les femmes de Ronkh ont reçu collectivement une parcelle de 10 hectares dans ce périmètre. Mais cette  superficie est trop réduite pour prétendre aux subventions, crédits et divers autres avantages alloués aux sections villageoises. Leur accès aux grands périmètres résulte d’un combat mené par l’ensemble des femmes du Moyen Delta. En 1995, lors de la réhabilitation de ce périmètre, la présidente du groupement féminin au cours d’une réunion en présence des bailleurs de fonds internationaux de la SAED, avait vigoureusement défendu le droit des femmes d’accéder aux grands périmères. Argumentant sa position, elle a déclaré “nous participons aux travaux rizicoles à côté de nos époux et de lourdes charges nous incombent au sein du ménage. La taille de la famille augmente, nous entretenons nos enfants (habillement, fournitures scolaires) et nous subvenons à nos besoins aussi. Pour cela, nous devons avoir des parcelles au même titre que les hommes”

Bien que la demande du groupement ait été très mal accueillie par les hommes pour qui les femmes n’ont ni la capacité physique ni le temps pour gérer une parcelle, celles-ci ont obtenu satisfaction.

Les périmètres irrigués privés : ils ont été réalisés à partir d’initiatives et de financements privés entre 1989 et 1993 essentiellement dans le Delta. Ces aménagements ont été construits dans le cadre de la mise en oeuvre des politiques de désengagement de l’Etat et de responsabilisation des producteurs, décidées à partir de 1983. C’est dans ce contexte que les femmes ont été attributaires dans les périmètres irrigués privés par l’intermédiaire du groupement féminin ou des GIE de producteurs.

Un des constats amers et récurrents des membres de groupements qui, suite à  d’âpres négociations, se voient attribuer des terres, est l’éloigement de celles-ci, et quelque fois leur mauvaise qualité.

A Ronkh les terres obtenues par les femmes sont distantes de 15 kilomètres du village. Les moyens de transport pour s’y rendre sont rares. Les femmes y vont par camion et celui qui assure la liaison n’est pas toujours disponible. Le prix du transport est de 6.000 FCFA pour un groupe de 30 personnes ou 2.000 FCFA si elles louent une charrette pour quatre personnes. Afin de réduire les dépenses occasionnées par le transport, les femmes, pour chaque opération culturale à effectuer, recrutent des ouvriers agricoles payés à raison de 1.000 F à 1.500 FCFA la journée. Pour assurer la partie technique (irrigation, drainage, gardiennage) deux personnels doivent être engagés. Un salaire de 20.000 FCFA par mois leur est attribué pendant toute la durée de la campagne (5 mois).

En l’absence d’un suivi régulier de la parcelle, sa productivité reste faible. Selon les femmes, les rendements en riz sont de l’ordre de 3 à 4 tonnes par campagne contre 4 à 5 pour les hommes.

· Accès individuel à la terre
Tout individu vivant dans une communauté rurale peut, indépendamment de son sexe, se faire attribuer une terre vacante. Mais dans nos enquêtes, aucune des femmes interrogées n’en a reçu du Conseil rural. A Bantancountou Maoundé, il est apparu dans le cadre d’une discussion lors d’un focus group que les femmes du village connaissent l’existence du Conseil rural qui gère le patrimoine foncier du terroir, mais aucune  n’avait connaissance des textes sur le domaine national. Selon Sow (1991), elles sont seulement 3 sur son échantillon de 800 femmes à être concernées par les dispositions de la loi sur le Domaine National. Elle ajoute, “il est vrai que 97,25% des femmes interrogées affirment ne s’être jamais adressées à cette instance en leur nom personnel. Une telle requête remarquent-elles serait perçue comme une offense à l’honneur familial et surtout à celle du conjoint”.

Ce point de vue a été confirmé par un cadre du Ministère de l’Agriculture intervenant dans les services de l’expansion rurale qui constate que “les Conseils ruraux étant des émanations des populations d’une même collectivité, tout le monde se connaît. Les femmes qui déposent des requêtes y ont un oncle, un frère ou un cousin, qui pourraient estimer l’honneur de la famille ternie par une telle démarche”.

3.2. Les activités économiques des femmes, obstacles et besoins

3.2.1. Les activités agricoles

La lourdeur et la pénibilité du travail féminin en milieu rural sont observées et documentées depuis de nombreuses années. Rappelons qu’un des objectifs fondamentaux de l’Année Internationale et de la Décennie des Femmes était leur allègement.

Dans le cadre de nos enquêtes qualitatives, l’élaboration du calendrier saisonnier des femmes a permis de constater qu’elles ont une importante charge de travail quelque  soit la période de l’année. Ces occupations sont d’ordre domestique et productrice.

CALENDRIER SAISONNIER DES FEMMES 
DE BANTANCOUNTOU MAOUNDE

	PERIODE


	ACTIVITES

	   Janvier – Avril (Ceedu)
	· Maraîchage (tomates, gombo, “bissap”, oignons

· Petit commerce (savon, légumes, …)

· Transformation de produits (noix palmistes,…)

· Filage de coton (activité qui se raréfie)

· Cérémonie familiales (mariages surtout)

· Voyages et visites de parents

· Préparation des repas



	   Mai-Juin (Ceccle)
	· Collecte de bois mort

· Cueillette de fruits sauvages

· Production de savons artisanaux

· Transformation du “néré”

· Préparation de l’huile de palme

· Préparation des rizières (nettoyage)

· Préparation des repas



	   Juillet-Octobre (Ndungou)


	· Travaux agricoles (riziculture principalement)

· Production huile de palme

· Préparation des repas



	   Novembre – Décembre (Jaawnde)
	· Ramassage d’arachide

· Récolte du riz (matin et soir)

· Ramassage de feuilles sauvages pour la sauce

· Récolte de l’oseille pour les repas

· Préparation des sols pour le maraîchage

· Aménagement des jardins collectifs

· Préparation des repas




Dans ce village, d’après les résultats de notre enquête, presque toutes les femmes valides âgées de 15 à 60 ans pratiquent l’agriculture. 97,8% d’entre-elles déclarent s’adonner à cette activité, seule une femme n’est pas concernée.

Il ressort également du calendrier saisonnier des femms que du mois de Juillet au mois de Novembre, les activités agricoles dominent. Pendant la période allant de Janvier à Avril elles s’adonnent plutôt au maraîchage.

La riziculture est à Bantancountou Maoundé, la spécialité des femmes. Les “faros” ou rizières qui constituent leur domaine réservé se trouvent dans les bas-fonds ou sur les pentes. La superficie emblavée par femme dépasse rarement 2.500 m2. Plus de 95% d’entre-elles (femmes Peulhs et Madingues) cultivent le riz. Les autres céréales (sorgho, fonio) et les cultures de rente (arachide, mil) sont l’apanage des hommes.

Près de 85% d’entre-elles s’adonnent au maraîchage (oignons, tomates, gombos, “bissap”,…) dont une bonne partie de la production est vendue au marché de Kolda, distant d’une quinzaine de kilomètres.

Elles pratiquent également des cultures de case (tomates, gombo et bissap) destinées à fournir les condiments entrant dans la composition du repas familial.

Les travaux champêtres occupent les femmes soit la matinée et l’après-midi (40% des femmes enquêtées), soit toute la matinée (20% des femmes interrogées), soit alors elles travaillent d’affilée de 8heures à 18 voire 19heures (20% des femmes de l’échantillon). Pour connaître le nombre d’heures travaillées, elles ont comme repères, les heures de prière ou de la position du soleil. Cependant, depuis l’intervention de la SATEC ( une structure ayant encadré les populations pour améliorer la production du riz dans les années 1970) un temps de travail était bien déterminé.

Le produit de la récolte des femmes est essentiellement destiné à leur grenier personnel. Dans cette zone, l’abondance de la récolte est signe de prospérité ; mais actuellement, rares sont les femmes qui parviennent à produire assez de riz consommable sur une saison. L’autosuffisance alimentaire n’est pas assurée et cela est en partie dû à l’inacessibilité des intrants (semences améliorées, engrais, produits phytosanitaires…) et à l’obsolescence ou à l’inexistence des équipements et matériels agricoles.

A Ronkh, dans le delta du Fleuve, et de manère générale dans l’irrigation, les hommes sont spécialisés dans la riziculture et les femmes dans les cultures maraîchères destinées à la consommation familiale. Cette division sexuelle du travail trouve son fondement dans l’agriculture traditionnelle où les tâches légères étaient exercées par les femmes et les travaux les plus pénibles réservés aux hommes.

Le maraîchage est caractérisé par des tâches très répétitives auxquelles les femmes consacrent environ trois à quatre heures par jour. Dans les jardins maraîchers, les hommes se livrent à deux tâches uniquement : l’exécution des plans et l’irrigation. Les femmes exécutent les plans et font de l’irrigation, s’occupent des pépinières, de l’arrosage, du repiquage, de l’épandage d’engrais et du désherbage.

La première remarque qu’impose cette division du travail est que le maraîchage est une activité féminine. Les hommes pour la plupart, n’y trouvent pas un intérêt en raison des fortes astreintes horaires que cela impose. “Le maraîchage est rigoureux et exigeant. C’est un travail de tous les jours qui demande de la patience” estime la majorité des hommes interrogés. Les femmes introduisent aussi des cultures de légumes sur les bords des parcelles de riz et les canaux d’irrigation.

Comme pour Bantancountou Maoundé, le maraîchage permet aux femmes de Ronkh de fournir les légumes consommés par la famille, mais aussi de se procurer ds revenus monétaires par la vente des surplus. Dans les coutumes de cette zone, c’est l’homme producteur de riz et de mil qui apporte les céréales et la femmes les condiments qui entrent dans la composition des repas. Les variétés cultivées par les femmes sont : la patate, l’oseille, le gombo, la courge et le “yoomb”. On remarque que depuis peu les hommes se lancent dans les variétés commerciales telles que l’oignon, le melon, le chou et la tomate, qu’ils écoulent sur les marchés des grandes villes et de la capitale.

Face aux contraintes qu’elles rencontrent en matière de conservation et d’écoulement de la production et en l’absence d’appui financier, les femmes réduisent autant que faire se peut les variétés se limitant aux légumes traditionnels qui peuvent être transformés avec moins de risques. Pratiquant essentiellement pour satisfaire les besoins familiaux et  connaissant mal les autres types de légumes, les femmes limitent leurs choix.

Il est intéressant dans ce cadre de rapporter les propos d’un responsable de l’ASRADEC, une ONG intervenant dans cette zone et qui appuie les femmes dans les activités de commercialisation de leurs récoltes. Pour contribuer à la résolution de problème de transports des produits agricoles, l’ONG a fourni un camion au village qui en assure la gestion. Dans la réalité ce sont les hommes qui le gèrent.

Comme c’est souvent le cas, les besoins spécifiques des femmes qui découlent de leur situation spécifique, ne sont pas satisfaits. En effet, la production des femmes est trop faible pour remplir le camion qui est d’une grande contenance, et justifier aux yeux des hommes son déplacement.

Au moment des récoltes, faute de moyen de transport, les femmes sont obligées de brader leur production aux commerçants venus des villes ou de demander à leurs  maris d’aller vendre leur production dans les petits marchés des environs.

Toujours à Ronkh, les femmes interviennent également dans la riziculture mais à un moindre degré que les hommes. Signalons que dans cette spéculation, les tâches sont hebdomadaires ou mensuelles.

La répartition sexuelle du travail dans l’irrigation dépend de plusieurs facteurs qui sont le type de culture (riziculture ou maraîchage) et selon qu’elle est pratiquée sur un périmètre irrigué privé, un grand aménagement ou un jardin maraîcher.

Dans les périmètres irrigués privés les femmes sont chargées du désharbage manuel, du sarclage, de la chasse aux prédateurs, du vannage et de la mise en sac de la récolte. Les hommes quant à eux s’occupent de l’irrigation, des semis, de l’épandage d’engrais et du désherbage chimique.

Dans les grands périmètres, les hommes irriguent et procèdent au désherbage chimique. Les femmes quant à elles, prennent en charge les semis, l’épandage, le désherbage manuel, le sarclage, le vannage et la mise en sac de la récolte.

La comparaison entre les deux types d’aménagement (périmètres irrigués privés et les grands périmètres), montre d’une part un accroissement des travaux des femmes dans le second cas et d’autre part, la spécialistion des hommes dans les travaux techniques : irrigation et désherbage chimique dû au fait que les femmes n’ont jamais été formées dans ces techniques.

3.2.2. Les activités économiques non agricoles

A Bantancountou Maoundé c’est surtout pendant la saison sèche (“Ceedu” et “Ceccele”) que les femmes mènent d’autres activités économiques en vue de se procurer des revenus supplémentaires.

On peut citer les activités de transformation des produits alimentaires forestiers (huile de palme et néré), la cueillette et la commercialisation des fruits. L’exploitation des produits forestiers appelle quelques remarques. En effet, elle est surtout l’affaire des femmes Mandingues qui sont les plus dynamiques dans ce domaine. Elles parcourent chaque jour une distance de quinze kilomètres de Bantancountou Maoundé à Kolda, la capitale régionale, pour commercialiser leur production. La transformation des noix palmistes en huile et du néré en “nététou” demande de gros efforts physiques (pilage, traitement) et une patience qu’elles ne se lassent de fournir.

Dans ce village, les femmes sont fortement impliquées dans l’élevage de la volaille et des petits ruminants (respectivement 57,8% et 31,1% de notre échantillon) dont elles ont la maîtrise et le contrôle. Elles acquièrent ce petit bétail soit par donation soit par un système d’échange ou parfois par achat ou par héritage.

L’usage du système d’échange ou troc permet aux femmes d’acheter du gros bétail. En effet, pour augmenter le troupeau, il arrive que les femmes échangent plusieurs moutons ou chèvres contre une vache laitière. Cependant ces bovins sont gérés par les époux qui en assurent l’entretien et en tirent les avantages avec la vente du lait. Ce bétail est aussi utilisé 

par les hommes pour les travaux champêtres. Il profite quelquefois aux femmes qui perçoivent cet acte comme une faveur, alors qu’elles en sont propriétaires.

Quant aux femmes de Ronkh, leur princiaple activité non agricole est le commerce. Les produits vendus sont la friperie, les ustensiles de cuisine, le savon, les chaussures, le sucre, le thé, en provenance de grandes  villes telles que Saint-Louis, Richard Toll ou Rosso (Sénégal et Mauritanie). Le capital investi provient de la vente du riz obtenu par le glanage dans la parcelle de l’époux. Les femmes entreprennent cette activité pour se procurer les ressources financières destinées à complèter la contribution du mari, qui souvent ne suffit pas pour prendre en charge l’ensemble des besoins de la famille en particulier dans les domaines de l’habillement, du mobilier, des fournitures scolaires, etc. Une des femmes enquêtées révèle, “ici, chaque femme qui est de tour de cuisine apporte tous les ingrédients et condiments qui entrent dans la composition du repas. Les hommes n’apportent que le riz. Chez moi, j’assure à mes enfants qui étudient à Saint-Louis les fournitures scolaires, l’habillement et l’argent de poche”.

Les entretiens individuels ont montré que le commerce a eu un impact sur le cadre de vie des femmes. Elles acquièrent, par la même occasion, un début d’autonomie en pourvoyant à leurs besoins sans l’aide du mari.

Dans les stratégies des femmes rurales, pour accroître leurs revenus monétaires, il est important de mettre en exergue les activités informelles telles que le commerce qui dans un contexte marqué par la sècheresse, la baisse des rendements et des revenus tirés de la production agricole et la généralisation de la consommation de produits importés pour lesquels la famille a besoin de liquidités, permettent dans une proportion non négligeable, de satisfaire les besoins de la famille. Comme le remarque une étude effectuée en 1997 (GRS, 1997), “ce sont ces activités et les transferts monétaires qu’elles entraînent, qui sont les principales sources de revenus pour les ménages ruraux avant les productions agricoles, de toute façon en baisse”.

Les activités commerciales des femmes sont contrecarrées par le non remboursement de certaines dettes, la cherté de la marchandise et les difficultés de transport dues à l’enclavement du village. De plus, avec les charges qui leur incombent, la plupart se trouvent obligées de réinvestir les bénéfices, et même souvent le capital dans les dépenses du foyer. Les activités de commerce se développent surtout pendant la récolte quand elles peuvent troquer leurs marchandises contre du riz.

Pendant cette période, si elles disposent de liquidités, elles parviennent à réaliser des bénéfices importants. Elles peuvent alors stocker le riz troqué pour le vendre plus tard à meilleurs prix réalisant des économies qui dureront jusqu’à la campagne suivante.

On note, toujours à Romkh, que de plus en plus de femmes s’investissent dans l’élevage. Sur les 70 femmes enquêtées, 27 ont déclaré pratiquer l’élevage soit un pourcentage de 34,2%. Il concerne surtout les ovins, les bovins et la volaille. L’élevage de caprins et de canards, en raison des préjugés entachés à la pratique et de la faiblesse de la demande intérieure et extérieure, est très peu exercé.

L’élevage de bovins est pratiqué en collaboration avec les Peulhs qui se chargent de la garde du troupeau. En contrepartie, ils reçoivent la somme de 350 FCFA par mois pour chaque tête. Les ovins et la volaille font partie des animaux de la basse cour. Ces animaux élevés sont destinés à la vente lors des cérémonies familiales (baptême, mariage), des fêtes de fin d’année et de la Tabaski.

Les stratégies d’accès aux animaux sont l’achat à partir des recettes provenant de l’agriculture et l’embouche. Cette méthode consiste à engraisser un animal qui leur a été confié et à s’approprier les petits en contre partie. En raison des multiples contraintes qui pèsent sur l’agriculture, les femmes de Ronkh optent pour l’élevage considéré comme un secteur productif, d’épargne et d’investissement.

L’artisanat est une activité non agricole qu’elles pratiquent et qui est essentiellement orientée  vers la vannerie. L’hivernage est la période favorable à cette activité qui occupait une place importante dans l’économie traditionnelle, mais la construction du barrage a réduit considérablement la matière première d’où la régression de la production.

Dans l’ensemble, les activités non agricoles permettent aux femmes d’avoir des revenus pour assurer les besoins alimentaires de la famille et, en même temps modifier leur cadre de vie. A Ronkh, comme à Bantancountou Maoundé, elles contribuent pour une part considérable aux revenus des ménages.

3.2.3. Les travaux domestiques

Dans les zones où s’est déroulée l’enquête, seules les femmes  âgées et celles qui ont des brus sont dispensées des travaux domestiques. Ceux-ci incluent la collecte de bois mort, la cueillette de feuilles sauvages, le ramassage de l’arachide pour la sauce, l’approvisionnement en eau de la concession, la préparation des repas et les soins aux enfants et aux personnes âgées.

Ces activités quotidiennes sont exclusivement dévolues aux femmes et quelles que soient les charges de travail qui pèsent sur elles, elles ne sauraient s’y dérober, estimant comme les femmes de Bantancountou Maoundé, que leur prise en charge justifie en partie leur présence dans le foyer. En effet, beaucoup d’entre elles pensent que si elles ont été mariées c’est justement pour s’occuper de travaux domestiques et garantir la descendance. Dans ce village, même pendant l’hivernage elles sont tenues d’assurer quotidiennement les repas familiaux en plus de l’entretien de leurs rizières. Celles d’entre elles  qui ont de grandes filles (12 – 15 ans) peuvent être assistées ou supplées par ces dernières.

Pendant les années 80, du matériel d’allègement des travaux domestiques avait été mis en place dans beaucoup de villages. Mais avec le manque de suivi et l’absence de maintenance, la majeure partie s’est détoriée. Avec la dévaluation du FCFA et les politiques de désengagement de l’Etat, leur remplacement ne semble pas à l’ordre du jour.

Cependant, malgré la contrainte posée par leurs occupations domestiques, les femmes se consacrent aussi à des activités agricoles et commerciales.

3.2.4. Revenus et utilisation des revenus

Comme l’a montré l’analyse des activités agricoles et non agricoles des femmes, l’essentiel de la production féminine est destinée à la consommation familiale et leurs revenus le plus souvent réinvestis dans la famille. Comme le note l’enquêtrice qui a collecté les donnés à 

Bantancountou Maoundé, “tout ce que fait la femme, tous les biens dont elle dispose, qu’ils émanent de ses parents ou de son époux, sont destinés aux intérêts du ménage. Et c’est par cette contribution que la femme se valorise dans la famille conjugale et vis-à-vis de la communauté. Par contre, l’homme peut vendre une partie importante de sa production au détriment des besoins alimentaires de la famille, sans risque d’être mal jugé”.

Toujours dans ce village, si la gestion des récoltes de riz destinées à l’entretien du ménage est assurée par la femme, les hommes arrivent toujours à s’impliquer dans la gestion des revenus des autres activités qu’elles réalisent, car la tradition leur donne un droit de regard sur les biens de leurs épouses. D’après certaines femmes, quand ces revenus commencent à croître et à devenir importants, elles en confient la garde à leurs époux. Elles expliquent cette attitude par le fait que ces derniers sont leurs plus proches collaborateurs ou alors que c’est grâce à ceux-ci qu’elles ont pu mener des activités génératrices de revenus.

Un cas patent d’accaparement des revenus des femmes par les hommes se révèle à travers l’activité d’embouche de vaches laitières qui depuis quelques années s’est développée dans ce village, justifiant la création de cinq groupements d’intérêt économique composés d’hommes et de femmes qui traitent avec des structures de transformation basées à Kolda. Chaque membre d’un GIE parvient à écouler en moyenne dix (10) litres de lait par jour à raison de 200 FCFA le litre, mais ce sont les hommes qui profitent de ces revenus. En effet même si la commercialisation du lait est traditionnellement réservée aux femmes, à Bantancountou Maoundé, compte tenu des enjeux financiers, les hommes se sont accaparés de ce secteur. Le paradoxe est que la plupart des vaches appartiennent aux femmes qui n’en ont cependant pas la libre disposition. Ces dernières affirment ne pas être intéressées par les revenus tirés du produit de leur bétail. Certaines reconnaissent cependant qu’elles ne se laissent pas faire. Selon elles, les décisions prises par leurs époux sur leur bétail sont des décisions concertées. Il arrive même qu’elles décident de vendre leurs vaches pour règler des problèmes de famille ou lors des cérémonies (mariage, décès, retour de la Mecque,…). Il faut souligner que même si elles se concertent avec leurs époux pour connaître leur opinion, il reste que l’avis de l’homme est tout compte fait déterminant dans la décision de la femme.

A Ronkh, les activités féminines génèrent peu de revenus du fait des charges d’exploitation très élevées dans les champs irrigués. Le tableu suivant représentatif des coûts d’exploitation de la parcelle des femmes située dans le Grand Périmètre, permet de s’en faire une idée.

Tableau : Facture de campagne hivernage 1996-1997

	Rubrique


	Coûts FCFA

	  Semence

  2e épandage d’engrais

  Coût hydraulique

  Union GPBB

  (Intérêt sur les charges)

  Union GPBB

  (Charges communes)

  Amende

  Fonctionnement général


	139.375

143.500

420.000

52.442

9.758

13.223

88.669




Sur une superficie de 7 hectares, le montant de l’exigible s’élevait à 886.967 FCFA. A cela s’ajoutent les frais occasionnés par le premier épandage d’engrais, soit 300.000 FCFA. Si les ouvriers agricoles négligent de surveiller les pompes pendant l’irrigation, ce qui est fréquent, elles doivent payer une amende de 13.223 FCFA environ. Les charges totales se montaient à environ 1.204.967 FCFA, payées en nature. Après la commercialisation du reste de la production, les femmes ont obtenu une recette d’environ 500.000 FCFA.

Entre 1989 et 1992, les femmes ont réalisé quatre campagnes en riziculture. Pour chaque campagne, les rendements obtenus ont été de l’ordre de 3,5 à 4 tonnes contre 4,5 à 5 tonnes pour les hommes. Cette différence s’explique par le mode de gestion de la parcelle, les femmes la confiant à des ouvriers agricoles, alors que les hommes gèrent eux-mêmes leurs parcelles et sont aidés par leurs épouses et leurs enfants. La faible utilisation des intrants par les femmes constituent un autre obstacle.

En 1992, pour améliorer leurs revenus, les femmes du groupement d’intérêt économique de Ronkh avaient demandé un crédit pour l’installation d’une mini-rizerie, pour prendre en charge contre rétribution, les opérations de décorticage du riz dans la zone. Aucune étude de marché n’avait été faite préalablement à l’installation de la rizerie et les femmes n’avaient pas reçu de formation sur le fonctionnement des machines. Pour toutes ces raisons, l’infrastructure n’a pas été compétitive à l’échelle régionale, les producteurs de Ronkh préférant faire appel à d’autres rizeries situées dans la périphérie.

Paralysée par le non remboursement des prestations de services et par la faiblesse de la production, la rizerie a cessé ses activités au bout de trois ans. La surveillance des comptes a été confiée à un homme chargé de collecter l’argent et de payer les dettes dues à la Caisse Nationale de Crédit Agricole qui avait fourni les fonds. La banque a suspendu tout crédit au groupement féminin.

3.2.5. Accès aux ressources forestières et à l’arboriculture

Le climat de type sahélien qui règne au Sénégal n’a pas favorisé le développement des forêts et par conséquent des activités de l’arboriculture. Cependnat, dans ceux qui existent, les femmes se livrent à des activités de cueillette et d’exploitation du bois pour l’énergie domestique, bien que sa transformation en charbon soit une activité masculine. La forêt est aussi une source importante de plantes médicinales, matière première des produits de la pharmacopée traditionnelle, dans laquelle elles occupent une place importante.

Il existe d’autres espèces qui profitent aux femmes comme certaines feuilles qui sont utilisées dans l’alimentation (baobab). L’importance des vergers d’anacardiers, de  manguiers et de papayers dénotent l’intérêt que les villageois accordent à l’arboriculture, mais le plus souvent, ces vergers appartiennent aux hommes et les femmes n’interviennent que dans l’écoulement des produits. A Bantancountou Maoundé, le palmier à huile et le néré aux abords de la vallée et dans la forêt sont exploités par les femmes et quelques hommes qui pour la plupart sont des étrangers à la recherche de vin de palme.

3.3. L’accès aux technologies, obstacles et besoins

· Au niveau des équipements

Une des mesures importantes dans les politiques de promotion féminine dans les années 70 et 80 consistait en l’introduction de technologies dites “appropriées” (moulins à mil, concasseurs de noix de palme, décortiqueuses de riz, claies de séchage de poisssons, motopompes manuelles, etc.), dans le cadre de la mise en oeuvre de projets d’allègement des travaux domestiques. Ces initiatives, qui ont constitué les principales opportunités d’accès des femmes aux technologies, visaient non pas  l’acquisition de compétences agricoles techniques, mais pour l’essentiel, l’amélioration de leurs conditions de femmes au foyer. Une telle conception perdure comme le montre une initiative récente de l’Amicale Socio-Economique Sportive et Culturelle des Agriculteurs de Walo, une des principales structures associatives de Ronkh, qui a installé cinq machines à coudre pour soutenir les activités menées par les femmes.

Comme en témoigne l’exemple précédent et l’analyse des politiques agricoles, les femmes ont été peu concernées par l’amélioration des procédés culturaux et la modernisation de l’agriculture. L’enquête menée à Ronkh a montré que les femmes n’ont accédé aux aménagements hydrauliques qu’en 1983. A Bantancountou Maoundé, la SATEC, une structure  d’encadrement financée par la Chine populaire, s’est davantage intéressée aux hommes, bien que dans la zone, la riziculture concerne plus spécifiquement les femmes.

Aujourd’hui encore, l’équipement utilisé par les femmes de Ronkh se limite à une petite houe servant pour le semis dans l’agriculture traditionnelle, à la pelle (24,7%), au pic (39,3%), à la faucille (11,9%) et au râteau (5,1%). Aucune technologie n’étant mise en place pour satisfaire leurs besoins spécifiques dans l’irrigation, elles se trouvent obligées de louer des motopompes qui appartiennent aux hommes, ou de parcourir de longues distances pour puiser l’eau du fleuve dans des seaux.

Les enquêtrices qui ont collecté les donnés à Ronkh  notent que “les activités développées grâce à l’appui des organisations extérieures intervenant dans le village, ont eu peu d’impact sur l’acquisition des technologies par les femmes désavantagées par la répartition sexuelle du travail”. Mais dans le domaine de l’allègement des tâches domestiques, les décortiqueuses et les moulins à mil sont venus progressivement remplacer les mortiers et les pilons auxquels les femmes avaient recours.

A Bantancountou Maoundé, l’absence de technologies adéquates, tant au niveau de l’exploitation agricole (charrues), que dans les familles (moulin, décortiqueuses) est un problème majeur pour les femmes appelées à assurer les tâches exigeant beaucoup de main-d’oeuvre et de temps.

Dans ce village, pour près de la moitié des femmes interrogées, soit 46,6% de l’échantillon, la houe constitue l’instrument de travail principal. Le barra, une sorte de petite houe locale employée dans les travaux de sarclage, et le couteau sont utilisés respectivement par 35,6% et 44% des enquêtées. En dehors d’un moulin à mil qui n’est pratiquement pas fonctionnel, les femmes du village ne disposent d’aucun autre matériel de transformation.

Les femmes travaillent dans les bas-fonds et les pentes au sol boueux rempli d’eaux pendant l’hivernage, période des grands travaux. Elles pataugent pieds nus dans cette eau boueuse sans bottes avec tous les risques de contracter des maladies hydriques. Ces agricultrices (97,8% de l’échantillon) travaillent aussi presque les mains nues avec le barra comme seul matériel.

Dans l’enquête déjà citée (Sow, 1991), l’auteur fait exactement les mêmes constatations dans sa description des conditions de travail des femmes dans les groupements “les femmes travaillent à mains nues. Elles n’utilisent pratiquement pas d’outils de culture même traditionnels. Elles ont des instruments rudimentaires pour tracer les sillons, puiser l’eau et arroser que l’on ne retrouve dans aucun des champs d’hommes organisés par la SAED. Les femmes doivent naturellement puiser l’eau et arroser les plantes avec des seaux ou des pots de tomate concentrée percés”.

Si dans la culture irriguée pratiquée dans le nord du pays les animaux ne sont pas utilisés, dans le sud, la culture attelée est en usage. A Bantancountou Maoundé, pour les besoins de leurs activités agricoles, les femmes utilisent un équipement de culture attelé. Ainsi 53% des enquêtées disposent de bovins et charrettes pour les activités rizicoles contre 40% qui déclarent ne pas en disposer du tout. Mais seulement 11% des femmes possèdent leur propre  matériel. La majorité d’entre elles l’empruntent soit à leur famille (22,2%) soit à leur conjoint (13,3%). Cette situation parait paradoxal quand on sait que la majeure partie du bétail appartient aux femmes.

Toujours dans ce village, on note peu d’insfrastructures de transformation et lorsqu’elles existent, elles sont souvent accaparées par les hommes. Par exemple, les femmes avaient obtenu d’une associaiton travaillant au développement du village, l’installation d’un moulin à céréales dont elles ont été obligées de confier la gestion à un homme parce qu’elles sont toutes analphabètes et n’ont pas les compétences requises pour remplir les fiches mensuelles du moulin.

Il n’y a pas non plus de matériel d’exhaure pour l’approvisionnement en eau. C’est le puisage manuel avec une poulie comme support qui prédomine. Un effort supplémentaire s’impose aussi aux femmes de ce village pour la collecte du bois. Elles sont, en effet, obligées de parcourir une distance d’environ deux kilomètres pour accéder aux zones boisées et ne disposent pas en général de charrette pour évacuer les fagots de bois collectés. Pour la cuisine, l’usage du charbon ou du gaz n’est pas courant.

Il ressort des cas étudiés que les seules technologies introduites auprès des femmes rurales sont celles liées à l’allègement des travaux domestiques.

Du fait de l’exiguïté de leurs parcelles, les machines se révèlent inappropriées. Elles continuent donc de recourir au petit matériel traditionnel qui ne favorise pas une productivité importante.

· Au niveau des intrants
Dans les terres de bas-fonds où les femmes de Bantancountou Maoundé pratiquent la riziculture, on note un appauvrissement des sols consécutif à leur utilisation répétée et de la baisse de la pluviométrie. L’apport d’intrants fumiers ou organiques devient nécessaire. Mais seules 22,2% des femmes interrogées ont déclaré disposer de fumier pour leurs activités agricoles. Elles utilisent rarement les produits phytosanitaires. Celles qui les utilisent sont obligées de passer par leurs maris qui peuvent se les procurer auprès de la communauté rurale, des ONG ou par des dons.

A Ronkh, le coût élévé des intrants constitue une difficulté majeure pour les femmes. Toujours concernant le problème de l’accès aux intrants, Sow F. (1991) dans son étude déjà évoquée, arrive aux mêmes conclusions. Elle révèle que “les femmes enquêtées disposent de semences (77,62%) ou du fumier (39%). Les autres intrants plus sophistiqués et coûteux leur sont plus difficile à acquérir. Ainsi l’engrais blanc est utilisé par 1,75% des enquêtées, l’urée par 6,74%, les herbicides par 0,63%.

Pour l’accès aux intrants, les femmes sont souvent dépendantes de leurs époux pour s’en procurer.

Dans le cadre de nouvelles orientations de l’agriculutre, la production, la vente et la distribution des engrais sont désormais confiées à des sociétés privées qui fonctionnent avec une logique de marché.

La dévaluation du FCFA a aussi eu un impact considérable sur les capacités des populations rurales de façon générale à acheter des équipements du fait du renchérissement très important du prix du matériel.

Une des contraintes dans ce domaine est qu’au Sénégal, l’équipement lourd est généralement importé et même le matériel fabriqué localement utilise des intrants importés.

L’inadaptation du matériel technologique aux activités agricoles de même que l’absence de maintenance ont été souvent dénoncées et plusieurs évaluations ont révélé que beaucoup de matériels ont été abandonnés sur place faute de pièces de rechange ou à cause de coûts élevés de réparation (forages, motopompes, etc…).

3.4. Accès à la main-d’oeuvre, obstacles et besoins

L’accès des femmes à la main-d’oeuvre varie selon les contextes considérés. Ainsi pour les tâches très dures, les femmes de Bantancountou Maoundé, dans le cadre de leurs activitiés sont parfois appuyées par leurs maris ou les hommes de la famille (57,8% de l’échantillon). Grâce aux formes traditionnelles d’entraide restées vivaces,  une femme démunie ou malade peut toujours bénéficier du soutien groupé des autres femmes pour l’entretien de sa rizière. Toujours en cas de maladie, ou de contrainte majeure, des jeunes gens et des jeunes filles assurent des prestations de services dans ses rizières. Le recrutement d’ouvriers agricoles par les femmes n’est pas courant. Cette pratique est connue pour les grands travaux hivernales surtout chez les hommes. Les rizières étant considérées comme des terres de seconde catégorie (avec des dimensions réduites et dont les produits ne sont pas monnayés), le recours à cette force de travail n’est pas nécessaire. C’est seulement de façon ponctuelle que les femmes font appel à un groupe de jeunes pour les aider dans des tâches précises ; et ce sans rémunération. Pour les travaux de labour, les femmes sont souvent appuyées par les hommes ou alors par les autres membres de la famille qui mettent à leur disposition des animaux (boeufs surtout). Il faut dire que si ces derniers acceptent de les aider, ils le font souvent après la fin de leurs travaux champêtres.

La situation est différente à Ronkh où les femmes du groupement ne bénéficient ni de  l’aide de leurs maris, ni de celle de leurs fils. Elles ne peuvent, non plus, se servir de leurs équipements agricoles (tracteur et pulvérisateur). Les hommes justifient leur refus de les aider par le fait qu’il s’agit de terres et de tâches collectives.

Le groupement féminin, dont les membres n’ont pas été formés pour assurer le travail d’irrigation (construction de diguettes et maniement des motopompes), a recruté des ouvriers agricoles pour assurer un certain nombre de tâches dans leur pracelle sise dans le périmètre aménagé.

Par ailleurs, l’irrigation doit être effectuée jour et nuit et les femmes retenues au foyer la nuit pour leurs occupations domestiques ne peuvent pas l’assurer. Pour toutes ces raisons, le groupement féminin est obligé de recruter des ouvriers agricoles et des techniciens à des prix élevés, contrairement aux hommes qui ont les connaissances techniques et bénéficient de l’aide de leurs épouses dans leurs champs.

3.5. Accès à la formation, obstacles et besoins

Dans les années 60, des programmes de formation technologiques ont été mis en oeuvre par les pouvoirs publics dans l’objectif de renforcer les capacités de la paysannerie. Ils ont été principalement dirigés vers les hommes qui ont eu des opportunités pour acquérir de nouvelles qualifications et de voir s’améliorer leur productivité.

Les rares formations reçues par les femmes l’ont été dans le cadre de l’amélioration de leurs compétences à remplir leur rôle d’épouse et de mère, d’où leur retard sur le plan des connaissances technologiques. Leurs contacts avec les services de vulgarisation sont souvent minimes, dispersés et non coordonnés.

Les femmes qui ont pu bénéficier des programmes d’intégration au développement ont reçu des formations  en alphabétisation fonctionnelle, en gestion, en transformation de produits agricoles, en couture, en teinture et en embouche ovine et bovine.

Rares sont celles qui ont bénéficié d’une formation aux techniques agricoles modernes. A Ronkh par exemple, au niveau des unités techniques de la SAED chargées de la formation et du recyclage des hommes, des conseillers agricoles sont recrutés pour dispenser régulièrement des formations. Pour assurer l’encadrement des femmes, la société a formé des conseillères en promotion féminine sorte d’animatrices rurales qui dispensent des cours d’alphabétisation, forme les femmes dans les techniques de transformation des produits et 

les sensibilise dans les domaines de l’hygiène, de la puériculture et de la planification familiale. La conseillère qui n’était pas recrutée par la SAED a arrêté son intervention faute de moyens de déplacement.

Bien qu’intégrées dans l’activité rizicole depuis une quinzaines d’années, les femmes, même celles qui sont organisées dans les groupements, continuent d’ignorer les techniques d’irrigation et la manipulation des pulvérisateurs utilisés dans le cadre du désherbage chimique. Les ONG et organisations internationales qui assistent le village ont également essayé d’aider les femmes. En 1987, dans le cadre d’une formation financée par la FAO en faveur de dix neuf participants du village, quinze hommes et quatre femmes ont été formés. Les femmes ont reçu une formation en gestion et en économie familiale.

En 1992, la SAED a organisé une formation destinée à plusieurs villages. Deux femmes du groupement de Ronkh y ont participé. Le thème de la formation était “Environnement et Protection des Sols”. Enfin en 1997, la Fédération des ONG du Sénégal a invité trois femmes du groupement à une formation sur la transformation et la conservation de certains produits agricoles.

Le principal constat qui se dégage est que l’inadaptation des formations proposées et la faiblesse du nombre de femmes qui y participent ne permettent pas de satisfaire leurs besoins considérables de formation dans le domaine des techniques agricoles.

3.6. L’accès à l’eau, obstacles et besoins

Du fait de la division sexuelle du travail, les priorités d’accès à l’eau des hommes et femmes diffèrent. Si les deux groupes ont besoin d’eau pour leurs activités agricoles, il s’y ajoute pour les femmes, la charge d’approvisionner la famille en eau pour la boisson, le ménage et les soins corporels.

Pour les femmes rurales, l’insuffisance et l’éloignement des points d’eau constituent deux contraintes majeures. Par exemple à Bantancountou Maoundé, il n’existe que deux puits pour l’ensemble du village. Des études très récentes ont révélé que malgré les efforts du gouvernement et des ONG visant à faciliter l’accès des populations à l’eau, près de ¾ des ménages ruraux continuent de s’approvisionner directement à partir des cours d’eau permanents ou saisonniers ou des puits qui ne remplissent pas toujours les conditions d’hygiène requises (GRES, 1997).

Un grand nombre de forages avait été mis en place dans le cadre des programmes d’allègement des travaux ménagers. Ils sont surtout utilisés pour usage domestique, pour  abreuver le cheptel et en troisième lieu pour l’agriculture. Chaque forage est dirigé par un Comité de Gestion élu par une assemblée générale. Mais les femmes en sont souvent exclues, alos que l’équipement les sert principalement. Leur maintenance étant rarement assurée, ils tombent fréquemment en panne.

Or, avec le cycle de sècheresse qui s’est installé dans les pays du Sahel, le forage est devenu une nécessité. Mais c’est un équipement dont le coût est particulièrement élevé, comme l’ont confirmé les entretiens avec les responsables de la Direction de l’Hydraulique au Ministère de l’Equipement et de l’Hydraulique.

Pour cette raison, son installation est souvent effectuée par l’Etat ou par les bailleurs de fonds ou par des privés qui en ont les moyens. Les responsables rencontrés ont estimé le prix d’un forage à environ 20 millions CFA, dépendant de la proximité de la nappe phréatique. Si celle-ci est éloignée, le coût peut atteindre 50 à 60 millions FCFA.

Le prix d’un puits de bonne qualité est également élevé au regard des capacités financières des ruraux, hommes ou femmes et des groupements.

La demande d’installation d’un forage doit être faite par la communauté compte tenu des priorités qu’elle a listées. Une telle condition constitue un obstacle de taille pour les femmes car les priorités établies par la communauté peuvent être différentes de celles des femmes. Les procédures à effectuer auprès des services de l’hydraulique pour obtenir un forage sont longues et compliquées, ce qui constitue un autre facteur rédhibitoire pour les femmes qui le plus souvent n’ont pas l’information adéquate.

Dans les deux sites de nos études de cas, le manque d’eau constitue un obstacle sérieux au développement des activités féminines dans la riziculture comme dans le maraîchage.

A Ronkh, bien que la riziculture irriguée soit pratiquée depuis 1965, les femmes ont dû attendre dix huit ans avant d’accéder en 1983 à l’eau distribuée par le réseau d’irrigation. Pour chaque campagne, les femmes déboursent 60.000 FCAF par hectare ce qui revient à 600.000 FCFA pour les dix hectares qui leur sont attribués.

Dans les jardins maraîchers, l’unique accès à l’eau est constitué par les groupes motopompes qu’elles louent aux hommes qui en sont propriétaires. Les femmes qui s’adonnent au maraîchage en dehors de ces surfaces aménagées, puisent l’eau du fleuve dans les récipients inadéquats qu’elles portent sur la tête jusqu’à leurs champs distants quelquefois de plusieurs centaines de mètres.

3.7. L’accès au crédit, obstacles et besoins

L’accès au crédit au niveau formel du système bancaire est une contrainte majeure pour l’ensemble du secteur agricole.

Au Sénégal, l’on note un déficit de banques offrant des prestations de services à destination du monde rural. Une seule banque, la Caisse Nationale de Crédit Agricole (CNCA), créée par l’Etat en 1984, intervient en milieu rural. L’examen des concours apportés par les banques au Sénégal montre que le secteur agricole n’a pas bénéficié de financements importants, mais seulement d’environ 5% en moyenne annuelle du montant total des crédits (Femmes 2015, 1993).

Concernant le financement bancaire des activités féminines, les données sont rares. Elles le sont davantage encore pour les rurales. Il n’a pas été possible, lors de la visite faite à la CNCA, d’obtenir des informations sur la répartition des crédits et les montants désagrégés par sexe. La CNCA, comme les autres banques affirme ne pas faire de différence entre les hommes et les femmes, le seul critère retenu est la bancabilité ou non de l’affaire. Il n’a pas été possible au niveau de la répartition des crédits, de savoir quelles activités ont été 

financées par sexe, ni les niveaux de crédits attribués selon qu’il s’agit d’achat de terre, de semences, d’intrants ou autre.

L’étude Femmes Sénégalaises à l’horizon 2015 (1993), apporte néanmoins quelques informations. Se référant aux utilisations déclarées à la Centrale des Risques (Novembre 1991), elle constate que “les femmes ont bénéficié d’environ 1% du montant total des crédits déclarés. Au sein même des femmes, la situation est assez contrastée, une petite fraction d’entre elles (les femmes en milieu urbain), concentrant l’essentiel des prêts. Donc les activités des femmes surtout en milieu rural continuent d’être financées, de façon majeure, par le système financier informel”.

A Ronkh, pendant plusieurs années, seuls les hommes membres d’unités villageoises ont pu recevoir des crédits de la CNCA. Quand elles se sont constituées en groupement d’intérêt économique (GIE), les femmes ont pu bénéficier d’un crédit d’un montant de plus de 30 millions de FCFA pour monter la mini-rizerie en 1989. Ce crédit a été octroyé en trois tranches : deux pour le matériel et un pour le fonctionnement. Mais l’activité s’étant révélée peu rentable, le crédit a été suspendu.

Le groupement continue donc de recourir à l’épargne réunie par les tontines dont les femmes sont membres. Elles peuvent aussi s’adresser à la Caisse Populaire de Crédit où les conditions d’accès sont plus souples et plus accessibles qu’auprès d’institutions comme la CNCA.

Les femmes de Bantancountou Maoundé quant à elles avouent n’avoir jamais bénéficié de crédit.

Les besoins de financement des activités productives des femmes restent pour l’essentiel insatisfaits du fait principalement des contraintes inhérentes au système bancaire. Au Sénégal, son activité s’exerce dans le cadre des règlementations bancaires définies par l’UEMOA, d’où leur manque de flexibilité. La recherche de rentabilité qui est son option fonamentale diminue son intérêt pour le monde rural marqué par la faiblesse des revenus. Les garanties exigées par les banques et auxquelles les prêts doivent être adossés restent l’obstacle principal à l’accès au crédit pour l’ensemble de la paysannerie en particulier pour les femmes.

Les taux d’intérêt sont très élevés. La CNCA qui offre des prêts à court terme destinés à couvrir les besoins en équipements, exige un autofinancement à hauteur de 20% de la somme demandée. Ses taux d’intérêt varient de 11,50% pour les groupements d’intérêt économique à 12 pour les individus. De l’avis des femmes de Ronkh, “la CNCA ne facilite pas l’accès des femmes au crédit. Le taux d’intérêt est trop élevé, dans l’ordre de 13%, tandis que leurs activités de par leurs dimensions réduites ne permettent pas de dégager suffisamment de revenus pour fournir un apport”.

Or, les besoins des ruraux, les femmes en particulier, sont relativement modestes. Selon l’étude Femmes 2015, “au niveau des individus (homme ou femme), 80% des besoins exprimés en zone rurale couvrent une fourchette comprises entre 10.000 et 100.000 F”.  Ce point de  vue a été confirmé par la responsable de la Cellule d’Assistance Technique aux Caisses Populaires d’Epargne et de Crédit au Ministère de l’Economie, des Finances et du Plan qui estime que “les montants des prêts individuels est relativement modeste : entre 20.000 et 50.000 FCFA. Même au niveau des groupements, les femmes continuent de demander des sommes peu importantes, tournant autour de 5 millions par groupement”.

Selon nos enquêtes, les femmes ont besoin de crédit pour acheter des intrants agricoles tels que les semences, les engrais et les insecticides et pour faire du commerce , et un crédit à moyen terme pour l’acquisition d’équipements (outils et matériel) afin de réduire la part du travail manuel ou pour développer leurs activités génératrices de revenus.

L’ignorance des femmes des procédures bancaires et une certaine peur de la banque constituent d’autres obstacles à leur accès à cette institution. C’est l’une des raisons évoquées par les femmes de Bantancountou Maoundé pour ne pas demander de crédit, qui déclarent à  l’unisson n’avoir aucune information sur les systèmes de crédit agricole “qui ne font pratiquement pas partie de leur univers”.

Les limites de financement formels et informels en zone rurale ont amené les bailleurs de fonds et certaines ONG à soutenir des expériences innovatrices en matière d’épargne et de crédit, utilisant des démarches variées. On peut distinguer :

L’approche caisses mutuelles d’épargne-crédit caractérisée par une gestion communautaire des finances du groupe. L’épargne est collectée au niveau du village et fructifiée par les crédits accordés soit à des individus, soit à des groupes membres de l’institution. Il n’est généralement pas exigé d’avoir épargné pour emprunter une première fois, une telle caisse existe à Ronkh. Elle a été créée en 1993 dans l’objectif de stimuler l’épargne au sein de la population et de lui donner les moyens de développer leurs activités économiques. Les ressources sont constituées d’épargne, de subvention et de part sociale d’un montant de 1.000 FCFA par adhérant. Le crédit concerne les hommes et les femmes qui s’investissent dans le commerce, l’agriculture, la pêche et l’embouche. Les conditions d’octroi du crédit exigent la qualité de membre acquis par le versement  d’un droit d’adhésion de 500 FCFA, une épargne d’une somme minimum égale à 5.000 FCFA, l’inscription au moins un mois avant la date de formulation de la demande et une garantie matérielle supérieure ou égale à la somme sollicitée.

L’avènement de cette caisse a permis aux femmes de développer leurs activités de commerce et de s’investir aussi dans le nouveau créneau porteur qu’est l’élevage.

Le taux d’intérêt est fixé à 3% par mois pendant quatre mois pour le petit commerce et la pêche tandis que pour l’élevage et l’agriculture, le crédit est alloué sur une période de six mois.

L’examen de  la situation des femmes au moment où cette enquête s’effectuait révèle que sur 107 demandes reçues, 34 ont concerné des hommes et 72 des femmes soit un pourcentage respectif de 32,72% et 67,28%.

Toutefois, la formulation du compte d’exploitation constitue un frein à l’utilisation efficace du crédit par les femmes. Lorsque celui-ci est mal formulé, il entraîne le rejet systématique de la demande. De plus la caisse ne dispose pas de suffisamment de fonds pour satisfaire toutes les demandes qui lui sont soumises.

L’expérience asiatisque de la Grameen Bank en Asie a également inspiré les ONG avec la mise en oeuvre de l’approche crédit solidaire. Dans ce système, l’élément fondamental est 

constitué par un groupe de cinq personnes environ qui sont solidaires et s’engagent à payer le crédit en cas de défaillance du membre emprunteur.

La tontine qui est une forme d’épargne particulièrement populaire en milieu féminin joue également un rôle important dans la mise à disposition de fonds en faveur des femmes, surtout au niveau individuel. Le principe de la tontine est de collecter régulièrement les revenus monétaires de ses membres qui chacun à leur tour, peuvent utiliser à leur profit personnel la masse de revenus ainsi réunie. Les femmes constituent la grande majorité des membres des tontines. A Ronkh, comme à Bantancountou Maoundé, les femmes sont membres d’associations tontinières.

On peut retenir dans le cas du crédit aussi, que les besoins des femmes restent globalement insatisfaits, surtout dans le cadre du système bancaire formel. C’est le crédit informel qui constitue la principale source de financement des activités féminines en milieu rural..

CONCLUSION

La plupart des obstacles à l’accès des femmes aux ressources foncières et technologiques identifiés dans le cadre de cette étude, sont connus depuis plus de deux décennies. Leur admission a été à l’origine de la mise en oeuvre de politiques de promotion des femmes qui dans l’ensemble se sont révélées incapbles de changer les conditions de vie et la position sociale des femmes en milieu rural.

Or aujourd’hui encore bien que l’importance de leur rôle dans le secteur agricole soit acceptée et qu’on parle même d’une certaine féminisation de l’agriculture, les paysannes continuent à ne pas être reconnues comme des productrices à part entière et restent toujours marginalisées dans les politiques macro économiques. L’ignorance des rapports sociaux inégalitaires entre les sexes dans la mise en oeuvre de ces politiques, prive les femmes des possibilités de renforcer leur pouvoir et leurs capacités.

Il est temps de reconnaître le poids de ces contraintes sur la vie des femmes  rurales en manifestant une volonté politique plus claire dans la mise en oeuvre des mesures institutionnelles, techniques et juridiques destinées à transformer les conditions de vie, mais aussi la position sociale des femmes.

RECOMMANDATIONS POUR UNE MEILLEURE FACON 

D’ASSURER LA PARTICIPATION DES FEMMES

· Au niveau de l’accès aux structures décisionnelles
· Augmenter le nombre de femmes dans les instances de pouvoirs (partis politiques, coopératives, conseils ruraux, etc…) en instituant un système de quotas.

· Augmenter le nombre de femmes dans les Conseils ruraux, les Comités de Gestion des Forages et dans toutes les structures décisionnelles des communautés, par la prise de mesures visant à respecter le quota de 25% de femmes dans ces structures.

· Améliorer les compétences juridiques et techniques des femmes pour qu’elles ne soient pas des figurantes dans ces structures décisionnelles.

· Au niveau de la planification des Programmes Agricoles
· Prendre  en considération des différences entre les hommes et les femmes lors de la formulation, la budgétisation, la mise en oeuvre et l’évaluation des programmes de développement rural.

· Améliorer les connaissances des techniciens des problèmes spécifiques des femmes rurales.

· Au niveau de l’accès aux ressources (crédit, équipement, intrants, formation)

Au niveau du crédit

· Appuyer les initiatives visant à fonder la gestion de l’argent sur la solidarité communautaire plutôt que sur le système bancaire classique inadapté aux besoins en milieu rural.

· Soutenir les groupements de promotion féminine dans la création de caisses mutuelles d’épargne-crédit permettant d’atténuer le poids des garanties classiques

· Renforcer les capacités des groupements de promotion féminine en gestion financière

· Faire négocier par le Ministère de la Femme, de l’Enfant et de la Famille, dans le cadre des projets financés par les bailleurs de fonds, des lignes de crédits accessibles aux femmes dans des banques agréées

· Multiplier et développer les expériences de création de lignes de crédits au niveau des caisses mutuelles d’épargne et de crédit

· Simplifier les formulaires de demandes de prêts, adaptation des conditions de prêts à la nature des opérations entreprises par les femmes afin de ne pas compromettre la viabilité de leurs entreprises

· Encadrer les femmes (dans les groupements et individuellement) pour les familiariser avec les règles élémentaires du fonctionnement des banques et des conditions des prêts

· Former les femmes (dans les groupements et individuellement) en gestion de projets.


Au niveau des équipements et des intrants

· Demander  au Ministère de la Femme, de l’Enfant et de la Famille de  mener des négociations avec des services commerciaux pour la mise à disposition des femmes d’intrants et d’équipements à des conditions plus souples

· Mettre en oeuvre des projets visant à fournir des services et des intrants pour la production, la transformation et la commercialisation, notamment sous forme de crédits aux groupements féminins ou aux femmes individuellement.

· Au niveau des Groupements de Promotion Féminine et des Associations Féminines
· Créer des services d’information pour les femmes sur les débouchés commerciaux existants, sur les structures offrant des formations dans les domaines qui les intéressent, sur les possibilités de diversifier et de conserver leur production, sur les conditions d’accès à l’eau et au crédit formel

· Renforcer les capacités en leadership des femmes par l’alphabétisation fonctionnelle, la formation en technologie, en gestion et administration des ressources, la négociation de crédit bancaire, en groupes ou seules

· Développer en collaboration avec les parajuristes intervenant dans les zones rurales les connaissances juridiques des femmes, notamment du Code de la Famille et des lois sur le domaine national et les collectivités, sur les procédures juridiques et les législations économiques

· Renforcer institutionnellement les groupements féminins par des séminaires visant à les informer sur les politiques agricoles, financières et sociales du gouvernement, de manière à leur faire prendre conscience de l’interaction entre leur situation et les politiques nationales

· Organiser des séminaires de formation pour le développement des capacités des femmes leaders.

· Au niveau de l’Etat
· Dans le cadre des politiques agricoles nationales, prendre des mesures concrètes pour donner aux femmes le statut de productrices en mettant à leur disposition des moyens de production

· Créer une Commission chargée de réviser les inégalités contenues dans les législations économiques pour réduire la marginalisation des femmes,  en particulier la loi sur le domaine national pour favoriser l’accès à la terre

· Créer un Observatoire National sur les Droits des Femmes chargé de la surveillance de l’application des lois nationales protégeant les droits des femmes d’une part et d’autre part du respect des engagements internationaux du Sénégal.
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ANNEXE II

ANALYSE DOCUMENTAIRE

SOW (F.) (1996) : Les droits fondamentaux des femmes et de la petite fille et l’accès des femmes à la prise de décision (36 p.). Document  sectoriel du Plan d’Action de la Femme – 1997 – 2001.

Le document campe les lois et les dispositifs institutionnels en vigueur relative aux femmes et dégage les contraintes majeures émanant du contexte socio-culturel, politique, idéologique et religieux. Il propose des recommandations prioritaires en ce qui concerne la législation sur les droits des femmes. Toutes les recommandations sont formulées sous forme de stratégies qui dans leur pluralité sont envisagées comme les actions concrètes de mise en oeuvre juridique, communicationnelle et de réalisation sociale (P.5).

Les concepts de discrimination, d’inégalité et de pouvoir sont abordés avec une prise en compte des réalités sociales. Le document met en évidence les contraintes subies par les femmes dans leurs activités de gestion des ressources naturelles. Si certaines sont liées au milieu éco-géographique variable selon les contextes climatiques, d’autres restent rattachées à des réalités socio-économiques et à des référents culturels. Au terme de son analyse l’auteur plaide pour la mise en oeuvre d’un plan d’action pour les femmes rurales. Les éléments prioritaires de ce plan d’action sont outre la recommaissance d’un statut professionnel de productrice, l’accès des femmes à la terre, le crédit, l’accès à la formation agricole, l’allègement des travaux domestiques et champêtres, le renforcement des capacités de négociation des femmes aux fins de faciliter leur intégration dans les structures de prise de décision.

Les recommandations dégagées n’envisagent pas de façon effective l’implication des ONG et des différents segments de la société civile dans la promotion économique et sociale des femmes et de leur accès à la prise de décision.

BATHILY (A) (1992) : Femmes et coopération internationale (25p.). Document sectoriel Femmes sénégalaises à l’horizon 2015.

L’auteur effectue une analyse de l’assistance portée aux femmes du Sénégal par les bailleurs de fonds avec un accent particulier sur la place des femmes dans l’économie sénégalaise, et différentes priorités définies par les bailleurs de fonds dans leurs programmes et leurs groupes cibles.

L’auteur après avoir passé en revue les politiques nationales des années 60, 70 et 80 et les crises qui les ont marquées conclut que l’invisibilité des femmes dans les stratégies de développement international perdure jusqu’aux années 1990. La valeur économique de leur travail est niée par l’assistance internationale qui leur propose des “projets féminins sans rentabilité économique, ni pour elles-mêmes, ni pour la société qui les confine dans des activités sociales de santé et de nutrition”. (p.17).

Par ailleurs, le document souligne que l’assistance internationale a permis d’élargir l’horizon des femmes, de développer leurs capacités d’initiatives et de valoriser leur existence.

La reconnaissance juridique des groupements féminins est un acquis de taille et offre aux femmes une visibilité sociale. Cependant, le texte n’aborde pas les modes d’utilisation des fonds de l’assistance internationale destinés aux femmes par l’Etat, les ONG et les collectivités locales.

SOW (F) (1989) : Les femmes et la terre : Essai sur la tenure foncière et le rôle des sexes au Sénégal CNRS/IFAN/UCAD – DAKAR (44 p.).

Cette recherche porte sur les différents régimes fonciers au Sénégal et sur les diverses réformes sur l’accès des femmes à la terre et leurs activités économiques. Elle confirme la féminisation croissante de la force de travail agricole à travers une enquête menée dans trois (03) sites : le bassin arachidier, la moyenne Casamance, la basse Casamance.

L’auteur aborde avec un esprit très critique les obstacles à la participation des femmes à la prise de décision, l’impact des politiques d’ajustement structurel et les stratégies de suivi liées aux réponses communautaires.

Il ressort de l’analyse que certaines contraintes liées à l’accès des femmes à la terre et aux autres ressources naturelles sont moins connues parce que spécifiques à certaines espèces éco-géographiques.

Pour l’auteur enfin, l’amélioration des conditions de vie des femmes rurales est une bataille politique à mener. L’étude rapporte aussi une bibliographie très fournie et une approche très critique des sources.

CAMARA (F.I.) (1992) : Femmes et crédit. Document sectoriel Etude Femmes 2015 (107p.). 

Dans une analyse de l’ensemble des politiques et mécanismes de crédits existants, cette étude montre les contraintes rencontrées par les femmes face aux mécanismes financiers. L’auteur examine également les circuits financiers non institutionnels (finances informelles et programme d’appui).

L’étude offre une place importante à l’examen des stratégies de financement des activités féminines et tente de dégager des pistes de réflexion de nature à renforcer les possibilités d’accès des femmes au crédit. Il propose enfin des principes de base simples sur lesquels pourraient être adossées les stratégies d’intervention destinées à faciliter l’accès des femmes au crédit : développement de l’épargne, simplification des formalités, atténuation des exigences de garanties et une adaptation des conditions de prêts… (p.97).

Il faut noter que l’étude n’aborde pas spécifiquement l’impact des politiques de crédit en ce qui tient à l’accès des femmes à la terre et à la technologie en termes de correspondances.

STEVERLUNCK (Th) (1998): Aspect “Genre” dans le recensement agricole du Sénégal/FAO/rapport de mission – DAKAR (14p.).

Il s’agit d’un document de travail de la FAO qui propose une méthodologie d’enquête visant à assurer la visibilité des femmes dans les données statistiques du prochain “Recensement 

national de l’agriculture et mise en place d’un système permanent de statistique agricole” au Sénégal. C’est une contribution qui vise à favoriser la désagrégation des données collectées pour mieux faire ressortir la place et le rôle des femmes dans le secteur rural et leur contribution réelle au développement agricole du pays.

En somme, il s’est agi pour l’auteur de proposer une méthodologie visant à intégrer l’aspect “genre” dans les outils de la stratégie agricole de façon à amener les décideurs, les ONG, l’Etat et les bailleurs à bien percevoir le rôle et la place des femmes dans le développement agricole.

STAMP (P) (1989) : La technologie, le rôle des sexes et le pouvoir en Afrique (CRDI/OTTAWA (213 p.) .

Pour l’auteur, l’étude des rapports des sexes et le pouvoir en Afrique doivent être au coeur de l’évaluation des efforts de développement en Afrique. Elle ambitionne d’analyser les correspondances entre transfert de technologique et facteurs liés au sexe à l’aide d’études de cas et d’exemples tirés de la littérature sur le développement, la santé, la nutrition. Des fausses approches du sujet et des préjugés dont sont  empreints les différentes politiques ont entraîné des projets inefficaces voire nocifs. L’auteur s’étend longuement sur le fait que le rôle des sexes est passé sous silence dans les études sur le développement et dans l’aide au développement. Elle estime que l’acquisition d’un pouvoir social, économique et technique par la femme au niveau communautaire est essentiel pour que les efforts de développement menés en Afrique soient efficaces.

NDIAYE (Khodia) (1996) : Femmes et technologies : pour une vulgarisation appropriée. Université LAVAL – Chaire d’étude sur la condition des femmes. Communication – QUEBEC – Canada (17p.).

La lourdeur et la diversité des taches domestiques assumées par les femmes en Afrique ont inspiré l’auteur qui fait une présentation des facteurs qui limitent l’introduction des technologies et propose des mécanismes de transfert des connaissances et l’utilisation durable des technologies.

BARRO (AT) (1992) : Politique du Gouvernement du Sénégal en matière d’intégration de la femme au Développement (Communication séminaire ACDI – DAKAR (7p.).

La communication part d’un constat significatif à savoir que l’une des raisons qui explique l’échec des premières politiques gouvernementales de la promotion économique et sociale des femmes est le fait que les stratégies mises en oeuvre n’avaient pas mis l’accent sur le facteur humain et surtout sur la “femme en tant qu’agent et bénéficiaire du développement (p.1). Et partant, le Sénégal a mis en place à partir de 1975 des mécanismes institutionnels propres à assurer la promotion économique, sociale et culturelle des femmes. L’auteur décrit les mécanismes institutionnels à travers deux mouvements : les mécanismes gouvernmentaux et les mécanismes non gouvernementaux.

Dans la deuxième partie du document, l’auteur souligne des contraintes parmi lesquelles les difficultés d’accès à la terre, aux intrants et aux services de vulgarisation. Ainsi, en dépit des efforts effectués par les services gouvernementaux, les femmes rurales sénégalaises ne 

bénéficient pas d’intrants de production et les services de vulgarisation ne tiennent pas compte de leurs préoccupations.

Groupe de Réflexion Stratégiques (GRS) (1997) : La pauvreté rurale : Diagnostic et stratégie de lutte, République du Sénégal – DAKAR (162 p.).

Cette étude relative à la pauvreté rurale propose un diagnostic de ses manifestations et les mécanismes de sa reproduction. A travers les études de cas, l’analyse se fonde à la fois sur une vue d’ensemble du milieu rural sénégalais et une observation de trois principales zones à risques. Il ressort que de manière structurelle la politique agricole marginalise les femmes comme n’étant pas inscrites dans le système de production. Par exemple dans la vallée du fleuve Sénégal, les femmes sont marginalisées par rapport aux cultures irriguées.

Dans les Niayes à vocation maraîchère, dans la zone sylvo-pastorale, dans le bassin arachidier et en Casamance, les femmes ne trouvent pas de réponses adéquates dans les dispositions de la politique agricole. Par ailleurs un fort accent a été mis sur l’impact des réformes institutionnelles sur la pauvreté rurale, mais les femmes y apparaissent comme un groupe potentiellement défavorisé parce que n’ayant pas suffisamment accès aux processus de prise de décision.

LE BRIS (E) et AI. (1991) : L’appropriation de la terre en Afrique Noire : Manuel d’analyse de décision et gestion foncière. Karthala, PARIS (352 p.).

Ce manuel conçu pour les décideurs, les concepteurs de projets, les techniciens et les praticiens, est un document qui fait le point sur les outils de gestion foncière disponibles. Il consiste en un recueil de contributions d’une équipe internationale et interdisciplinaire de chercheurs de terrain.

La publication cherche à vulgariser la recherche fondamentale et donne les bases pour comprendre la question et enrichir les débats relatifs au renouvellement des politiques de développement.

La succesion des articles donne une vue globale et analytique des situations foncières en rapport avec l’histoire coloniale, les mutations introduites après les indépendances, les politiques gouvernmentales et met en évidence le rapport entre la sécurisation foncière et la productivité des écosystèmes.

DEBENE (M) & CAVERIVIERE (M) (1998) : Le droit foncier sénégalais – Monde en devenir – B.L. PARIS (329p.).

Selon les auteurs de cet ouvrage, le régime foncier dont le Sénégal moderne s’est doté est d’une indéniable originalité. En effet, avec la loi sur le domaine nationale, l’Etat n’est pas propriétaire, mais détenteur de 95% du sol sénégalais. La propriété publique (domaine de l’Etat) et la propriété privée co-existent dans ce dispositf juridique de 1964. L’Etat gère le sol dans la mesure où il contrôle les différents ensembles et mouvements qui permettent de passer de l’une à l’autre.

L’étude présente les enjeux de l’aménagement juridique de l’espace, les logiques de la propriété d’Etat, les insuffisances révélées par les pratiques urbaines et toutes les ambiguïtés de loi sur le domaine national en rapport avec les pratiques traditionnelles de gestion des ressources naturelles.

La place des femmes n’est pas prise en compte dans la réflexion des auteurs.

IDEP (1994) : Valorisation du statut et de la contribution de la femme dans le secteur agricole et l’économie rurale ; quatre  expériences par pays : Dakar (104p.).

Grâce à des études de cas menées en Gambie, au Cap Vert, en Guinée Bissau et au Sénégal, l’auteur analyse la place et le rôle des femmes à travers d’une part les lois, règlements et politiques concernant l’accès des femmes en milieu rural, au crédit, à la terre, à la technologie, au commerce et les services de vulgarisation, d’autre part la nature et la portée de leur participation aux organes de décisions et les pesanteurs psycho-sociologiques qui gênent leurs performances. Le document examine également l’emploi rural et la productivité, de même que l’impact des politiques macro-économiques et  l’influence des organisations qui oeuvrent pour la formation des femmes.

Dans le cas du Sénégal, il apparaît que les politiques de développement agricole de l’indépendance à nos jours n’ont pas pris en compte le rôle des femmes comme productrices, mais comme une main-d’oeuvre rattachée à l’économie familiale en dépit des efforts significatifs des différents acteurs comme le Gouvernement, les bailleurs de fonds et les ONG. Elle souligne que ces efforts ont surtout pêché par un manque de coordination intersectorielle et une absence de stratégies clairement définies.

Les cas présentés ne sont pas fondés sur des données quantitatives, ce qui donne un acractère trop général à l’étude.

BALDE (D) & KONE (OJ) (1994) : Préparation de la participation paysanne à la conférence régionale de Praia sur le foncier, la gestion des ressources naturelles et la décentralisation (72p.) CILSS-CSP-CEA.

Ce document s’inscrit dans la préparation de la conférence régionale sur le foncier tenue à Praia en 1994 et se propose de dresser un état  des lieux de la participation paysanne à la gestion des ressources naturelles et au processus de décentralisation au Sénégal. Il est le produit d’un travail de terrain, d’une pré-restitution au Sénégal avec des représentants de communautés paysannes incluant hommes et femmes et d’une restitution à Praia (Cap Vert).

La première partie du document présente les piliers de la gestion foncière au Sénégal en rapport avec la décentralisation, alors que la seconde partie est consacrée aux études de cas sur l’impact des traditions locales et des aménagements hydro-agricoles sur le foncier dans les différentes zones.

La place et le rôle des femmes n’ont pas été étudiés.

Références additionnelles

Ministère de l’Agriculture : Plan d’Action Foncier du Sénégal, 1996

Programme d’Investissement du Secteur Agricole : l’environnement de la Politique Agricole (date non indiquée)

Déclaration de Politique de Développement Agricole (D.P.D.A.), Juin 1994

Ministère de la Femme, de l’Enfant et de la Famille, Plan d’Action de la Femme 1997 – 2001.

ANNEXE 3

ETUDE DE CAS SUR L’ACCES DES FEMMES DE

BANTANCOUNTOU MAOUNDE AUX RESSOURCES

En milieu rural où l’essentiel des femmes s’adonne à l’agriculture, ces dernières se trouvent très souvent confrontées à des problèmes d’accès au crédit, aux ressources foncières, à la technologie. Elles ont également un pouvoir limité, sinon nul, dans la prise de décision. Elles sont tout simplement informées après que les hommes aient pris des décisions sur parfois des questions qui les concernent directement.

Les femmes de Bantancountou Maoundé n’échappent malheureusement pas à cette sitaution. Elles sont, pour une grande majorité, des agricultrices et apportent un soutien non négligeable à la prise en charge de la famille. Mais pour leurs activités agricoles, elles restent confinées dans des zones (bas-fonds) où les ressources foncières se réduisent de plus en plus. Or  leur accès aux autres types de terre est très limité.

Dans ce village, les femmes pratiquent depuis très longtemps la riziculture qui est leur activité principale, et dans une moindre mesure le maraîchage, soit dans les bas-fonds, soit sur les flancs de la vallée. Par rapport à la riziculture, les femmes sont actuellement confrontées à une réduction progressive de leur espace de travail dans la mesure où cette partie du terroir ne peut s’étendre contrairement aux zones de plateaux, domaine réservé aux hommes. On y assiste aussi, de plus en plus, à une réduction de la taille des faros1   compte tenu de la poussée démographique. En fait, la vallée est très étroite et limitée de part et d’autre par les terres de plateaux.

Même si les rizières constituent le domaine d’activité des femmes de ce village, il reste clair qu‘elles ne peuvent en être priopriétaires encore moins attributaires. Le mode d’acquisition est aussi très lié au statut matrimonial de la femme.

L’utilisation répétée d’une partie des bas-fonds et des pentes de la vallée a fini par appauvrir les sols et influe actuellement sur la productivité surtout que les femmes ne disposent pratiquement ni d’intrants agricoles suffisants, ni d’équipements adéquats pour leurs travaux.

En dehors du foncier, l‘accès aux autres ressources est également fonction des enjeux économiques qu’elles suscitent. Ainsi, l’élevage qui est une activité économique très rentable à Bantancountou Maoundé, est accaparé par les hommes.  En effet, cer derniers se sont constitués en groupement d’intérêt économique et écoulent la production de lait à Kolda. Pourtant dans ce village, l’essentiel du bétail appartient aux femmes, mais elles ne bénéficient presque pas des revenus tirés de la vente du lait.

En plus de la production agricole, les femmes de cette localité exploitent aussi des ressources forestières. Elles s’occupent également de la transformation et de la commercialisation des noix palmistes, du néré qui leur procurent des revenus substantiels. Mais l’insuffisance des équipements de transformation et l’enclavement du village réduisent fortement le profit tiré de la vente de ces produits.

La question foncière et les mécanismes d’accès des femmes aux ressources et à la technologie constituent autant d’aspects que cette présente étude  tente de mettre en exergue dans un village du Fouladu à dominante mandinge et peulh.

I. LE CHOIX DU SITE

Le village de Bantancoundou Maoundé a été choisi pour mener cette recherche sur l’accès des femmes aux ressources et à la technologie en raison de plusieurs facteurs.

D’abord, compte tenu des potentialités naturelles dont il regorge et de son contexte socio-économique, il nous est paru opportun d’y mener nos investigations. En effet, Bantancountou Maoundé dispose de ressources diverses qui ne profitent malheureusement pas toujours aux femmes. L’élevage, par exemple, qui y est l’activité domainante est l’affaires des hommes.

Pourtant, lors des entretiens informels, il est ressorti que l’essentiel du bétail (vaches, petits ruminants,…) appartenait aux femmes même si la gestion leur échappait.

C’est aussi un village où cohabitent deux principales ethnies (Peulh et Mandingue) et dont les femmes, depuis des décennies, sont très activites dans les activités rizicoles et marîchères. Leur production rizicole et maraîchère est presqu’exclusivement destinée à la consommation familiale.

Comme beaucoup d’autres villages, Bantancountou Maoundé a adopté un système foncier dont les mécanismes et la gestion échappent aux femmes. Les formes de gestion de la tenure foncière traditionnelle y dominent encore du fait de “l’ignorance” des femmes (60% de l’échantillon ne sont pas instruites) des textes en vigueur sur les modes d’acquisition des terres.

Bantancountou Maoundé a également bénéficié d’appuis divers (UNICEF, Communauté Rurale, des ONG telles que FODDE, Aide et Action, …) et qui, sur le plan de la structuration est de loin en avance par rapport à beaucoup de collectivités rurales. En effet, on y dénombre plusieurs groupements d’intérêt économique et à but non lucratif qui mènent des actions sous la tutelle de l’ASDEB (Association pour le Développement de Bantancountou Maoundé).

Cependant, malgré ce dynamisme et ces différentes actions, les conditions socio-économiques des femmes y demeurent toujours précaires (accès au crédit difficile, activités agricoles concentrées sur les terres de bas-fonds, matériels agricoles et intrants insuffisants).

En Casamance les ressources productives ont été et restent pour l’essentiel contrôlées par les hommes considérés comme les chefs de famille. Les femmes agriculturices des deux ethnies qui pèsent d’un poids non négligeable dans la production des richesses sont marginalisées quant à l’appropriation des ressources et à l’accès à la technologie et aux intrants.

Bantancountou Maoundé n’échappe pas à cette règle.  La terre y est alors la source principlae des richesses. Elle est l’espace vital qui assure la production des individus et des groupes. Mais parce qu’elle est essentiellement un bien de subsistance, elle est affectée aux responsables des unités domestiques. Ceux-ci (les hommes) en assurent la gestion, la répartition entre les membres de la famille et la préservation pour l’intérêt supérieur de la famille attributaire. Les femmes n’acquièrent un droit sur la terre que sur affectation de l’époux ou de la famille de celui-ci. Elles ont en charge la fructification de cette terre par le travail pour contribuer à la consommation du ménage. En plus de leurs occupations agricoles, les activités domestiques remplissent le calendrier de travail des femmes qui ont répondu au questionnaire.

I. PRESENTTION ET HISTORIQUE DU VILLAGE

1.1.      Localisation

Le village de Bantancountou Maoundé est localisé dans la communauté rurale de Médina El Had, sous-préfecture de Dioulacolon. Situé à environ quinze (15) kilomètres de sa capitale régionale, Kolda, au Sud et à environ douze (12) kilomètres au Nord de la frontière avec la République de Guinée  Bissau, le village da Bantancountou Maoundé est à moitié ceinturé par une vallée intermittente.

Ses voisins les plus immédiats sont : Saré Démara, Ndangane, Gallou Kamako.

1.2.     Origine et historique du système foncier

Bantancountou Maoundé, chef-lieu de la province de Kamako, a été fondé approximativement vers la moitié du 19e siècle. Il est en tout cas difficile de donner la date exacte de la création du village et de l’évolution du système foncier. Mais grâce au profil historique ci-après, nous avons pu avoir quelques repères :

Venu de Baya (dans l’actuel arrondissement de Ndorna) Dioubaïrou Kandé, le fondateur de Bantancountou Maoundé, s’est installé dans ce village.

C’est, en effet, à la suite d’une bataille où son adversaire fut tué qu’il décida de quitter Baya pour s’installer d’abord à Ndorna, fief du roi Moussa Molo Baldé, puis à Hamdalaye Moussa Molo. Il quitta Hamdalaye Moussa Molo pour s’établir à Bantancountouyel pendant deux (2) ans avant d’aller fonder l’actuel village de Bantancountou Maoundé.

Pour délimiter le site du nouveau village créé, Dioubaïrou alluma un grand feu qui suivit un tracé de part et d’autre. C’est ainsi qu’il décida que les contours dégagés constitueront les limites de Bantancountou Maoundé.

Pour consolider son assise sociale et politique, Dioubaïrou fit venir la famille Baldé de Pakao. C’est d’ailleurs dans cette famille qu’était choisi le “jaarga” jusqu’au changement intervenu à la moitié du vingtième (20e) siècle avec la nomination de Djidéré Kandé.

Les Mandingues dont l’ancêtre était un “dioula” originaire de la Guinée Conakry et pourvoyeur de “poudre de fusil”, se sont installés bien après dans la concession de Dioubaïrou. Ils sont actuellement concentrés dans la partie centrale du village.

Jusqu’aux indépendances c’est le roi, Moussa Molo, qui distribuait les terres.

Mais pour ce qui était des “faros” destinés à la riziculture, le roi avait désigné une femme du nom de Téning pour assurer la distribution à celles qui voulaient s’adonner à cette culture. Avec l’avènement de Pathé Boukel, l’un des “Jaarga”, cette affectation des terres de bas-fonds ou “faro” reviendra au chef du village.

De nos jours, les “faros” sont toujours sous la tutelle du chef du village mais ils se transmettent le plus souvent au sein de la cellule familiale de belles-mères en bru et dans une moindre mesure de mères en filles. Jusque là, le Conseil Rural n’intervient pas dans l’attribution des rizières.

3.1. Occupation des femmes 

Dans le cadre de l’enquête qualitative, l’élaboration du calendrier saisonnier des femmes a permis de constater leur forte occupation durant toutes les périodes de l’année. Ces occupations orientées vers la satisfaction des besoins alimentaires quotidiens de la famille détournent les femmes des activités qui ont une incidence directe sur la gestion du pouvoir (familial ou communautaire) et la maîtrise des resources. Elles oeuvrent pour entretienir les détenteurs du pouvoir de qui elles tirent toute leur légitimité.

CALENDRIER SAISONNIER DES FEMMES 
DE BANTANCOUNTOU MAOUNDE

	PERIODE
	ACTIVITES

	   Janvier – Avril (Ceedu)
	· Maraîchage (tomates, gombo, “bissap”, oignons

· Petit commerce (savon, légumes, …)

· Transformation de produits (noix palmistes,…)

· Filage de coton (activité qui se raréfie)

· Cérémonie familiales (mariages surtout)

· Voyages et visites de parents

· Préparation des repas



	   Mai-Juin 
(Ceccle)
	· Collecte de bois mort

· Cueillette de fruits sauvages

· Production de savons artisanaux

· Transformation du “néré”

· Préparation de l’huile de palme

· Préparation des rizières (nettoyage)

· Préparation des repas



	   Juillet-Octobre (Ndungou)


	· Travaux agricoles (riziculture principalement)

· Production huile de palme

· Préparation des repas



	   Novembre – Décembre (Jaawnde)
	· Ramassage d’arachide

· Récolte du riz (matin et soir)

· Ramassage de feuilles sauvages pour la sauce

· Récolte de l’oseille pour les repas

· Préparation des sols pour le maraîchage

· Aménagement des jardins collectifs

· Préparation des repas




Ce tableau révèle que le temps des femmes de Bantancountou Maoundé est partagé entre les activités domestiques, agricoles et autres activités économiques. 

3.1.1. Les occupations domestiques

C’est là une activité de tous les jours exclusivement dévolue aux femmes. Quelques soient les charges de travail qui pèsent sur elles, elles ne sauraient se dérober à ces tâches qui, selon elles, justifient en partie leur présence dans le foyer. En effet, beaucoup d’entre elles pensent que si elles ont été mariées c’est justement pour s’occuper de travaux domestiques et garantir la progéniture. Ainsi, même pendant l’hivernage elles sont tenues d’assurer quotidiennement les repas familiaux en plus de l’entretien de leurs rizières. Celles d’entre elles qui ont de grandes filles (12-15 ans) sont un temps soit peu assistées ou suppléées par ces dernières.

Ces occupations domestiques comprennent la collecte de bois mort, la cueillette de feuilles sauvages, le ramassage de l’arachide pour la sauce et surtout l’approvisionnement en eau de la concession et la préparation des repas.

Des activités aussi contraignantes laissent peu de temps aux femmes. Pourtant ces occupations domestiques ne les empêchent nullement de se consacrer concomitamment aux autres activités agricoles et commerciales. En effet, sur un échantillon de quarante cinq (45) femmes âgées de 15 à 60 ans, quarante deux (42) ont en charge les travaux domestiques, soit un taux de 93,3% des femmes interrogées. Seules trois (3) disent ne plus s’occuper des tâches domestiques parce qu’elles ont de grandes filles (12-15 ans) qui les secondent. Ces tâches sont d’autant plus difficiles que les femmes ne disposent pratiquement d’aucun matériel ou équipement permettant d’alléger leurs travaux (moulin à mil, arrosoirs,…).

Nos réunions avec les femmes ont souvent été perturbées par l’obligation pour certaines d’entre elles de se retirer du groupe pour aller préparer les repas. C’est dire que leur temps de réflexion et de partage sont réduits par rapport à leurs travaux quotidiens.

Pour l’approvisionnement en eau, il n’y a pas de matériel d’exhaure. C’est le puisage manuel avec une poulie comme support qui prédomine. Un effort supplémentaire s’impose aussi aux femmes de ce village pour la collecte du bois. Elles sont en effet obligées de parcourir environ deux (2) kilomères pour accéder aux zones boisées et ne disposent pas en général de charrette pour évacuer les fagots de bois collectés. Pour la cuisine donc, l’usage de charbon ou du gaz n’est pas courant.

3.1.2. Les activités agricoles

Dans le village de Bantancountou Maoundé presque toutes les femmes valides âgées de 15 à 60 ans pratiquent l’agriculture. 97,8% des femmes enquêtées déclarent s’adonner à cette activité. D’après les résultats des enquêtes, seule une femme n’est pas concernée.

Il ressort également du calendrier saisonnier des femmes que du mois de Juillet au mois de Novembre, les activités agricoles dominent. Pendant la période allant de Janvier à Avril, elles s’adonnent plus ou moins au maraîchage.

La riziculture est, à Bantancountou Maoundé, la spécialité des femmes. Les “faros” ou rizières constituent le domaine réservé à ces femmes et se trouvent dans les bas-fonds ou sur les pentes. La superficie emblavée par femme dépasse rarement 2.500 m2. Plus de 95% d’entre elles (femmes Peulhs et Mandingues) cultivent le riz selon les enquêtes ; les autres céréales (sorgho, fonion) et les cultures de rente (arachide, mil) sont l’anapage des hommes.

Pendant la saison dite morte, quelques femmes font du maraîchage à titre personnel surtout pour assurer les condiments du repas familial. Elles cultivent du “bissap”, des tomates et des gombos à côté des “bambés” ;  cet espace est communément appelé jardin de case.

Dans le cadre de leurs activités, les femmes sont parfois appuyées par leurs maris ou les hommes de la famille (57,8% de l’échantillon) pour les tâches très dures. Il existe aussi une forme de solidarité (entraide) qui permet à une femme démunie ou malade de bénéficier du soutien groupé des autres femmes pour l’entretien de sa rizière.

Les travaux occupent les femmes soit la matinée et l’après-midi (40% des femmes enquêtées), soit toute la matinée (20% des femmes interrogées), soit alors elles font un travail d’affilée de 8heures à 18 voire 19heures (20% des femmes de l’échantillon). Lerus repères sont fonction des heures de prière ou de la position du soleil. Cependant, avec l’intervention de la SATEC (une structure ayant encadré les populations pour améliorer la production du riz dans les années 1970) un temps de travail est bien déterminé.

L’intervention de cette société financée par les Chinois a eu un effet remarquable qu’il importe de souligner. D’abord, il s’était agi d’améliorer la production rizicole et d’en faire une source de revenus potentiels. Compte tenu des enjeux de ce projet, les hommes se sont davantage impliqués dans l’activité et ont plus bénéficié de l’appui de la structure que les femmes supposées avoir le monopole de la riziculture.

Le produit de la récolte des femmes est essentiellement destiné à leur grenier personnel. Ici l’abondance de la récolte est signe de prospérité ; mais actuellement, rares sont les femmes qui parviennent à produire assez de riz consommable sur une saison. L’autosuffisance alimentaire n’est pas assurée et cela est en patie dû à l’inaccessibilité des intrants (semences améliorées, engrais, produits phytosanitaires,…) et à l’obsolescence ou à l’inexistence des équipements et matériels agricoles.

Les femmes travaillent dans les bas-fonds et les pentes au sol boueux rempli d’eaux pendant la période des grands travaux. Elles pataugent pieds nus dans cette eau boueuse sans bottes au risque d’attraper des maladies hydriques. Ces agricultrices (97,8% de l’échantillon) travaillent aussi presque les mains nues avec comme seuls matériels le “barra” ou la houe pour les travaux de sarclage. Les semis, le démarrage, le repiquage ou la récolte se font directement à la main sans aucun autre support.

Pour les travaux de labour, les femmes sont souvent appuyées par les hommes ou alors les autres membres de la famille qui mettent à leur disposition des animaux (boeufs surtout). Il faut dire que si ces derniers acceptent de les aider, ils le font souvent à la fin de leurs travaux champêtres.

La gestion des récoltes destinées à l’entretien du ménage est assurée par la femme. Mais pour les activités économiques, les hommes arrivent toujours à s’impliquer dans la gestion des revenues réalisés par les femmes.

3.1.3.  Les activités économiques

A Bantancountou Maoundé c’est surtout pendant la saison sèche (“Ceedu” et “Ceccel”) que les femmes mènent d’autres activités économiques susceptibles de leur procurer des revenus supplémentaires.

Près de 85% d’entre elles s’adonnent au maraîchage (oignons, tomates, gombos, “bissap”…). Une bonne partie de la production est vendue au marché de Kolda (à environ 15 kilomètres). Les activités de transformation des produits alimentaires forestiers (huile de palme, “nététou”, …), la cueillette des fruits et leur commercialisation occupent également les femmes du village.

Les femmes sont fortement impliquées dans l’élevage de la volaille et des petits ruminants (respectivement 57,8% et 31,1% de notre échantillon) dont elles ont la maîtrise et le contrôle. Elles acquièrent ce petit bétail, soit par donation soit par un système d’échanges ou parfois par achat ou par héritage.

L’usage du système d’échanges ou troc permet aux femmes d’acheter souvent du gros bétail. En effet, pour augmenter le troupeau, il arrive que les femmes échangent plusieurs moutons ou chèvres contre une vache laitière. Seulement ces bovins sont gérés par les époux qui en assurent l’entretien et gardent les bénéfices de la vente du lait. Ce bétail est aussi utilisé par les hommes pour les travaux champêtres. Il profite quelquefois aux femmes qui perçoivent cet acte comme une faveur alors qu’elles en sont propriétaires.

Dans ce village, s’est développé une véritable activité d’embouche bovine sur les vaches laitières. Il y a plus de cinq (5) groupements d’intérêt économique (GIE) qui travaillent dans ce secteur et qui traitent avec des structures de transformation basées à Kolda. Ces GIE sont composés d’hommes et de femmes ; mais ce sont les hommes qui profitent des revenus considérables de cette activité (chaque membre d’un GIE parvient à écouler en moyenne dix (10) litres de lait par jour à raison de 200 FCFA le litre). Pourtant, la commercialisation du lait était traditionnellement réservée aux femmes comme c’est toujours le cas dans certaines régions du pays (Nord du Sénégal). Mais compte tenue des enjeux financiers, à Bantancountou Maoundé, les hommes se sont accaparés ce secteur.

Une telle situation est paradoxale puisque la plupart de ces vaches appartiennent aux 

femmes qui n’en ont cependant pas la libre disposition. Ces dernières affirment ne pas être intéressées par les revenus tirés du produit de leur bétail. Certaines reconnaissent cependant qu’elles ne se laissent pas faire. Selon elles, les décisions prises par leurs époux sur leur bétail sont des décisions concertées. Il arrive même qu’elles décident de vendre leur vaches pour régler des problèmes de famille ou lors des cérémonies (mariage, décès, retour de la Mecque,…). Il faut souligner que même si elles se concertent avec leurs époux pour connaître leur opinion, il reste que cet avis est tout compte fait déterminant dans la décision de la femme.

L’exploitation des produits forestiers appelle quelques remarques. En effet, elle est surtout l’affaire des femmes Mandingues qui sont les plus dynamiques dans ce domaine. Pour commercialiser leur production, elles se rendent chaque jour à Kolda qui est distant de 15 kilomètres. La transformation des noix palmistes en huile et du néré en “nététou” demande de gros efforts physiques (pilage, traitement,…) et une patience qu’elles ne se lassent pas de fournir.

Les revenus tirés de ces activités sont gérés par les femmes avec un droit de regard du mari. D’après certaines femmes quand ces revenus commencent à croître et à devenir importants, elles en confient la garde à leurs époux. Elles expliquent cette attitude par le fait que ces derniers sont leur plus proches collaborateurs ou alors que c’est grâce à ceux-ci qu’elles ont pu mener des activités génératrices de revenus.

Les revenus de la femme sont le plus souvent réinvestis dans la famille. Ces femmes font tout pour se conformer à leur statut de femmes soumises, d’épouses et de mères. Le poids de la tradition et de la religion y est pour beaucoup. Quelque soit l’origine du pouvoir que l’on scrute, le mari a le statut de chef de famille ou de chef de ménage.

L’enquête a révélé que presque 65% des femmes interrogées estiment que leur mari est soit chef de concession ou chef de famille. Dans les autres cas, c’est un membre de la famille de  l’interrogée ou du mari qui est chef de famille (tous des hommes). Dans quelques rares cas, des femmes avouent être des chefs de ménages (11,1% de l’échantillon). Certaines d’entre elles qui ne sont pas prises en charge par leurs enfants, survivent difficilement, parce que la production ne couvre pratiquement jamais leurs besoins alimentaires.

3.2. Les femmes et la tenure foncière

L’économie rurale repose essentiellement sur les ressources foncières. Parce qu’elle est la source nourricière de tout individu dans les sociétés agraires, la terre a toujours été et fait encore aujourd’hui plus qu’hier, l’objet de beaucoup de convoitise. En effet dans ce  cas, qui détient la terre, détient le pouvoir.

A Bantancountou Maoundé, tout comme partout ailleurs au Sénégal, les femmes sont restées en marge des ressources foncières. Leur condition de femme mariée soumise dont la raison de vivre est étroitement liée à la satisfaction des besoins du mari, ne leur permet pas de s’impliquer directement dans la répartition et la gestion des ressources, surtout foncières, même si on peut noter que durant le règne de Moussa Malo, dans la zone de Bantancountou Maoundé, une femme était déléguée pour l’attribution des rizières aux autres femmes qui en faisaient la demande (voir profil historique).

Les rapports des femmes à la terre sont appréhendés par référence à trois éléments :

· l’acquisition des terres ;

· l’exploitation des terres ;

· les conflits fonciers et leur mode de règlement.

3.2.1. Mode d’acquisition des terres

Bantancountou Maoundé est un village de deux grandes communautés ethniques : les Peulhs fouladou et les Mandingues.

Dans ces deux composantes, les femmes sont traditionnellement spécialisées dans la riziculture. Petit à petit, le maraîchage est en train de gagner une place dans le calendrier cultural des femmes. Il faut dire qu’il s’agit là d’activités d’appoint par rapport à celles des hommes.

3.2.1.1.   Les modes d’accès à la terre

La terre est perçue ici comme un bien communautaire dont la gestion et la responsabilité reviennent aux chefs de famille de concession ou du village. Ceux-ci pour des raisons historiques et culturelles ont toujours été des hommes. Ils avaient en charge l’attribution des terres aux autres membres de leur groupe. Il arrive qu’ils délèguent cette tâche à d’autres. L’enquête confirme que le mode d’acquisition de la terre le plus courant est lié au statut matrimonial de la femme.

Il ressort de cette enquête que 40% des femmes interrogées ont reçu la terre de leur mari et 31,1% de la famille de celui-ci. Ce qui signifie que près de 71,1% des femmes reçoivent de terres cultivables par le biais du mariage. Dans la pratique l’homme doit trouver à sa femme une parcelle de terre à cultiver. Chaque femme mariée a droit à un faro (rizière de bas-fonds) ou elle pratiquera ses propres cultures. Les veuves peuvent continuer à exploiter les terres de la famille de leur défunt mari surtout pour l’entretien des enfants. Il faut préciser que cela est possible tant qu’elles restent dans la famille ou qu’elles se remarient avec un des membres de cette famille. Si elles sont âgées, elles sont prises en charge par leurs enfants ; elles n’ont donc pas besoin de terres de culture. Les jeunes femmes veuves sont également prises en charge dans leurs familles d’origine en attendant de trouver un autre époux.

Cette allocation de terre permet aux femmes de disposer d’un moyen de subsistance indépendamment des biens du mari.

Il faut noter aussi que 2,2% des femmes ont reçu une parcelle de terre de leur père lors de leur mariage.

En dehors de ces cas, près de 12% ont obtenu leur terre de l’héritage paternel ou maternel. L’acquisition personnelle à la suite de transaction ou d’emprunt est la plus faible (0,7%).

On peut constater à partir de ces quelques donnés que la famille est la principale pourvoyeuse de terre. L’appartenance à une famille ou à un ménage garantit l’accès à la terre. Certaines femmes qui ne sont pas sous couvert d’un mari ou d’une belle famille sollicitent ou enpruntent parfois auprès du chef de village une parcelle à aménager et à 

valoriser. Le plus souvent le chef de village accède à leur demande dans la limite de la disponibilité des terres.

Avec la poussée démographique les besoins en terres cultivables augmentent. Alors que les superficies rizicultivables sont limitées, la disponibilité en terre commencent à se réduire. A Bantancountou Maoundé, la riziculture n’est pratiquée que sur les bas-fonds et sur les pentes qui sont de faibles dimensions.

En dehors des cultures hivernales, les femmes pratiquent le maraîchage sur les plateaux. Ici le mode d’accès est différent du mode traditionnel lié au statut matrimonial de la femme. Dans le village, les femmes cultivent des tomates, des oignons, des gombos sur un terrain qui leur a été attribué par le chef du village au nom de leur GIE.

3.2.1.2. L’utiisation par les femmes des  moyens légaux d’accès à la terre

Dans la coutume, la propriété à Bantancountou Maoundé comme partout ailleurs était communautaire. Cette propriété communautaire s’opposait à l’utilisation de la terre considérée comme bien de subsistance sur lequel devait veiller le chef dans des transactions économiques ou financières. La terre était un bien inaliénable, uniquement réservée à l’exploitation familiale.

La complexité de cette propriété communautaire qui était en porte à faux avec la conception occidentale de la propriété qui était surtout axée sur l’individu avait poussé le colinisateur et même l’Etat à vouloir règler la question foncière en assurant son contrôle sur l’espace national.

La loi sur le domaine national (promulguée le 17 juin 1964), et les différentes réformes qui l’ont suivie (la réforme de l’administration territoriale 1972), la loi portant code des collectivités locales de 1997, ont confié la maîtrise et la gestion des terres en milieu rural, à des organes de la communauté.

Les femmes de Bantancountou Maoundé ont entendu parler de ces différentes lois, mais aucune d’entre elles ne se trouvent en mesure de dire exactement la teneur de ces textes lors des discussions en focus-group. Elles savent qu’il existe un Conseil Rural dont on dit qu’il gère le foncier. Aucune femme du village ne fait partie du Conseil Rural. Cette situation est liée à la sous-information et à la méconnaissance de leurs droits à siéger dans cette instance.

Mais dans la pratique avec leur groupement féminin elles ont eu à solliciter une parcelle de terre pour s’adonner au maraîchage. Cette demande a été faite verbalement auprès du chef de village qui leur a octroyé une grande superficie. Dans leur entendement, l’autorité première à qui il faut s’adresser c’est le chef du village ; quitte à ce que celui se concerte après avec les conseillers ruraux. Souvent pour de telles démarches, elles sont appuyées par leur association villageoise de développement (ASDEB) dirigée par leurs frères, maris ou enfants qui sont scolarisés pour la plupart. Les femmes n’ont jamais directement saisi le conseil de la communauté rurale pour une demande de terre, ou même pour règler un conflit.

Le plus souvent, lorsqu’une femme veut défricher de nouvelles terres, elle s’adresse au chef de village ou au conseiller.

Comme on le constate, le chef de village continue à jouer un rôle non négligeable dans la 

gestion du domaine foncier. C’est là une sorte de compromis tacite entre les nouveaux “maîtres de la terre” (le Conseil Rural) et les chefs traditionnels qui en avaient la maîtrise. Cette pratique permet de créer une harmonie dans la conduite des affaires du village.

Lors des discussions, certaines femmes assez averties ont révélé que si elles se sont limitées aux rizières c’est parce qu’elles n’estiment pas opportun de changer de culture ou de s’adonner aux autres types de culture. Le jour où elles jugeront qu’elles doivent accéder à d’autres terres pour y cultiver d’autres spéculations rien ne les empêchera de mener des démarches nécessaires pour y arriver. A Bantancountou Maoundé, elles ne voient pas d’obstacle majeur pour ça. Les hommes sont assez avertis et ils oeuvrent tous pour l’intérêt de toutes les composantes à une autonomisation pour ne pas augmenter leurs charges de travail qui sont déjà assez lourdes.

Présentement, une trentaine de femmes font partie d’un groupement d’intérêt économique initié par l’ONG FODDE qui est en train d’aménager plus de 30ha de terres destinés à la production horticole et maraîchère. Elles sont attributaires de parcelles en tant que membre du groupement d’intérêt économique.

Les jeunes filles célibataires ne disposent pas de parcelles à cultiver pour leur propre compte. Elles viennent en appoint à leur maman ou à leur famille. Pendant l’hivernage lors des grands travaux, elles constituent ce qu’elles appelles “suset” et monnaient leur force de travail en échange d’une rémunération. Il arrive, cependant que leurs mères leur cèdent une petite partie de leur “faro” (“kamaia”) pour leur permettre d’avoir des revenus et acheter des produits cosmétiques ou des habits.

3.2.2. Mode d’exploitation des terres

A Bantancountou Maoundé, les femmes sont allocataires en général des bas-fonds et les berges sur lesquels elles mènent leurs activités rizicoles.

Autrefois, quand la terre était abondante, une femme qui en fait la demande auprès du chef de village, pouvait, si elle y est autorisée, défricher et occuper une nouvelle terre pour la mettre en valeur. Aujourd’hui, compte tenu de la poussée démographique, il arrive que les femmes ne puissent obtenir des “faros”. Tel n’est pas le cas chez les hommes qui exploitent en général les terres des plateaux où il y a encore une possibilité d’extension.

Il n’y avait pas une délimitation précise des parcelles. De tout temps, chaque femme exploite la parcelle qui lui est allouée.

Avec l’intervention de la SATEC qui était venue appuyer et renforcer la production rizicole, les zones de cultures étaient bien délimitées et identifiées. Actuellement toute la superficie rizicultivable est occupée. Chaque femme acquiert un droit d’usage de la parcelle qui lui a été allouée. On peut même dire qu’elle est usufruitière. Elle a, à la fois, droit sur le bien, l’usus (droit d’usage) et fructus (droit de fructificaiton). Les produits qu’elle tire de sa récolte lui appartiennent. Elle les met dans son grenier personnel, mais c’est en général pour la consommation familiale. Il faut cependant nuancer ce droit de culutre. Quand on a interrogé les femmes sur les transactions portant sur la terre, elles ont répondu que les terres ne sont jamais vendues. Il n’est pas encore arrivé à une femme de mettre sa parcelle en 

location. Cette pratique n’est pas connue à Bantancountou Maoundé ; à la limite, une femme peut prêter sa parcelle à une autre qui, à la fin des récoltes et par reconnaissance, lui offre quelques bottes de riz.

Comme précédemment noté, les femmes bénéficient  souvent de prestations de travaux de la part d’autres groupes de femmes, de jeunes filles ou des hommes lorsque l’une d’entre elles est malade, surchargée  ou alors lorsqu’elle a d’autres contraintes majeures. Le système de solidarité fonctionne bien. Le recrutement d’ouvriers agricoles par les femmes n’est pas courant. Cette pratique est connue pour les grands travaux hivernales surtout chez les hommes. Les rizières étant des terres de seconde catégorie (et de dimensions réduites et dont les produits ne sont pas monnayés) le recours à cette force de travail n’est pas nécessaire. C’est seulement de façon ponctuelle que les femmes font recours à un groupe de jeunes pour les aider dans des tâches précises, et ce, sans rémunération.

Les femmes ayant bénéficié des terres de leur mari ou de la famille de celui-ci, ont le droit de les exploiter tant qu’elles sont dans la famille de leur époux.

Les femmes divorcées ou veuves qui quittent la famille perdent leur droit d’exploitation sur les parcelles de la famille de l’ex conjoint. Cependant, on relève que ce droit n’est cédé aux femmes que dans la mesure où il leur permet de contribuer aux charges du ménage.

Comme on le constate donc, tout ce que fait la femme, tous les biens dont elle dispose, qu’ils émanent de ses parents ou de son mari, sont destinés aux intérêts du ménage. Et c’est par cette contribution que la femme se valorise dans sa famille conjugale et vis-à-vis de la communauté. C’est l’être dont la vocation première est servir sans se servir. Par contre, l’homme peut vendre, par exemple, une bonne partie de sa production au détriment des besoins alimentaires de sa famille sans risque d’être mal jugé.

Pour le moment à Bantancountou Maoundé, le poids de la tradition est encore forte. Malgré toutes les lois incitatives, malgré l’apport des intervenants extérieurs (ONG, agents de l’Etat), la réalité sociale révèle que ce sont les pratiques traditionnelles qui sont pour la plupart en vigueur. Cependant, beaucoup déclarent voir des transactions financières autour de l’acquisition des terres compte tenu de l’indisponibilité que l’on constate sur le terrain. On note ici et là quelques problèmes liés au foncier.

3.2.3. Les conflits fonciers

D’après les informations recueillies, les conflits sont rares dans le village. Lors des discussions de groupes, les femmes n’avaient noté qu’un problème qui les avaient opposées à un notable du village. Elles avaient bénéficié d’une superficie de plus d’un hectare que leur avait octroyé le chef du village pour leurs activités maraîchères au nom de leur groupement (GIE des femmes de Bantancountou). Elles affirment avoir foré un puits de fortune sur le terrain faute de moyens. Et sans les consulter, un vieil homme commença à mettre en valeur cet espace ; et l’intention inavoué de ce notable, selon les femmes, était d’occuper définitivement cette terre qui leur avait été octroyée. Constatant cela, les femmes saisirent le chef du village qui a signifié à ce dernier que ce domaine était déjà réservé au GIE des femmes.

Par rapport à ce problème, nous avons voulu savoir pourquoi les femmes ont préféré s’adresser au “Jaarga”  plutôt qu’aux conseillers du village. En réponse, elles ont affirmé avoir préféré contacter le chef du village parce que c’est lui qui leur avait attribué cette terre.

Dans le village, le “Jaarga” est toujours perçu comme une autorité qui doit impérativement régler les conflits de terres avant même que les conseillers ne puissent intervenir. Selon les femmes, en dehors de ce cas mineur qui a porté sur des terres de plateaux, rares sont les conflits notoires enregistrés à Bantancountou Maoundé. Il arrive qu’on note des frictions entre les femmes dans la délimitation des rizières, par exemple, mais souvent ces différends sont régés au sein des familles ou entre ménages. Ces problèmes constituent 80% de ce que l’on peut considérer comme conflit foncier. Leur règlement s’opère au niveau du village pour 44,4% des cas et seulement 15,6% au sein du lignage du mari. Le Conseil de la Communauté Rurale n’intervient que dans 6,7% des cas. Mais d’après l’un des conseillers du village, le “Jaarga” commence petit à petit à se décharger aussi bien de l’attribution de certaines terres que de la gestion des conflits.

L’administration et la justice n’ont jamais été impliquées dans le règlement des conflits fonciers. Cela atteste, en partie qu’il n’y a jamais eu réellement de conflits fonciers dans le village. Jusqu’à nos jours, la pression sur les terres est dans les limites du raisonnable. La quasi totalité des habitants parvient à trouver un lopin de terre pour cultiver pendant l’hivernage. Mais il n’est pas exclu qu’un jour, des cas de conflits soient enregistrés, du fait des changements dans les habitudes culturales (forte implication des femmes dans la culture des légumes comme la tomate, les oignons ou le “bissap”… ou dans les cultures de rente tels que l’arachide, le mil) ou alors, du fait de la poussée démographique.

Les familles acquéreuses de rizières ne se sont jamais souciées de se conformer à la loi en sollicitant auprès du Conseil Rural l’attribution de terres. Et pourtant, selon un des conseillers, des séances d’informations ont été tenues pour  faire connaître la loi sur le domaine national, le transfert de compétences et la possibilité pour les femmes d’accéder aux ressources foncières. Bien que les risques d’expropriation sans indemnisation existent toujours ; ou que des personnes plus averties peuvent solliciter auprès des autorités locales un acte d’attribution dûment signé pour s’en prévaloir auprès des légitimes bénéficiaires, les femmes s’en tiennent toutes aux droits accordés par leur lignage ou leurs ancêtres.

IV. L’ACCES DES FEMMES A LA TECHNOLOGIE

Bien qu’elles occupent une place non négligeable sinon la première place parmi les producteurs alimentaires, les femmes agricultrices de Bantancountou Maoundé n’ont qu’un accès limité aux facteurs de production.

L’absence de technologies adéquates, tant au niveau de l’exploitation agricole (charrues, …) que dans la famille (moulins, décortiqueuses,…) est un problème majeur pour les femmes appelées à assurer des tâches demandant beaucoup de main-d’oeuvre et de temps.

En l’absence de garanties, les femmes ne peuvent le plus souvent pas bénéficier du crédit, il arrive qu’elles ne puissent accéder à de nouvelles techniques leur permettant de gagner du temps lorsque celles-ci deviennent disponibles. C’est ainsi que ces femmes sont livrées à elles-mêmes et les services agricoles les plus élémentaires ne leur profitent presque pas.

4.1. Les intrants agricoles

Compte tenu de l’utilisation répétée des terres de bas-fonds et celles des flancs de la vallée abritant le maraîchage (qui a finit par appauvrir les sols) et la baisse tendancielle de la pluviométrie, il est difficile d’avoir des rendements élevés sans un apport d’intrants (fumière organique ou minérale). Or, seuls 22,2% des femmes interrogées disposent de fumier pour leurs activités agricoles, le maraîchage principalement. En fait ce fumier constitue l’essentiel des engrais utilisés par les femmes et provient presqu’exclusivement des étables fumiers.

Par contre les semences sont le plus accessibles aux agricultrices. Ces semences sont dans la plupart des cas prélevées dans les récoltes précédentes. Quelquefois, elles sont acquises auprès des structures d’appui telles que les ONG ou des structures de l’Etat (Communauté rurale,…).

Parmi toutes les femmes qui ont répondu à la question relative à la disponibilité d’intrants, seule l’une d’entre elles semble utiliser des produits phytosanitaires qu’elle reçoit de son époux.

4.2. Le matériel et équipements de production

Pour près de la moitié des femmes interrogées, soit 46,7% de l’échantillon, la houe constitue l’instrument de travail principal. Cet outil rudimentaire est utilisé pour remuer la terre. En dehors de ce matériel, les femmes ne disposent que du “barra”2 et du couteau comme autres équipements de travail (35,6% et 4,4% des femmes enquêtées les utilisent respectivement). La presque totalité des femmes trouvent d’ailleurs que ce matériel est insuffisant.

Un autre facteur de production non moins important pour une zone d’élevage comme Bantancountou Maoundé, est assurément les bêtes. En effet, pour des besoins de leurs activités agricoles, les femmes utilisent un équipement de culture attelée. Ainsi, 53,3 des enquêtées disposent des bovins et charrettes pour les activités rizicoles contre 40% qui déclarent ne pas en disposet du tout. Mais ce matériel n’appartient qu’à 11,1% de ces femmes. La majorité d’entre elles l’empruntent soit à leur famille (22,2%), soit à leur conjoint (13,3%). Cette situation parait cependant paradoxale quand on sait que la majeure  partie du bétail appartient aux femmes.

4.3. Le matériel et équipements de transformation

Si les agricultrices de Bantancountou Maoundé constituent une grande partie des producteurs alimentaires il reste que les matériels et équipements permettant la transformation de leurs produits demeurent insignifiants. En dehors du moulin à céréales qui n’est présentement pas fonctionnel, les femmes du village ne disposent d'aucun autre équipement de transformation de leur production.

Cette situation est à déplorer surtout quand on sait que 97,8% de l’échantillon pratiquent la riziculture, 40% exploitent et vendent l’huile de palme. Ce sont là des produits dont la transformation manuelle est extrêmement difficile nécessitant du temps et de la force physique et dont le coût n’est très souvent pas estimée au moment de la vente.

Parfois lorsque ces insfrastructures de transformation existent, ells sont accaparées par les hommes. En effet, par manque de formation et compte tenu du taux élevé d’analphabètes parmi les femmes (71,1% des femmes interrogées n’ont pas été alphabétisées), la gestion d’un équipement comme le moulin à céréales, 

qui leur était pourtant destiné, leur a échappé. En fait, pour remplir les fiches mensuelles du travail des moulins, une secrétaire instruite ou alphabétisée est souvent nécessaire. Mais lorsqu’aucune femme n’est habilitée à le faire, les groupements féminins se trouvent dans l’obligation d’engager un homme pour assurer la gestion financière.

CONCLUSION

La situation qui prévaut à Bantancountou Maoundé n’est pas différente de celle des autres villages du Fouladou. Les femmes y jouent un rôle non néglibeable dans le développement de l’économie rurale et dans la prise en charge des besoins prioritaires de la famille. Mais elles vivent toujours sous l’autorité des hommes qui prennent toutes les grandes décisions et les responsabilités au sein du ménage, des concessions et du village. Cette position n’est pas remise en question par les femmes qui, pour l’essentiel, s’en remettent à la volonté divine.

Avec l’apport des intervenants extérieurs qui les appuient et les informations qu’elles reçoivent d’eux, elles commencent à mener des actions au sein de leur groupement et à se battre pour améliorer leur position sociale.  Dans le cadre de son intervention dans le village de Bantancountou,  l’ONG FODDE (ex Iles de Paix) envisage de mettre à la disposition du GIE des femmes un moulin afin qu’elles puissent s’occuper d’autres activités plus rentables mais surtout pour améliorer leurs conditions sanitaires. Elles font également partie du GIE des producteurs horitcoles qui a bénéficié d’un périmètre dont la mise en valeur permettra d’accroître les revenus des populations membres.

Mais en dépit de tous ces efforts, les femmes de ce village sont encore et toujours confrontées à des problèmes d’ouverture sur l’extérieur, et à des problèmes d’éducation, de formation, d’alphabétisation. Dans leur grande majorité, elles n’ont pas fréquenté l’école moderne ou formelle. C’est d’ailleurs pour cette raison que depuis quelques années, des centres d’alphabétisation (programme priorité femmes) se développent.

Il ressort de cette étude que l’objectif à poursuivre devrait consister à soutenir les femmes au niveau de multiples tâches dans l’agriclture, leur faciliter l’accès au crédit pour la satisfaction de leurs besoins quotidiens et ceux de leur famille.

Lors des entretiens avec les femmes de ce village, la nécessité pour elles d’accéder aux technologies est également ressortie. Ces technologies visant à apporter des allègements de leurs conditions de travail, leur permettraient de libérer du temps pour d’autres activités.

ANNEXE IV.

ACCES DES FEMMES AUX RESSOURCES DANS LE CONTEXTE DES

CULTURES IRRIGUEES, DANS LE DELTA DU FLEUVE SENEGAL

INTRODUCTION

Le Delta du fleuve Sénégal présente une image de la femme marquée par le poids de la tradition qui lui confère un statut de main-d’oeuvre dans l’irrigation. Elle fait face à de multiples contraintes dans l’accès et dans l’utilisation efficace des facteurs de production (la terre, le capital, l’eau, la technologie,…).

L’organisation sociale du village de Ronkh reflète le  modèle de la société traditionnelle selon lequel, les femmes sont tenues à l’écart des affaires qui concernent la vie politique. Le village a conservé les conceptions traditionnelles et la religion occupe une place importante dans le mode de vie des populations composées uniquement de wolofs et de gër (caste noble). Les relations de pouvoirs homme-femme sont déséquilibrées en faveur des premiers. Ce sont eux qui décident de l’organisation sociale et du comportement des femmes.

CADRE DE L’ETUDE

Le village de Konkh fait partie d’un vaste ensemble appelé Delta du Fleuve Sénégal localisé dans la partie Nord du Sénégal. Le Delta selon le découpage administratif correspond au département de Dagana subdivisé en trois arrondissements : Rao, Ross Béthio et Mbane.

Ronkh selon la subdivision habituelle du Delta correspond à l’arrondissement de Ross Béthio situé sur la rive gauche du fleuve Sénégal au complément de la rivière du Gorom LAMSAR. Il est relié à 21 km de Rosso Sénégal et à 46 km de Ross Béthio.

I. ASPECTS GEOGRAPHIQUES

Ils sont consitutés du climat, des sols et de l’hydrologie

1.1. Le climat

Le climat est de type sahélien avec des influences soudaniennes et maritimes. La pluviométrie est faible et les pluies mal réparties dans le temps. En raison de sa situation sahélienne, la zone enregistre une radiation solaire élevée toute l’année. Ces conditions thermiques ainsi que le régime des vents entraînent une forte évaporation qui varie suivant les saisons.

La saison sèche correspond au cycle des vents chauds et secs chargés de poussière soufflant sur l’ensemble de la zone. L’harmattan s’observe surtout de Mars à Juin.

1.2. Les sols

Ronkh est caractérisé par un type de sol caractérisé par la présence des sels solubles. La teneur élevée de cette substance limite la productivité du sol et provoque une modification importante de la végétation. On y considère un seul groupe de sols alluviaux : les sols des cuvettes. Ils sont aussi appelés “Hollaldé” en Pular et son fortement argileux (60% en moyenne). Leur draînage est très mauvais. Ils sont salés et provoquent la mort de la plupart des plantes cultivées. Ils sont très difficiles à travailler aussi bien à l’état sec qu’à l’état humide. Ce sont les terres rizicoles par excellence, bien qu’on y cultive également de la tomate et du sorgho.

1.3. L’hydrologie

Avant la mise en place du bouchon de Kheune et la mise en service du barrage de Diama, cette zone était caractérisée par une remontée systématique et précoce de la langue salée dans le fleuve. L’édification de la digue en 1984 et du barrage en 1986 ont arrêté la remontée de la langue salée.

La revue de ces aspects géographiques révèle des potentialités énormes dans le domaine de l’agriculture mais aussi des contraintes quant à l’exploitation des superficies.

II. POPULATION, EMPLOI ET ACTIVITIES ECONOMIQUES

2.2.   L’agriculture

L’agriculture irriguée particulièrement le riz et le maraîchage constituent la principale activité des villageois (cf. A2 – A3) et l’unique source de revenus des hommes. Cette agriculture est destinée à la consommation et la commercialisation. Avec l’introduction de la double culture, la riziculture est pratiquée pendant toute l’année, en association avec le maraîchage chez quelques producteurs. En revanche, les femmes se sont surtout investies dans les cultures des légumes et dans la transformation du riz pour laquelle elles reçoivent une attribution en nature. Quant à la riziculture d’hivernage, elles s’y sont timidement impliquées.

1.3. Les activités non agricoles

Elles concernent le commerce et l’artisanat notamment la vannerie.

1.3.1. Le commerce

Cette activité occupe une place importante dans le calendrier de la main-d’oeuvre féminine. Les produits vendus sont la friperie, les ustensiles de cuisine, le savon, les chaussures, le sucre, le thé en provenance de Saint-Louis, Richard Toll ou de Rosso (Sénégal et Mauritanie). Le capital investi provient de la vente du riz obtenu par le glanage dans la parcelle de l’époux. Sur une superficie de 1 ha, elles peuvent obtenir 5 à 6 sacs de riz de 80 

kg.

Le commerce représente pour les femmes une actitvité de survie qui leur permet de constituer un bénéfice important qu’elles peuvent utiliser pour compenser les déficits du budget familial et subvenir à leurs propres besoins (habillement, mobilier), et ceux des enfants (habillement, fournitures scolaires,…). Cela a fait dire à une femme que “ici, chaque femme qui est de tour de cuisine se prend en charge pour tous les ingrédients et condiments qui entrent dans la composition du repas, les hommes n’apportent que le riz. Chez moi, j’assure à mes enfants qui étudient à Saint-Louis, les fournitures scolaires, l’habillement et l’argent de poche”.

Les entretiens individuels ont montré que le commerce a eu un impact sur le cadre de vie des femmes. Elles acquièrent par la même occasion un début d’autonomie en pourvoyant à leurs besoins sans l’aide du mari.

Toutefois, elles sont confrontées à un non remboursement de certaines dettes, la cherté de la marchandise et les difficultés de transport dues à l’enclavement du village. Par ailleurs, du fait des charges qui leur incombent dans le ménage, elles y réinvestissent souvent le capital et les bénéfices. Les activités de commerce se développement surtout pendant la récolte, période où la marchandise est troquée contre du riz.

Toutefois, les femmes font face à de nombreuses difficultés qui constituent un frein au développement du commerce. On peut citer :

· La cherté de la marchandise

· Les difficultés de transport dues à l’enclavement du village

· Le réinvestissement du capital et des bénéfices dans le foyer

· La période favorable au développement du commerce est très réduite. Celle-ci correspond à la récolte où la marchandise est évaluée et troquée contre du riz. Cela a fait dire à une vendeuse de friperie que “je ne pratique le commerce que lorsque la période de la récolte du riz s’annonce. Je vais alors à Dakar acheter de la friperie et chaque pièce est évaluée et échangée contre du riz. Je gagne beaucoup parce qu’en ce moment faute d’argent, le riz est bradé. Il ne me reivent alors qu’à 6.000 FCFA à l’achat et il est revendu à 10.000 FCFA ou plus”.

Ainsi, les femmes parviennent à réaliser des bénéfices important, surtout lorsqu’elles disposent de liquidité. Elles stockent le riz pour le revendre à meilleur prix. Cela leur permet d’avoir des économies jusqu’à la prochaine campagne.

· Enfin, le non paiement des dettes contractées. Cette contrainte a été à l’origine de l’abandon du commerce par beaucoup de femmes. La raison avancée par l’une d’entre elles est la suivante : “dans ce village, nous sommes tous parents, pour cela nous évitons les disputes. Lorsqu’une personne me doit de l’argent et se trouve dans l’impossibilité de me payer, je ne peux pas la sommer publiquement de me rembourser. Tout ce que je peux faire c’est négocier avec elle ou laisser tomber. Dans la plupart des cas, on se résigne”.

Cet exemple traduit l’aspect traditionnel du comportement des femmes et les contraintes socio-culturelles qui pèsent sur elles.

1.3.2. L’artisanat

L’artisanat est essentiellement orienté vers la vannerie. L’hivernage est la période favorable à cette activité. Elle occupait une place importante dans l’économie traditionnelle. La construction du barrage a réduit considérablement la matière première ce qui eut pour conséquence la régression de la confection de nattes.

Dans l’ensemble, les activités non agricoles permettent aux femmes d’avoir des revenus pour assurer les besoins alimentaires de la famille et en même temps modifier leur cadre de vie. A Ronkh, ce sont elles qui fournissent l’essentiel des revenus aux femmes. En raison des multiples contraintes auquelles elles font face dans l’agriculture, les femmes s’y sont impliquées.

II. FONCIER TRADITIONNEL ET TECHNOLOGIE

Le village de Ronkh appartient selon la typologie des terres au domaine des Hallaldé situé sur les cuvettes de décrue. Ces superficies étaient cultivées en saison sèche après le retrait des eaux du fleuve. Il existait des chefs de terre alleplés “Laman” qui détenaient le pouvoir politico-juridique. Les chefs étaient membres des familles fondatrices du village. Du point de vue social, l’attribution n’était pas individuelle mais lignagère. Sous cet angle, on peut dire que le système traditionnel et moderne de la gestion des terres se recoupent dans la mesure où la parcelle est toujours attribuée au chef de famille en tenant compte du nombre de personnes en charge. Ce n’est donc pas l’individu qui est doté de moyen de production, mais le groupe dont la femme est partie intégrante.

L’agriculture de subsistance basée sur la culture de sorgho, de la patate douce et des cucurbitacées confère un caractère simple et peu varié à la technologie. Les outils sont de fabrication artisanale et sont manipulés par les hommes qui effectuent toutes les opérations culturales à l’exception du semis pour lequel ils sont aidés par les femmes en raison de l’importance de la main-d’oeuvre que l’opération requiert.

2.1. Situation des femmes dans le foncier traditionnel

Jusqu’à une période très récente (1982 avec l’affectation par le foyer des jeunes de 30 ha aux groupements femmes), la situation actuelle et passée se résumait ainsi :

· Elles avaient leur part dans la superficie attribuée au chef de famille. Cet état de fait leur confère un statut de main-d’oeuvre agricole car venant essentiellement en aide aux hommes.

Par ailleurs, les femmes accédaient difficilement à l’eau du fait de la remontée de la langue salée dans le fleuve. Quant aux animaux, ils ont été la propriété des hommes.

2.1.1. La terre

Elle était détenue par les familles fondatrices du village : SONKO, GNILRE, NDIWAR. 

L’attribution était lignagère et la gestion collective. Le mode d’occupation des terres reflétait l’organisation sociale traditionnelle. Le champ était un espace de production des valeurs sociales de solidarité et le prolongement de la sociabilité. Les familles se retrouvaient ensemble pour l’exploitation des superficies.

La promulgation de la loi de 1964 sur le domaine national choisit d’ignorer toutes les formes traditionnelles d’appropriation, tandis que  la loi de 1972 consacrant la création et l’organisation des communautés rurales confie au conseil rural la gestion des zones de terroir. A charge pour lui de procéder à l’attribution et à la désaffection des terres dont celles des aménagements irrigués.

2.1.2. L’eau

Traditionnellement, les populations de Ronkh vivaient au rythme des crues du fleuve. L’agriculture se faisant en saison sèche après le retrait des eaux. La position de la terre par rapport à l’eau caractérisée est importante à cause du caractère aléatoire des crues. Le problème de l’accès  à l’eau est crucial pour les femmes,  car avec la remontée de la langue salée dans le fleuve, l’eau douce était limitée en quantité. Des puits étaient creusés à des kilomètres du village et les femmes parcouraient d’énormes distances pour trouver de l’eau.

2.1.3. Les animaux

Le domaine de l’élevage était investi par les hommes propriétaires des animaux domestiques (âne, cheval, mouton, chèvre, vache). L’âne et le cheval étaient utilisés comme moyen de transport dans les champs tandis que les vaches étaient parquées à l’entrée du village et placées sous la gestion du berger. Les animaux étaient essentiellement nourris de son, de mil, d’herbes, de feuilles de mil et de patate. Le rôle des femmes consistait à l’entretien des petits ruminants (mouton, chèvre) de la concession.

2.1.4. L’artisanat

Cette activité occupait une place très importante dans l’économie traditionnelle. L’artisanat était le domaine de prédilection des femmes. Elle étai essentiellement centrée sur la confection de nattes. De l’avis d’une vieille femme interviewée : “l’activité principale des femmes au Walo était la vannerie. Les hommes allaient chercher le roseau dans le fleuve et on le laissait en contact avec l’humidité jusqu’au lendemain. Ensuite on le faisait aplatir avec un pilon et puis on commençait à tresser. On pouvait ainsi confectionner une natte tous les deux jours”.

Ces propos révèlent deux aspects de l’artisanat : son importance (elle était la seule source de revenus des femmes) et l’absence d’utilisation de technologie. Il ne fait intervenir aucun outil de travail ou de production. Cette activité exercée par les femmes est aussi considérée comme le prolongement de leurs travaux domestiques exercés manuellement.

La construction du barrage a considérablement réduit le “tag” (variété de roseau utilisé par les femmes wolofs). La rareté de la matière première a fait perdre à l’artisanat son importance.

2.1.5. La cueillette

Dans les grandes dépressions inondées par la crue et par les eaux pluviales, poussaient des graminées sauvages appelés nénuphar “Diakhar” et Echynocloa “Mbackett”. Les graminées étaient cueillies par les femmes à l’aide d’un petit filet de pêche conçu pour l’occasion. Elles pénétraient dans les eaux, les cueillaient à la main et les mettaient dans le filet. Le travail était très pénible. Les graines étaient décortiquées, séchées pour être ensuite pilées avant d’être préparées comme du riz.

Avant l’introduction de la riziculture, la cueillette et la culture du mil ont joué un rôle important dans l’alimentation familiale et ont assuré l’équilibre du régime alimentaire.

Aujourd’hui, avec la construction du barrage de Diama et l’avènement de la riziculture, la cueillette connaît un net recul en raison de la transformation de l’écosystème, des systèmes de production et des modèles alimentaires. Le riz est devenu l’alimentation de base des populations du Delta au cours de ces vingt dernières années.

2.1.6. La pêche

La pêche a connu un réel développement avec la construction du barrage. Elle était à la fois une activité de femmes et d’hommes. Les femmes confectionnaient un filet spécial accroché à un bâton qu’elle maniaient à deux. Tandis que les hommes utilisaient de gros filets de pêche. Tout comme la cueillette, la pêche n’était pas une activité économique, elle était destinée à fournir des ressources animales dans le but de diversifier le régime alimentaire. Les espèces capturées par les femmes étaient  “le capitaine”, “le yass”, la carpe.

Comme pour la cueillette, la modification de l’écosystème a entraîné la désuétude de cette activité chez les femmes en raison de la disparition des grandes cuvettes inondées par la crue.

2.2. La technologie

Elle comprend l’ensemble des outils, procédés et techniques utilisés dans l’agriculture, la pêche, l’élevage et l’artisanat.

2.2.1. Description de la technologie

L’agriculture traditionnelle wolof basée  sur le sorgho, les curcubitacées et la patate utilisait une technologie plutôt rudimendaire. Celles-ci était composée de la houe pour remuer le sol, d’un outil appelé “lumb” avec lequel les femmes faisaient un trou dans le sol pour enfouir la semence, d’une faucille pour la récolte, d’une pioche appelée “gab” pour repiquer et déterrer la patate. L’ensemble de ces opérations étaient exercées par les hommes, les femmes n’intervenaient que dans le semis du sorgho. Elles étaient confinées dans les tâches répétitives telles que le désherbage manuel, le semis et la transformation du produit de la récolte effectuée à l’aide d’un mortier et d’un pilon. C’est dire que dans l’agriculture traditionnelle, seuls les hommes avaient accès à la technologie. Dans la représentation sociale des wolofs les travaux agricoles sont  trop dures pour être exercés par une femme. Ce qui a fait dire à un des hommes interrogés que “avant l’implication de la culture irriguée, les femmes allaient rarement aux champs. Leur rôle consistait à venir en aide aux hommes 

dans le semis, le désherbage et la protection du mil contre les oiseaux. Elles s’occupaient plutôt des travaux domestiques”.

Cette division du travail persiste, même lorsqu’elles sont propriétaires de parcelles. Elles continuent de faire appel aux hommes dans les tâches jugées pénibles telles que l’irrigation ou le désherbage chimique.

L’élevage était pratiqué en collaboration avec les Peulhs à qui était confiée la garde du troupeau de boeufs. L’élevage domestique concernait la volaille, les ovins et les caprins.

L’artisanat, activité spécifiquement féminine est manuel. Les roseaux étaient collectés par les hommes avec une faucille et les femmes se chargeaient de l’aplatir avec un pilon.

Historiquement, les secteurs d’activités investis par les femmes (la pêche, le vannage, la transformation des céréales) ne leur donnaient pas un accès à la technologie. Le fait que la production soit consommée dans la sphère domestique selon la division sociale du travail explique leur marginalisation dans l’accès aux outils. Leurs activités sont considérées comme partie intégrante des tâches domestiques ne nécessitant par l’intervention des outils.

L’introduction de la technologie moderne (décortiqueuse, moulin à mil) a contribué à alléger les travaux domestiques des femmes. Elles y accèdent par l’intermédiaire de leur groupement pour mettre fin aux corvées de pilage. Dans le domaine de l’eau, aucune technique n’avait été mise en place pour assouplir les méthodes d’accès.

2.3. Situation générale

La répartition sexuelle de la technologie se présentait ainsi :

	Outils d’hommes


	Outils de femmes

	  Daba

  Bêche

  Pioche

  Houe

  Faucille


	Pioche pour femmes

“Lumb”




Le “Lumb” ainsi que la pioche (celle-ci est plus petite que celle utilisée par les hommes) étaient les seuls outils auxquels les femmes avaient accès. Les autres parce qu’ils étaient utilisés dans les travaux de préparation du sol et de récolte étaient réservés aux hommes.

Dynamique de changements

La partie réservée à la description de la technologie présente un tableau où l’ensemble des travaux féminins sont manuels. A l’exception du “lumb” utilisé dans l’agriculture, d’un petit filet confectionné pour la pêche, l’artisanat et la transformation du mil ne faisaient intervenir aucun outil. Il faut attendre l’arrivée de l’irrigation avec l’implication des femmes dans le maraîchage pour les voir diversifier la technologie. Examinons à travers ce tableau l’évolution des outils utilisés dans l’agriculture.

Tableau : Outils actuellement utilisés par les femmes dans l’agriculture

	Inventaire 


	Pourcentage de femmes ayant

Déclaré utiliser ces outils

	  Pelle

  Pic

  Houe

  Faucille

  Râteau

  Autres 


	29 24,7 %

46 39,3 %

1 0,8 %

14 11,9 %

6 5,1 %

21      17,9 %


Jadis, seuls les hommes avaient accès à ces outils. Les autres techniques sont la pioche, le coupe-coupe ainsi que des outils traditionnels désignés sous le nom de “larmette”, “n’gope”, “gros gros”. Le pic et la pelle sont les instruments les plus utilisés tandis que la houe et le râteau sont les moins usités.

Si dans le domaine de l’artisanat il n’y a pas eu de changement dans les méthodes travail, les décortiqueuses et les moulins à mil sont venus remplacer les mortiers et les pilons auxquels les femmes avaient recours. Aujourd’hui, une mini-rizerie a été mise en place pour le volet transformation du riz. Mais celle-ci est gérée par les hommes en raison du manque de capacité noté chez les femmes.

Dans l’ensemble, les difficultés d’accès aux femmes aux outils s’expliquent par le manque de dynamisme dans l’agriculture et par l’adoption des variétés de cultures traditionnelles qui font appel à des techniques peu variées. Des changements ont été notés dans la transformation des produits avec la mécanisation de ce secteur d’activité.

III. LES FEMMES DANS LE CONTEXTE DE L’IRRIGATION

L’introduction de la culture du riz a de plus en plus réduit le rôle des femmes dans l’agriculture au profit du commerce. En effet, ce sont les revenus tirés de cette activité qui leur permettent de satisfaire les besoins alimentaires de la famille et non plus la production agricole.

3.1. Bref historique de l’irrigation

L’irrigation comme technique de culture a été introduite dans le Delta à partir de 1940 pour pallier le déficit pluviométrique et couvrir les besoins du pays en céréales notamment le riz. Elle a connu un réel développement avec l’installation depuis 1968 d’une longue période de sècheresse marquée aussi bien au niveau de la pluviométrie locale que des crues du fleuve. A ces raisons d’ordre physique s’ajoutent les causes socio-économiques liées au contexte de mutation du système de production.

L’agriculture irriguée du Delta est très coûteuse et nécessite à la fois des investissements importants (aménagements, installation de station de pompage,…) et des intrants en quantités importantes (engrais, herbicide). C’est à partir de 1960 que des aménagements destinés aux populations ont été lancés dans le Delta. Ceux-ci, effectués sous l’égide de l’OAD de 1960 à 1964 seront  repris par la SAED à partir de 1965. On distingue deux types d’aménagement dans le Delta :

· Les grands périmètres : ils représentent 16.500 ha, regroupent 18.000 attributaires et se distribuent entre le Dagana 78% et le département de Podor.  Spécialement réservés à la culture du riz, ces aménagements se caractérisent par leur fiabilité, leur efficacité et leur souplesse dans l’utilisation offerte par l’installation de pompages électriques dont ils sont équipés dans la majorité des cas. Le plus important est localisé à Boundoum. Lors de sa création, il ne concernait que les chefs de famille en raison de l’importance de la demande. En 1996, la situation des femmes se présentaient ainsi. Sur 4 SV pour une superficie totale attribuée de 295,95 has, il y a eu 119 bénéficiaires dont 3 femmes. Il faut noter que la superficie la plus importante  (04,93 ha) a été affectée à un homme (source : SAED 1996). Par l’intermédiaire du groupement féminin, les femmes de Ronkh sont attributaires de parcelles (10 ha) collectives dans ce périmètre. L’accès des femmes aux grands périmètres résulte d’un combat mené par l’ensemble des femmes du Moyen Delta. En 1995, lors de la réhabilitation de ce périmètre, la présidente du GPF de Boundoum-Barrage, au cours d’une réunion en présence des BF (KFW) de la SAED, de l’UGPBB, a fait part de la nécessité d’accéder aux GP. Cette proposition était très mal accueillie par les hommes pour qui, les femmes n’ont pas la capacité physique et le temps pour gérer une parcelle. Or, de son avis, “nous participons aux travaux rizicoles à côté de nos époux et de lourdes charges nous incombent au sein du ménage. La taille de la famille augmente, nous entretenons nos enfants (habillement, fournitures scolaires) et nous subvenons à nos besoins aussi. Pour cela, nous devons avoir des parcelles au même titre que les hommes”.

· Les périmètres irrigués privés : ils ont été réalisés à partir d’initiatives et de financements privés entre 1989 et 1993 essentiellement dans le Delta. Ces aménagements ont été construits au lendemain de la Nouvelle Politique  Agricole caractérisée par le désengagement de l’Etat et la responsibilisation des producteurs. C’est dans ce contexte que les femmes ont été attributaires dans les périmètres irrigués privés par l’intermédiaire du groupement féminin ou des groupements d’intérêt économique de producteurs.

L’avènement de l’irrigation a ainsi contribué à accroître les inégalités sociales entre hommes et femmes. Le critère d’attribution des parcelles dans les grands périmètres est sélectif et ne concerne que les hommes chefs de ménage.

3.2. Le foncier

Le foncier moderne est régi par une loi sur le domaine national depuis 1964. Selon celle-ci, le Delta autrefois classé zone pionnière est devenue zone de terroir à partir de 1987 (cf. Profil historique). L’affectation des terres est prononcée par le président de la communauté rurale après avis du conseil rural. La gestion de l’eau dans les périmètres est confiée à l’union des groupements des producteurs de Boundoum-Barrage qui est chargée de la collecte auprès des sections villageoises de producteurs. Tandis que dans les PIF et les jardins maraîchers, le groupe motopompe constitue l’unique accès à l’eau. Celui-ci fonctionne avec du gas-oil dont le coût est évalué à environ 385.000 FCFA en plus du salaire du pompiste pour une campagne, contre 60.000 FCFA de coût hydraulique à l’ha dans le grand périmètre. Sur une superficie de 7ha, le coût hydraulique était évalué à 420.000 FCFA. Les femmes ont dû payer une amende de 13.223 FCFA d’amende pour excès d’irrigation dans leur parcelle.

Pour ce qui est des animaux, les femmes pratiquent l’élevage de petits ruminants (ovin, caprin) et de la volaille. Même si elles sont propriétaires de bovins, ceux-ci sont confiés au berger du village qui exige à la fin du mois une somme de 350 FCFA par tête. Les chevaux et les ânes utilisés comme moyens de transport appartiennent aux hommes. Les enquêtes permettent de dire qu’à Ronkh, aucune femme n’est propriétaire de chevaux et d’ânes.

3.3. Les cultures irriguées.

Elles sont regroupées en deux grands groupes : il s’agit de la riziculture et du maraîchage. Si elles constituent pour les hommes l’unique source de revenus, pour les femmes, elles sont associées à l’artisanat et au commerce. L’arboriculutre quant à elle, occupe une place marginale et ne concerne que les espèces végétales non consommées.

3.3.1. La riziculture

Le choix pour la riziculture s’inscrit dans un contexte global de production contribuant à réduire le déficit vivrier du pays, mais aussi pour satisfaire les besoins de la famille en céréale. Elle constitue l’alimentation de base des populations de Ronkh. La culutre du riz bénéficie d’un appui logistique (construction de grands aménagements répondant à ses exigences, fourniture d’intrants et d’eau à crédit au sein des sections villageoises). Les femmes parce qu’elles ne forment pas une section villageoise, ne sont pas concernées par cette subvention. Pour former une section villageoise, il faut cultiver une superficie 

importante de l’ordre de 30 à 40 ha. Mais les femmes sont allocataires de 10ha seulement. La seconde raison est révélatrice de stratégies défensives adoptées par  les femmes dans la culture irriguée qui génère des revenus consistants capables de participer à la formation de biens immobiliers ou autres.

De plus, les produits de la récolte peuvent être stockés plus longtemps que ne peuvent l’être ceux du maraîchage.

Les tâches féminines sont moins astreignantes tandis que la partie technique est réservée aux hommes.

Néanmoins, elles ont fait face à des contraintes qui limitent leur productivité. Ces contraintes sont les suivantes :

· Le manque de subvention et la non reconnaissance des objectifs de production des femmes ;

· L’éloignement de la parcelle de culture et les difficultés de transport. La parcelle des femmes est située à environ 15 km des habitations. Le camion qui assure la liaison n’est pas toujours disponible. Le prix du transport est fixé à 6.000 FCFA (pour un groupe de 30 personnes) et de 2.000 FCFA pour déplacer une charrette.

· Le coût élevé de la riziculture irriguée. Le tableau ci-dessous présente les charges d’exploitation pour 1 ha.

Tableau  : Charge d’exploitation (1 ha)

	Rubrique
	Normes         Prix unitaire
	Coût FCFA

	  Coût hydraulique

  Semences

  18 / 46 / 0

  Urée

  Propany

  Weedone

  Furadan

  Labour

  Off-Set


	1 ha                      60.000

140 kg                      235

100 kg                      100

200 kg                       185

8 litres                    3.300

2 litres                    5.000

5 g                          2.000

1 ha                      42.000

1 ha                      18.000


	60.000

32.000              282.000

16.0000              15.800

37.000                31.000

26.000                24.000

10.000                24.000

10.000                  9.000

                           42.500

                           18.000


Source :  (SAED)

Sur une superficie de 1ha, si on inclut le labour, les charges d’exploitation s’élèvent à 251.500 FCFA. De tous les éléments considérés, le coût de l’hydraulique et le coût des engrais sont les plus élevés. Ils sont respectivement de 60.000 à 53.000 FCFA à l’hectare. En revanche, ceux des semences et des herbicides sont moins importants. Ils s’élèvent à 32.000 et 36.000 FCFA.

Tous ces inputs concourent à l’augementation de la production dans la culture irriguée. Ces facteurs combinés à la gestion de la parcelle influent fortement sur les rendements. A partir de là, il est aisé de comprendre toutes les difficultés que rencontrent les femmes dans une agriculture contraignante et peu ou pas du tout subventionnée.

Afin de réduire les dépenses occasionnées par le transport, pour chaque opération culturale à effectuer, les femmes prennent des ouvriers agricoles payés à raison de 1.000 F à 1.500 F CFA la journée. Pour assurer la partie technique (irrigation, drainage, gardiennage) deux personnes ont été recrutées et reçoivent un salaire de 20.000 FCFA par mois pendant toute la durée de la campagne (5 mois).

Tableau : Facture de campagne hivernage 1996 – 1997

	Rubrique


	Coûts FCFA

	  Semence

  2e épandage d’engrais

  Coût hydraulique

  Union GPBB

  (Intérêt sur les charges)

  Union GPBB

  (Charges communes)

  Amende

  Fonctionnement général


	139.375

143.500

420.00

52.442

9.758

13.223

88.669




Sur une superficie de 7ha, le montant de l’exigible s’élevait à 886.967 FCFA. A cela s’ajoute les frais occasionnés par le premier épandage d’engrais. Une somme de 500 FCFA a été déboursée par toutes les femmes du GPE pour l’achat de l’engrais. L’amende sur le coût hydraulique est due au manque de surveillance pendant l’irrigation. Cette facture de 

campagne a été payée en nature et le reste de la production a généré à la vente, des recettes d’environ 500.000 FCFA.

Ces différents facteurs (l’absence de subvention, l’éloignement des parcelles de culture, le coût élevé de l’exploitation à l’hectare, le recours aux ouvriers agricoles) constituent autant d’obstacles à une forte productivité des champs de riz des femmes.

Quatre campagnes ont été réalisées en riziculture de 1989 à 1992 et les rendements tournaient autour de 3,5  à 4 tonnes contre 4,5 à 5 tonnes pour les hommes. Cette différence s’explique par le mode de gestion de la parcelle (celle des femmes est gérée par des ouvriers agricoles) et le non respect des charges d’exploitation (intrants).

3.3.2. Le maraîchage destiné à la consommation familiale

Il est davantage pratiqué par des femmes que par les hommes. Ces derniers n’hésitent pas à dire que “le maraîchage est une activité de femmes” en raison des tâches répétitives à effectuer. Les femmes y consacrent environ trois à quatre heures par jour. Tandis que dans la riziculture, les tâches sont hebdomadaires ou mensuelles. De plus, les femmes le choisissent et le jugent utile parce qu’il leur permet de diversifier leurs revenus et d’utiliser les légumes dans la sauce qu’elles doivent préparer quotidiennement. Il est communément admis que (en raison du calendrier de la main-d’oeuvre qui emploie beaucoup plus d’hommes dans la riziculture que de femmes), c’est l’homme qui apporte les céréales et les femmes les condiments qui entrent dans la composition des repas. Les variétés cultivées par les femmes sont : la patate, l’oseille, le gombo, la courge et le “yoomb” tandis que les hommes se sont lancés dans les variétés commerciales comme l’oignon, le melon, le chou, la tomate.

On remarque que les femmes se sont investies dans les variétés traditionnelles qui peuvent être transformées avec moins de risque (périssement de la production) tandis que les hommes se sont orientés vers le maraîchage moderne. Cela s’explique en partie par la lenteur de l’évolution des connaissances dans le domaine de l’agriculture chez les femmes et par le fait que chez elles cette activités est destinée à la consommation.

Les contraintes liées au développement du maraîchage sont les suivantes :

· L’absence d’un appui financier (le maraîchage ne bénéficie d’aucune subvention);

· Le problème de l’écoulement de la production

· Le fait qu’elles ne disposent pas de méthodes de conservation des produits.

Face à ces difficultés, les femmes réduisent autant que faire se peut les variétés à introduire pour limiter les risques.

3.3.3. L’arboriculture

Elle est la moins importante des cultures irriguées. L’arboriculture a été pratiquer par les femmes dans le cadre des activités de reboisement initiées par les groupements de femmes. Il existe aussi des cas individuels de femmes qui introduisent quelques pieds de manguiers sur les bords des jardins maraîchers. Les espèces reboisées ont été le flamboyant, le prosopis, l’eucalyptus,…). Cette activité avait en 1991 dégagé des recettes dépassant 

836.360 FCFA selon la taille et l’épaisseur de l’arbre. C’est dire que ce secteur d’activité est 

porteur et mérite une protection contre l’exploitation anarchique. Les arbres avaient subi une exploitation abusive de la part des populations. Aucune norme d’exploiration n’avait été respectée (protection des espèces en voie de disparition et des arbustes). Cette exploitation abusive a entraîné la réduction du  couvert végétal.

Les femmes ont très peu adhéré à l’arboriculture qui selon elles, ne génère pas de revenus pour leurs besoins personnels. Les recettes sont faibles comparées aux efforts fournis pour l’entretien des plants (arrosage).

IV. REPARTITION SEXUELLE DU TRAVAIL DANS L’IRRIGATION

La répartition sexuelle du travail dans l’irrigation dépend de plusieurs facteurs dont le type de culture (riziculture ou  maraîchage) et selon qu’il est pratiqué sur un périmètre irrigué privé, un grand aménagement ou un jardin maraîcher. Les tableaux ci-dessous indiquent la répartition du travail dans les périmètres irrigués privés.

Tableau : Répartition des rôles dans les périmètres irrigués privés

	Hommes
	Femmes



	  Irrigation

  Semis

  Epandage d’engrais

  Désherbage chimique


	Désherbage manuel ou sarclage

Chasse oiseaux

Vannage

Mis en sac


Tableau : Répartition des rôles dans les grands  périmètres

	Hommes


	Femmes

	  Irrigation

  Désherbage chimique
	  Semis

  Epandage

  Désherbage manuel ou sarclage

  Vannage

  Mise en sac




La comparaison entre les deux types d’aménagement à savoir les périmètres irrigués privés et les grands périmètres, révèle un accroissement des travaux des femmes dans le second tableau. Elle traduit une volonté pour les femmes de participer à toutes les phases de la production, du semis jusqu’à la transformation, mais en même temps, de reconquérir ce pouvoir de gestion et de contrôle de la production perdu avec l’avènement de la culture irriguée.

Aux hommes est réservée la partie technique : l’irrigation et le désherbage chimique en raison de leur pénibilité et du danger qu’ils représentent pour une femme.

Dans les jardins maraîchers, la répartition du travail se fait suivant le tableau ci-dessous :

Tableau : Répartition des tâches entre hommes et femmes 
dans les jardins maraîchers du groupement

	Opérations


	Femmes
	Hommes

	  Exécution des plans

  Pépinières

  Irrigation

  Arrosage

  Repiquage

  Epandage d’engrais

  Désherbage
	X

X

X

X

X

X
	X

X


La première remarque qu’impose ce tableau est que le maraîchage pour la susbistance est une activité de femmes. Les hommes pour la plupart n’y trouvent pas un intérêt en raison des fortes astreintes horaires que cela impose. “Le maraîchage est rigoureux et exigeant. C’est un travail de tous les jours qui demande de la patience…” pense la majorité des hommes interrogés. Les femmes introduisent aussi sur les bords des parcelles de riz et les canaux d’irrigations des cultures de légumes.

V. LES STRATEGEIS D’ACCES DES FEMMES AUX RESSOURCES

Qu’il s’agisse de femmes isolées ou du groupement de promotion féminine, les stratégies déployées convergent vers les objectifs suivants :

· Accès à la terre et sa mise en valeur

· Accéder au crédit à moindre coût ou par don de financement

· Accéder aux animaux dans la mesure où l’élevage est une activité productive et rentable

· Accéder à l’eau sans difficulté

· Accéder à l’équipement dans le domaine de l’artisanat, de l’agriculture.

C’est ainsi qu’on peut distinguer aussi bien chez les femmes prises individuellement que collectivement (au sein du groupement de promotion féminine), la mise en oeuvre de stratégies défensives en réaction à des évènements survenus et des stratégies offensives c’est-à-dire prospectives. Ces deux types de stratégies s’inscrivent dans le court et le moyen terme.

5.1. La terre

Les groupements de promotion féminine dans le contexte du Delta ont été crées dans le but d’accéder au foncier et de jouer un rôle dans le développement agricole de la région. Laissées pour compte dans l’accès aux ressources, les femmes se sont mobilisées autour de ces structures où elles projettent un ensemble de besoins auxquels celui-ci doit répondre coformément à leurs aspirations.

Pour cela, l’accès à la terre constitue le premier point d’adhésion au groupement de sorte que ces structures perdent leur dynamisme lorsque ce besoin n’est pas satisfait. La situation des femmes par rapport au foncier se présente ainsi :

	Collective


	Individuelle

	57             95 %
	3           5 %




Le tableau montre que 95% des femmes ont eu accès à la terre par l’intermédiare du groupement féminin tandis que 5% exploite individuellement un lopin dans un groupement d’intérêt économique de producteur. Les terres rizicoles de groupement féminin sont exploitées collectivement et sont situées dans le grand périmètre de Boundum. En revanche, celles destinées aux cultures marîchères sont exploitées individuellement. Chaque femme exploite une superficie de 2m sur 30 sur une superficie totale de 10 ha.

5.2. L’eau

L’exploitation des superficies dans le grand périmètre donne aux femmes l’accès à l’eau par l’intermédiaire du réseau d’irrigation. Ainsi, le groupement féminin est affilié à une section villageoise pour pouvoir disposer d’eau à crédit et rembourser à la fin de la campagne. Ce procédé est désigné par le terme de “yobale” en wolof qui traduit l’idée de prise en charge, de garantie de la parcelle des femmes. Dans les jardins maraîchers, elles louent un groupe motopompe chargé d’amener l’eau dans les canaux d’irrigation puis utilisent des seaux pour arroser.

5.3. Les animaux

De plus en plus, les femmes s’investissent dans l’élevage. En effet, sur 11 crédits alloués à l’embouche par la caisse de crédit et d’épargne de Ronkh (CPECR), 6 ont été contractés par les hommes soit 54,6%. Les tableaux ci-dessous dressent la répartition des espèces élevées par les femmes et le mode d’acquisition.

Tableau : Espèces élevées par les femmes

	Bovin


	Ovin
	Caprin
	Volaille
	Canne

	12

27,9 %


	13

30,2 %
	9

11,6 %
	12

27,9 %
	1

2,3 %




Tableau : Mode d’acquisition par les femmes

	Achat


	Héritage
	Confiage

	18

75 %


	1

4,1 %
	5

20,8 %


Sur les 70 femmes enquêtées, 27 ont déclaré pratiquer l’élevage soit un pourcentage de 34,2%. Elle concerne surtout les ovins, bovins et la volaille. L’élevage de caprin et de canne , en raison des préjugés entachés à la pratique et de la faiblesse de la demande intérieure et extérieure, est très peu exercé.

L’élevage de bovin est pratiqué en collaboration avec les Peulhs qui se chargent de la garde du troupeau. En contrepartie, ils reçoivent la somme de 350 FCFA par mois pour chaque tête. Les ovins et la volaille font partie des animaux de la basse cour. Les premiers ovins et la volaille sont nourris de son, de riz, d’herbe, de matières organiques, les seconds de graines de riz.

Périodiquement, le village reçoit la visite des agents d’élevage qui administre aux animaux des injections et des comprimés.

Ces animaux élevés sont destinés à la vente lors des cérémonies familiales (baptême, 

mariage), des fêtes de fin d’année et de la Tabaski.

Les stratégies d’accès aux animaux sont l’achat à partir des recettes provenant de l’agriculture et l’embouche. Cette méthode consiste à engraisser un animal qui leur a été confié et, s’approprier les petits en contrepartie. En raison des multiples contraintes qui pèsent sur l’agriculture, les femmes de Ronkh optent pour l’élevage considéré comme un secteur  productif, d’épargne et d’investissement.

5.4. La technologie

Les stratégies d’accès à la technologie concernent le groupement féminin. Il s’agit là de l’acquisition de matériels réformés ou par don, ou par financement utilisé pour l’achat d’un GMP, d’un moulin, d’une décortiqueuse. La technologie utilisée pour mettre fin aux corvées de pilage du mil et du riz a été introduite.

5.5. Le crédit

L’épargne constitue la principale stratégie individuelle d’accès au crédit. Elle est réalisée par l’intermédiaire des tontines ou de la caisse populaire de crédit dont les conditions d’accès sont plus souples et plus accessibles qu’au niveau d’institition comme la CNCAS. Les bailleurs de fonds et les instititions de financement (CNCAS) ont posé comme condition à l’accès au crédit, l’élargissement de la base sociale du groupement féminin.

VI. DYNAMIQUE ORGANISATIONNELLE ET REPONSES COMMUNAUTAIRES

L’analyse des aspects organisationnels se base sur l’outil appelé diagramme de Venn ainsi que sur des entretiens semi-structurés individuels menés auprès des responsables des organisations et institutions locale.

L’objectif recherché est de recenser toutes les structures internes et externes oeuvrant dans le cadre de l’accès aux ressources (terre, eau, animaux, technologie), déterminer leurs implications dans la gestion des ressources naturelles et identifier leur mode de participation à travers les différentes actions menées.

6.1. Les organisations et institutions internes

Ce sont toutes les associations, organisations et institutions locales qui, de par leurs actions ont tenté de contribuer à la promotion économique et sociale des femmes de Ronkh en apportant des réponses aux problèmes que posent leur accès à la gestion des ressources naturelles, à la technologie, à la terre, à l’eau et aux animaux.

Elles sont au nombre de neuf : le FAR, l’ASESCAW, l’ASC YALAKAR, le COFAR, le COMITE, les Sections Villageoises, l’Union locale, le Groupement féminin, la Caisse Populaire de Crédit de Ronkh.

Le Foyer des Agriculteurs de Ronkh (FAR)

Le foyer des jeunes est créé à Ronkh en 1963. Il regroupe des hommes et des femmes âgés de 15 à 60 ans. Le statut d’association a été reconnu officiellement en 1967. Le foyer était le lieu d’activités socio-culturelles, éducatives, mais aussi, d’activités économiques avec la mise en valeur de leur superficie attribuée par la communauté rurale.

Il a aussi servi de base à l’implication des femmes dans la culture irriguée (avec l’exploitation de champs collectifs) et à l’émancipation économique des jeunes qui comme les femmes étaient sous la domination des anciens.

En 1967, une femme pour la première fois à Ronkh est nommée président du foyer. Les témoignages de la présidente du GPF sur ce point sont éloquents “lorsque le foyer est né en 1963, les hommes ont recruté notre association de type traditionnel pour constituer la section féminine. A l’époque c’était très difficile et les parents considéraient l’implication des filles comme une forme de perdition. Quant  j’ai été désignée comme présidente, j’ai commencé à parler en public, à diriger des réunions et à m’habituer à la vie associative. C’est par là que j’ai débuté et je suis devenue aujourd’hui conseillère rurale”. Ces propos montrent que les femmes ont joué un rôle important dans le foyer des jeunes. Elles ont été impliquées dans les prises de décision et dans le bureau (environ quatre femmes en étaient membres).

A partir de 1993, le foyer est scindé en trois sections érigées en groupement d’intérêt économique (GIE) pour accéder au crédit au niveau de la CNCAS. Cette mutation du foyer lui a fait perdre de son importance au profit des GIE dont la riziculture constitue la principale activité. Il a ainsi sombré dans la léthargie de 1993 à Novembre 1998. Actuellement le foyer est confronté à des difficultés financières dues au non recouvrement du crédit contracté à la CNCAS entraînant sa suspension depuis 1995.

L’ASESCAW (Amicale socio-économique sportive et culturelle des agricultures du Walo)

L’ASESCAW est la plus ancienne des organisations fédératives du Delta. Elle a été créée en 1967 et a pris le statut d’ONG en 1987. Elle compte en plus du foyer de Ronkh environ 180 autres (chaque foyer coordonne les GIE du village où il est implanté), plus de 20.000 adhérents (dont une partie dans le département de Louga), un domaine foncier de plus de 5.200 ha de riziculture. L’ASESCAW regroupe tous les villages du Walo compris entre Mbagam et Kheune ainsi que toute la communauté rurale de Mbane, Ross Béthio, Keur Monar Sarr et Rao.

Ses domaines d’intervention sont la riziculture, le maraîchage, l’élevage, le reboisement, l’artisanat, l’action sociale, la formation. Dans les rapports avec les autres acteurs qui interviennent dans le développement de la région (CNCAS, SAED, opérateurs économiques privés,…), l’ASESCAW joue un rôle croissant de même que dans l’appui aux organisations de base de producteurs (GIE) et du groupement féminin de Ronkh.

Tout comme le FAR, l’ASESCAW a enregistré des grands succès à ses débuts à travers la participation des femmes à l’élevage, à l’alphabétisation et à la teinture. Elle les a aussi formé en technique de riziculture pendant 21 jours.

L’ASC YALAKAR

Plus connue sous le nom de ASC, l’Association Sportine Culturelle de YALAKAR est principalement tournée vers le football durant les navétanes. Elle constitue pour ses membres le point mobilisateur, tandis que le volet culturel (théâtre, lutte) est réservé au foyer et lui a valu une grande renommée à ses débuts. Les intervenants ont reproché à cette ASC de n’avoir pas orienté ses actions vers la promotion de la femme et de n’avoir eu aucun impact sur les activités des femmes.

Celles-ci ne jouent aucun rôle au sein de l’ASC dont les activités sont orientées uniquement vers le football.

La Coordination des Organisations Fédératives des Agricultures de Ronkh (COFAR)

La COFAR est l’une des dénominations prise par les fédérations villageoises. Elle est née en 1993 et est constituée de 140 GIE répartis en cinq OFAR (organisation fédérative des agriultures de Ronkh).

Chaque OFAR compte 28 GIE qui se regroupent par affinité, c’est-à-dire en fonction de relation d’appartenance au même terroir géographique ou d’opportunité. La CNCAS fera des OFAR ses interlocutrices pour une meilleure garantie des crédits qu’elle alloue aux GIE. Les GIE de Ronkh sont alors réunis en 5 OFAR. Le Groupement de Promotion Féminine (Femmes Bokk Jom de Ronkh) érigé en GIE parce qu’il n’y avait pas d’autre solution pour accéder au crédit y a adhéré.

Les GIE affiliés à la COFAR sont paralysés depuis 1995. Le crédit octroyé par la CNCA d’une valeur de plus d’un milliard de FCFA n’a pas été remboursé. Les participants ont reproché à la COFAR d’avoir fonctionné pendant une période très courte (2 ans) et de n’avoir pas ou apporter une réponse adéquate au problème d’accès des femmes au crédit. Tout au plus, elle a participé à accroître leurs difficultés au niveau de l’institution de financement qu’est la CNCAS.

Les enquêtes ont montré que les femmes ne sont pas représentées dans les instances de décision de la COFAR et n’y jouent aucun rôle. Les demandes de crédit sont formulées par les hommes qui servent d’intermédiaire entre la CNCAS et les GIE affiliés à la COFAR, la présidente et la trésorière du GIE n’intervenant que pour la signature.

Le comité de santé

Il a été créé en 1988 dans l’objectif d’informer et de sensibiliser les populations en particulier les femmes sur les pratiques d’hygiènes pour lutter contre les maladies (diarrhée, paludisme, billharziose,…). Des causeries sont organisées sur les méthodes de purification de l’eau et sur le respect du calendrier de vaccination des enfants. Trois femmes ont été formées en IEC (Information, Education, Communication) pour effectuer cette mission. Cela s’est traduit par des améliorations considérables dans le comportement des femmes. Les principes énoncés sont respectés ce qui a pour conséquence la réduction des maladies.

Les Sections Villageoises de Coopérative (SVC)

Les sections villageoises ont été créées en 1983 dans le cadre de la réforme du mouvement coopératif. A Ronkh, elles sont au nombre de 10 dont les 5 ont été formées en 1996-1997 à la suite de l’extension du périmètre de Boundoum. Les sections villageoises sont éligibles au crédit au même titre que les GIE. Les sections V7 et 10 prennent en charge respectivement les 7ha et 3ha affectés au groupement de promotion féminine, en engrais, herbicide. Ces intrants sont remboursés à la fin de la campagne.

A part cet appui financier (fourniture d’intrants) apporté au groupement par les 5 V7 et 10, ces structures sont composées et dirigées par les hommes. Les femmes membres de sections villageoises ne jouent aucun rôle dans les prises de décisions. Dans la mentalité des femmes, le foncier relève du domaine des hommes.

L’union locale

Elle a été créée en 1997 dans le but de décentraliser les activités de l’Union des Groupements de producteurs de Boundoum-Barrage. L’objectif est de regrouper toutes les sections du village au sein d’une même structure, de contrôler et veiller à l’utilisation efficace du crédit alloué par la CNCA et de servir d’intermédiaire entre les fournisseurs et les responsables de sections villageoises.

Le Groupement de Promotion Féminine Bokk Jom de Ronkh (GPF)

Le GPF est une association qui regroupe toutes les femmes du village âgées de 18 ans. Il a été formé à partir de la section féminine du foyer de jeunes en 1987. Le groupement est composé de 393 femmes et depuis 1989, comprend un groupement d’intérêt économique. Grâce à cette structure, elles ont pu accéder au crédit pour mettre en oeuvre une mini rizerie destinée à leurs membres qui maîtrisent la transformation du riz. En 1983 déjà, le foyer des jeunes avait attribué à la section féminine une superficie de 30 ha dans les périmètres irrigués privés (PIP) dont 10 ha des terres ont été affectés au maraîchage, 10 ha à la riziculture et les 10 restants au reboisement. Cette activité s’est déroulée de 1988 à 1995 à environ 1,5 km du village.

Toutefois, malgré l’accès des femmes à la terre, au crédit, les résultats escomptés (promotion économique et sociale de ses membres) sont loin d’être atteints.

Les activités initiées sont ponctuelles, ne sont pas suivies et n’ont pas de finalité. Une partie seulement du groupement est impliqué (les responsables) et les hommes ne sont pas associés à ses activités. La base n’est pas consultée dans les prises de décisions. Celles-ci se prennent au sommet et la base est informée après.

7.2. Les organisations et institutions externes

Ce sont toutes les structures qui n’appartiennent pas à Ronkh et qui ont eu à mener des actions pour améliorer les conditions de vie des femmes. Il s’agit à présent de faire une présentation de ces organes et de montrer leurs limites.

La Société Nationale d’Aménagement et d’Exploitation des terres du Delta du fleuve Sénégal (SAED)

Cette société existe depuis 1965. Dans le passé, elle avait en charge l’approvisionnement du monde rural en intrants et l’attribution des terres aux chefs de ménage. En 1984, conformément à la nouvelle politique agricole, elle s’est désengagée des secteurs relatifs à la commercialisation, au crédit et à la production pour se consacrer à des missions plus fondamentales tournées vers la pérennisation des ressources naturelles et leur environnement. Afin d’intégrer les femmes dans le processus de développement agricole, elle a formé des conseillères en promotion féminine dont le rôle consite à appuyer les femmes.

Mais de l’avis d’une participante, “la SAED n’a pas pris en compte les préoccupations des femmes. Elles ne travaille qu’avec les hommes et a contribué à notre marginalisation dans l’agriculture”. Ces propos témoignent de la réduction du champ d’action de la conseillère en promotion féminine. Celle intervenant dans le moyen Delta ne dispose pas de moyens matériels pour couvrir les sept villages du casier du Boundoum.

Somme toute, la présence de la SAED à Ronkh n’a eu aucun impact sur les femmes. Le conseiller agricole travaille en collaboration avec les hommes attributaires dans le GP. De plus, le CPF n’intervient pas dans le village par manque de moyen de déplacement.

La Caisse Nationale de Crédit Agricole de Saint-Louis (CNCAS)

La CNCAS permet l’accès au crédit aux producteurs constitués en groupement d’intérêt économique. Les femmes de Ronkh par l’intermédiaire de cette institution ont bénéficié d’un crédit d’un montant de plus de 30 millions de FCFA pour monter la mini-rizerie en 1989. Ce crédit a été octroyé en trois tranches : deux pour le  matériel et un pour le fonctionnement.

De l’avis des femmes interviewées, le CNCAS ne leur facilite pas l’accès au crédit. Le taux d’intérêt est trop élevé, dans l’ordre de 13% tandis que leurs activités, du fait de leur caractère limité, ne permettent pas de dégager suffisamment de revenus pour fournir un apport.

Le Fonds Economiques de Développement (FED)

Le FED est une institution internationale d’appui au développement. Sa première intervention à Ronkh remonte à 1994 avec la construction d’une école primaire de six classes. Le FED finance également le PAF (Plan d’Action des Femmes) à 70% en partenariat avec la communauté rurale de Rosso Béthio Sénégal. Celui-ci n’est pas encore exécuté.

La réalisation de ce plan est un des objectifs majeurs que se sont fixés le FED et la communauté rurale. Ce programme comprend plusieurs volets dont l’agriculture (riziculture et maraîchage) et le commerce. Il a pour ambition de doter les femmes d’un appui financier pour exploiter les potentialités disponibles.

L’ONG OXFAM Grande Bretagne

L’intervention de cette ONG à Ronkh a débuté en 1996 avec un financement destiné aux populations dans le domaine du commerce et du maraîchage. Le premier s’adresse uniquement aux femmes. Ces dernières jugent que le délai de remboursement est trop court (3 mois) pour un montant de 50.000 FCFA si l’on sait qu’à Ronkh le commerce est périodique.

Cette ONG donne la priorité au commerce considéré comme le secteur le plus attractif pour les femmes. Actuellement, six femmes ont pu en bénéficier.

L’ONG Se Servir de la Saison Sèche en Savane et au Sahel (6S)

Dans le cadre des activités développées par l’ASESCAW, cette ONG a eu à financer les activités d’élevage de bovins en 1978 et une décortiqueuse pour faciliter aux femmes la transformation du riz.

L’intervention de cette ONG à Ronkh a permis aux femmes d’accéder à la technologie et d’explorer un nouveau domaine qui est l’élevage. La décortiqueuse qu’elle a installée a contribué à réduire les corvées de pilage du riz et à réaliser un gain de temps dans la transformation.

La KFW

C’est une ONG allemande spécialisée dans les travaux publics. Elle a réalisé de 1991 à 1997 un programme de réhabilitation et d’extension sur une surface de 3.295 ha dans le casier de Boundoum. La construction d’un hangar pour le stockage du paddy, l’implantation d’un château d’eau pour l’adduction d’eau potable à Ronkh ainsi que dans les autres villages composant le casier font partie de ses mesures d’accompagnement.

Toutefois, même si la KFW a contribué à améliorer le cadre de vie des populations, celles-ci jugent le prix de la bassine d’eau fixée à 25 FCFA trop élevé.

La FAO (Fonds des Nations Unies pour l’Agriculture)

C’est une agence des Nations Unies qui oeuvre pour le développement de l’agriculture et l’autosuffisance alimentaire. Son intervention à Ronkh était axée sur les méthodes d’acquisition de la connaissance en agriculture, en transformation des produits de la récolte et en économie domestique.

Mais ces formations dispensées ont, dans les domaines précités eu très peu d’impact sur le niveau de connaissance des femmes. Elles ont été de courte durée et n’ont concerné qu’une minorité d’entre elles.

La Fédération des ONG du Sémégal

La FONGS est une ONG sénégalaise dont le siège se trouve à Thiès. Elle intervient dans la formation en économie familiale, conservation des produits maraîchers et fabrication de savon. Les mêmes critiques que celles formulées contre la FAO lui ont été adressées.

L’Union des Groupements de Producteurs de Boundoum Barrage (UGPBB)

L’Union des producteurs de Boundoum Barrage regroupe plus de 32 sections villageoises et de groupements féminins. Chaque section villageoise comprend en son sein des organisations paysannes. L’Union assure toutes les actions liées à la gestion de l’eau, à l’entretien des équipements (station de pompage, appareillage hydraulique, …). Pour en faciliter la gestion interne, il a été créé dans chaque village une union locale qui collecte les sommes payées par les organisations payannes pour accéder à l’eau.

L’UGPBB n’a joué aucun rôle dans l’amélioration du statut des femmes. Aucune action n’a été menée pour alléger ou faciliter aux femmes l’accès à l’eau.

Services des Eaux et Forêt/PNUD

C’est une organisation sénégalaise chargée de la protection de l’environnement. Elle a financé les plants pour le reboisement du village. Cette activité a été menée conjointement avec le PNUD (Programme des Nations Unies pour le Développement). En 1986, plus de 1.000 pieds d’arbre ont  été plantés sur une superficie de 10 ha par les femmes

7.3. Matérialisation des réponses communautaires

· Accès à la terre : le foyer des agriculteurs de Ronkh est la première association à avoir donné l’accès aux femmes par l’intermédiaire du groupement féminin. En 1983, celui-ci a cédé 30 ha de son patrimoine foncier aux femmes constituées en section pour mieux défendre leurs intérêts. Les 10 ha étaient affectés à la riziculture et 10 autres au maraîchage. Mais, les difficultés d’accès au crédit ont été la cause de la faiblesse de la productivité des femmes dans l’agriculture. Quatre campagnes en riziculture ont été réalisées de 1989 à 1992 et les rendements tournaient autour de 3,5 à 4 tonnes à l’ha contre 4,5 à 5 pour les hommes. Cette différence dans la production s’explique par le mode de gestion de la  parcelle (celle des femmes est gérée par des ouvriers agricoles) et le non respect des charges d’exploitation (intrants).

Le second point de satisfaction a été l’attribution d’une superficie de 10 ha dans la cuvette de Boundoum. Les femmes s’étaient vues exclues de l’attribution de ces terres au profit des hommes reconnus comme chef de famille. Lors de la réhabilitation de la cuvette, les bailleurs de fonds (KFW) avaient exigé la part des femmes dans le grand périmètre. Cette affectation est une promesse de la communauté rurale.

· Accès à l’eau : pour leur faciliter l’accès dans les parcelles de culture, les femmes ont pu disposer d’un groupe motopompe (GMP) grâce au financement accordé par la fondation de France en 1985. Malheureusement, la motopompe n’a fonctionné que pendant deux ans (1986-1988) dans le cadre des activités de reboisement. Celui-ci est actuellent en panne et non réparé faute d’argent. La parcelle située dans la cuvette de Boundoum est alimentée en eau par le réseau de la SAED. Cette eau utilisée est remboursée à l’union locale à la fin de la campagne.

Jadis, les groupements féminins n’avaient pas accès à ces eaux parce que exclus de 

l’attribution des groupes  motopompes. Les femmes intègrent ainsi un système qui leur est étranger  et pour lequel elles ne disposent d’aucune connaissance. Cette méconnaissance est renforcée par une idée communément répandue dans le milieu selon lequel l’irrigation est une activité masculine. “Les femmes ne peuvent pas irriguer la nuit ni construire des diguettes avec une pelle ou un sac rempli de sable pour canaliser l’eau”.

Les corvées d’eau à usage domestiques ont été allégées grâce à la construction en Mars 1998 d’un château d’eau. Des bornes fontaines ont été construites dans le village pour permettre l’alimentation des ménages. Elles sont gérées par des femmes qui se sont portées volontaires. Le prix de la bassine d’eau est de 25 FCFA. Une partie de cet argent est destiné à l’entretien de l’ouvrage et le reste revient à la gestionnaire

· Accès aux animaux : dans le domaine de l’élevage, les structures ont répondu timidement aux problèmes que rencontrent les femmes. De 1983 à 1985, le FAR avait initié un projet avicole avec les femmes. Un poulailler a été construit pour abriter la volaille. Ce projet avait connu un plein succès à ses débuts mais avec l’humidité créée par la nappe d’eau, les animaux ont commencé à mourir.

Les recettes provenant de l’agriculture et des cotisations ont pu financer le premier moulin à mil des femmes. Après cinq années de prestation de service, celui-ci a généré un autre moulin que les femmes appelaient “moulin mère” et “moulin fille”. En 1985, les 5 millions de FCFA accordés par la Fondation de France ont servi à l’achat d’une décortiqueuse et d’un groupe  motopompe. Après plusieurs années de fonctionnement, les deux moulins et la décortiqueuse ont été vendus pour mettre sur pied une technologie plus performante soit une rizerie. Les femmes se sont alors constituées en groupement d’intérêt économique en 1989 pour accéder au crédit. La CNCAS leur a alors accordé un crédit de 12 millions pour monter cette industrie. Pour la moderniser, la section villageoise a contribué pour 13 millions de FCFA pour l’achat d’un levier, d’un groupe électrogène et pour la construction d’un bâtiment. La rizerie n’a fonctionné que pendant trois années (de 1992 à 1995). Elle n’est plus sollicitée par les producteurs en raison de la suspension des GIE du COFAR depuis 1995.

Le non remboursement des prestations de service ainsi  que la faiblesse de la production ont causé la paralysie de la rizerie. Le crédit contracté à la CNCAS n’est remboursé qu’à 50%. Les capacités de l’industrie sont trop limitées. Elle n’est pas compétitive à l’échelle régionale et les producteurs de Ronkh recourent à d’autres infrastructures situées dans la périphérie.

· La gestion des ressources naturelles : les activités de reboisement, de protection de l’eau sont sous la responsabilité des femmes. Dans la conception des hommes, l’arboriculture est une activité féminine.

Dans la gestion de l’eau, les actions entreprises ont consisté à la création d’un comité de gestion de l’eau.

Bien que des efforts aient été consentis par les structures internes et externes pour faciliter l’accès aux ressources aux femmes, ils ont eu peu d’impact sur la productivité des activités féminines.

7.4. Rôle et place des femmes dans le processus de décision locale et la gestion des ressources

La communauté rurale de Rosso Sénégal est l’organe qui représente l’Etat au niveau local. Elle est composée de conseillers élus dans les villages respectifs de l’ensemble de la communauté rurale. Les conseillers sont élus et chargés de défendre les intérêts de la population concernée. Sur les 32 membres que compte le Conseil rural, trois sont des femmes dont l’une est à la tête de la commission féminine. Cet organe a pour mission de représenter les femmes, de les assister et de défendre leurs intérêts politiques. Dans cette perspective, un plan d’action de la femme a été élaboré en 1998 pour appuyer le groupement de promotion féminine. Ce plan doit être financé à 70% par le FED, à 20% par la communauté rurale et les 10% constitue la participation des populations. Il est destiné à accorder du crédit aux femmes pour développer des activités rémunératrices.

Les femmes sont de plus en plus impliquées dans le processus de décision locale. Jusqu’en 1996, il n’y avait qu’une seule femme conseillère rurale. Aujourd’hui, elles sont au nombre de trois.

7.5. Analyse prioritaire dans la gestion des ressources naturelles

La pyramide de priorisation des femmes dans la gestion locale des ressources naturelles a permis d’identifier les contraintes des femmes. Celles-ci se situent à trois niveaux. 

La première contrainte évoquée et qui conditionne toutes les autres est la salinisation : la forte teneur en sel limite la productivité et provoque la mort de la plupart des plantes cultivées”.

La salinité est aussi la cause de l’échec de la riziculture et de certaines variétés de légumes comme la salade et des arbres fruitiers comme le papayer et le manguier. Elle constitue une préoccupation  majeure pour les femmes et détermine la qualité et la quantité de leur production. La seule solution dont elles disposent pour réduire la teneur en sol est de fournir aux plantes et aux parcelles une importante quantité d’eau qui sera ensuite drainée pour lessiver la couche supérieure de sel.

La seconde contrainte est constituée par les difficultés d’accès à l’eau qui n’est pas toujours disponible en quantité suffisante pour atténuer les effets du sel sur les rendements. Elle pose problème à un double niveau, au niveau de l’accès en quantité suffisante mais aussi de la contamination. La quantité d’eau indispensable aux plantes ne peut être fournie que par un groupe motopompe dont elles ne disposent pas.

De plus, l’eau du fleuve est contaminée par les vers qui provoquent la billharziose. Le bétail qui consomme l’herbe qui pousse au bord du fleuve est atteint par une maladie mortelle qui attaque le foie de l’animal. Les solutions préconisées pour les plantes sont l’arrosage tandis que les animaux sont parqués et nourris de son, de matière organique et de paille.

Enfin, la dernière contrainte évoquée est l’absence de suivi de leurs activités. Il s’explique par la distance qui sépare les habitants des plants reboisés. Ainsi après trois à quatre années, les arbres sont défrichés par la population. Le bois est utilisé dans la construction des 

maisons. 

La combinaison de tous ces facteurs évoqués : salinisation – eau – manque de suivi constitue un frein à la gestion efficace par les femmes des ressources naturelles.

Comme solution, elles proposent d’associer les hommes aux activités de gestion des ressources naturelles.

Ces mêmes contraintes se posent aussi pour les hommes dans la gestion des ressources naturelles. Pour eux, le caractère extensif de l’agriculture constitue aussi un handicap à la gestion des ressources naturelles.

CONCLUSION

Au terme de cette étude, il apparaît que malgré les tentatives de réponses communautaires en vue d’une promotion économique et sociale des femmes de Ronkh, celles-ci font face à des contraintes qui limitent leur capacités de production.

En réaction à cet état de fait, des stratégies ont été mises en oeuvre dans le but d’améliorer leur cadre de vie, leurs conditions de production et partant, leur statut. Celles-ci s’inscrivent dans le court terme et sont caractérisées par la précarité et la ponctualité des besoins.
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